
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 3 JUILLET 2023 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR
- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020 
-  APPROBATION  DU  PROCES  VERBAL  DE  LA  SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DU
3 AVRIL 2023
- INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX
-  PRESENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA
GESTION ET L’EXPLOITATION DE L’EQUIPEMENT CULTUREL LE RADIANT – SAISON 2021-
2022
-  PRESENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA
MISE EN FOURRIERE ET LA DESTRUCTION DE VEHICULES

Rapports présentés

N° D2023_069 Dénomination d'un square à Cuire-Le-bas : Square Geneviève de Gaulle-Anthonioz
N° D2023_070 Dénomination d'un square à Cuire-Le-Haut : Square Sidonie-Gabrielle Colette
N° D2023_071 Attribution de subventions complémentaires pour la végétalisation des copropriétés
N° D2023_072 Acquisition d'un terrain en nature de bois à l'A.L.D.E.C. 2 rue de l'Oratoire
N° D2023_073 Ferme urbaine _ Acquisition et cession de terrains Ville de Caluire et Cuire / 

Métropole de Lyon
N° D2023_074 Opération de logement social par Vilogia 40-40bis avenue Marc Sangnier _ 

Participation financière de la commune
N° D2023_075 Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par la SA d'HLM ALLIADE 

HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d'une 
opération de réhabilitation de 81 logements situés 27 quai Georges Clémenceau à 
Caluire et Cuire

N° D2023_076 Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par la SA d'HLM 
IMMOBILIERE RHONE-ALPES auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 
pour le financement d'une opération d’acquisition en VEFA de 9 logements sociaux 
collectifs situés 36 avenue Général de Gaulle à Caluire et Cuire

N° D2023_077 Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par la SA d'HLM CDC Habitat 
Social auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour le financement d'une 
opération d'acquisition-amélioration de 29 logements situés 23-29 rue de l’Oratoire à 
Caluire et Cuire

N° D2023_078 Garantie financière partielle d'emprunts à contracter par la SA d'HLM CDC Habitat 
Social auprès de la caisse des dépôts et consignations pour le financement d'une 
opération d’acquisition-amélioration de 44 logements situés 25-27 rue de l’Oratoire à 
Caluire et Cuire

N° D2023_079 Exonération de la redevance d'occupation du domaine public pour les exploitants 
de terrasses rue Jean Moulin

N° D2023_080 Rétrocession d'un fonds de commerce situé au 89 rue Pasteur
N° D2023_081 Avenant à la convention quadripartite d’objectifs et de moyens avec l’Association 

des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire - 2021/2023
N° D2023_082 Avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de matériel entre la Ville

et l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire - Années 2021-
2023
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N° D2023_083 Convention entre la Ville et l’Association des Centres Sociaux et Culturels de 
Caluire et Cuire – Prestation de restauration Accueils de Loisirs - Années 2023/2027

N° D2023_084 Octroi d'une subvention exceptionnelle à l'Association Sportive Lyon Caluire 
Handball

N° D2023_085 Convention de mise à disposition du futur Skatepark à l'Association Roule Qui Peut
N° D2023_086 Don d’agrès au Collège André Lassagne
N° D2023_087 Octroi d'une subvention complémentaire à la Compagnie Ruée des Arts - Défilé 

Biennale de la Danse
N° D2023_088 Autorisation de mise en vente de véhicules
N° D2023_089 Commission locale d’évaluation des transferts de charges de la Métropole de Lyon 

– Avis sur le rapport adopté le 13 mars 2023 portant sur l’évaluation des transferts de 
charges consécutifs au transfert des compétences « gestion des milieux aquatiques et
prévention des inondations » et « terrains familiaux locatifs »

N° D2023_090 Exercice 2023 - Admissions en non valeur et créances éteintes
N° D2023_091 Octroi d'une subvention exceptionnelle au collège Charles Sénard dans le cadre de

la Biennale de la Danse
N° D2023_092 Octroi d'une subvention exceptionnelle au Lycée André Cuzin - Participation à la 

Biennale d'architecture de Venise 2023
N° D2023_093 Mise en place du dispositif Passeport du Civisme sur la commune de Caluire et 

Cuire
N° D2023_094 Convention entre la Ville de Caluire et Cuire et l’Inspection d’Académie pour 

l’organisation de l’action des intervenants extérieurs lors des séances d'éducation 
physique et sportive (EPS) dans les écoles maternelles et élémentaires publiques - 
Renouvellement

N° D2023_095 Renouvellement de la convention quinti-partite pour l'APER - Attestation de premier
apprentissage de la route

N° D2023_096 Renouvellement de la convention entre la Ville, l'USEP Caluire et l'USEP 69
N° D2023_097 Dérogation au droit d'opposition à la collecte du numéro d'immatriculation des 

véhicules dans le cadre du stationnement payant
N° D2023_098 Mise en œuvre des chantiers éducatifs au titre de l'année 2023
N° D2023_099 Modification du tableau des effectifs permanents et des effectifs non permanents
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M. LE MAIRE :  Mesdames et Messieurs, chers collègues.
Le Président de l’AMF a écrit à tous les maires de France pour les inviter à réunir les habitants de
leur commune sur le perron de chaque mairie, ce que nous avons fait ce lundi 3 juillet à midi, pour
partager l’Appel des maires de France pour le retour à la paix civile.
Je vais vous relire le texte de ce midi :
Nous refusons que notre pays continue de sombrer dans le chaos. Nous refusons de regarder
passivement les mairies brûler, les magasins pillés, des domiciles de maires attaqués, tous les
Français victimes d’actes injustifiables de dégradations et de violences. Malheureusement, cette
situation  ne  nous  surprend  pas  et  les  maires  de  France  alertent  depuis  des  années  sur  la
dégradation de notre société. Il faudra en tirer le moment venu toutes les conclusions en termes de
politiques publiques nationales.
En attendant,  nous enjoignons l’Etat,  qui  a  la  responsabilité  du maintien de l’ordre et  dont  la
vocation est de protéger la société, de rétablir la sécurité par tous les moyens dont il dispose.
La mort d’un jeune homme tué à Nanterre mardi dernier a soulevé une grande émotion. La justice
s’est saisie le jour même de l’affaire et a ouvert une enquête. 
Depuis cette date, partout sur le territoire national, et parfois même dans des communes proches
de Caluire et Cuire, nous faisons face à un cycle inouï de violences, que rien ne peut justifier et qui
trahit cette légitime émotion en la transformant en une délinquance de droit commun.
Je tiens à souligner l’intervention des forces de l’ordre et des pompiers, et je pense en particulier à
nos policiers municipaux qui, chaque jour, chaque nuit, sont au service de tous les Caluirards.
J’étais moi-même ce week-end avec Patrick CIAPPARA, mon adjoint à la sécurité, sur le terrain et
notamment au Poste de contrôle du Centre de Supervision Urbain de Caluire et Cuire.
Des familles sont mises en danger et doivent être évacuées. Leurs biens personnels sont détruits.
Des  commerces  et  des  entreprises  voient  leurs  locaux  pillés  et  incendiés.  Des  maires  sont
menacés, injuriés ou frappés. Les bâtiments communaux sont saccagés.
Ces actes de violence d’une minorité sont inacceptables et pénalisent en premier lieu l’ensemble
des habitants. Par la dégradation des bâtiments publics, ils empêchent les services publics de
fonctionner  au  service  de  la  population.  Par  les  destructions  d’écoles  et  de  bibliothèques,  ils
sabordent les outils d’accès à la connaissance, à l’éducation et à la culture, donc à l’égalité des
chances.  Par  l’effet  délétère  des  images  et  des  réseaux,  ils  renforcent  la  stigmatisation  des
quartiers et des autres habitants. Par les violences contre les élus, ils attaquent le cœur de notre
démocratie. Cette dérive des comportements n’a aucune issue et ne fera qu’aggraver les difficultés
que leurs auteurs prétendent dénoncer. La violence n’est jamais une solution.
Les maires sont profondément attachés à l’unité et à la cohésion de notre pays : ils y contribuent
chaque  jour  en  agissant  au  plus  près  des  citoyens.  Ils  observent  avec  consternation  le
déchaînement de violence qu’impose au pays une minorité agissante. Mais, ils ne s’y résignent
pas et sont résolus à s’y opposer. Les Maires de France appellent donc d’abord l’Etat à rétablir
l’ordre républicain : c’est sa responsabilité pleine et entière. Il ne peut y avoir de justice sans ordre.
Les maires de France appellent ensuite à une mobilisation civique de la société pour le respect de
la République et de la France. Chacun doit y prendre part dans la responsabilité et le calme pour
que le dialogue puisse reprendre.
A nous, maires, il appartiendra de tirer lucidement les leçons de cette crise, d’en décortiquer les
ressorts  profonds,  de retisser  les  liens brutalement  rompus et  inlassablement  de construire  la
cohésion dont notre Nation a tant besoin.
Vive la République, vive la France !

Avant de commencer notre Conseil municipal, j’ai souhaité revenir un instant sur l’actualité et la
situation émeutière inacceptable de ces derniers jours. Le décès d’un jeune est toujours tragique et
bien sûr regrettable, mais il ne justifiera jamais des agissements de voyous. 
Je déplore vivement l’attitude de certains membres de la NUPES qui ne condamnent pas ces
agissements. 
Nos forces de l’ordre et les pompiers sont confrontés à des situations de violence inacceptables
dans l’exercice de leurs missions. Je souhaite rappeler notre soutien clair et sans équivoque pour
ceux qui assurent notre sécurité, au quotidien.
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Cela étant dit, je suis heureux bien sûr de vous retrouver ce soir pour notre dernier conseil avant la
trêve estivale. Elle s’annonce sous les meilleurs auspices à Caluire et Cuire tant le programme des
animations promet d’être riche. Et j’en profite pour remercier ici toutes celles et ceux, bénévoles,
partenaires, associations, qui se mobilisent toute l’année à nos côtés pour animer notre belle ville.
Nous avons d’ailleurs déjà eu un bref aperçu de ce programme avec les événements festifs de ce
mois de juin qui ont rassemblé un très large public lors des séances de Cinéma en plein air, des
Olympiades du sport et du défilé de répétition de la Biennale de la danse, pour ne citer qu’eux.
Nous étions également plus de 300 sur la Voie Verte le dimanche 25 juin dernier, pour la première
édition de notre Grand pique-nique ! C’est un réel plaisir et une grande satisfaction de voir combien
les Caluirards répondent présents et viennent nombreux, entre amis ou en famille, pour profiter de
ces moments privilégiés que nous leur proposons. 
Je vous rappelle  que nous avions fixé  ce rendez-vous symboliquement  à  la  veille  du Conseil
métropolitain qui devait se prononcer sur la Voie Lyonnaise n°7. La bonne nouvelle c’est que notre
mobilisation semble avoir porté ses fruits puisque le rapport a été différé le temps que les services
de MM. BERNARD et BAGNON élaborent  un nouveau projet  acceptable.  En tout  cas,  nous y
veillerons. Il n’est tout simplement pas concevable de vouloir artificialiser un espace naturel tel que
la Voie verte, a fortiori lorsqu’on se revendique défenseur de la nature et chantre de l’écologie. Les
vrais protecteurs de l’environnement, ce ne sont pas ceux qui le disent mais ceux qui le font et
nous en avons un nouvel exemple à l’ordre du jour de notre séance de ce soir. J’ai en effet le
plaisir  de vous informer que nous allons enfin pouvoir acquérir la parcelle boisée située sur le
tènement  de  l’Institut  de  l’Oratoire  et  ainsi  pouvoir  la  préserver.  Comme  nous  l’avions
précédemment évoqué, notre ambition pour ce site est avant tout d’en faire une réserve écologique
qui, à terme, pourrait évoluer vers la création d’un sentier pédagogique, à l’instar de ce que nous
avons créé côté Saône, dans le bois de la Caille. 
Nous aurons également à nous prononcer sur la dénomination de deux nouveaux squares « à la
mode Caluire et Cuire ». En effet, comme nous avons pris l’habitude de le faire, nous avons acquis
ces deux parcelles dans le cadre d’une négociation avec des promoteurs à l’instar de ce que nous
avons fait  pour le square-jardin Gilberte et Jean Nallit  et de ce que nous projetions de faire à
Vassieux avant que le Père Devert ne revienne sur ses engagements. Je vous proposerai ainsi de
poursuivre notre action au service de la mémoire en donnant le nom de Geneviève de Gaulle-
Anthonioz,  résistante  de  la  première  heure  et  jusqu’à  son  arrestation  par  la  Gestapo  le
20 juillet 1943, au nouvel  espace que nous aménageons à Cuire  le Bas,  rue Lucien Maître,  à
proximité de l’école Pierre et Marie Curie. Le second square quant à lui est situé à Cuire le Haut à
l’arrière de l’immeuble construit sur le site de l’ancien Centre Livet et abritera, entre autre, une forêt
urbaine. Il vous sera cette fois proposé de lui attribuer le nom de la romancière Colette, qui fut
notamment la deuxième femme à être élue membre de l’académie Goncourt, en 1945, avant d’en
prendre la présidence. Ces deux nouveaux sites, qui viennent enrichir le patrimoine vert de notre
commune tout  comme la  liste  de ses lieux de vie,  de rencontre  et  de loisirs,  sont  également
l’illustration d’une pratique qui nous est chère, celle de la concertation citoyenne puisque là encore,
les habitants ont été associés et invités à nous faire part de leurs besoins et attentes.
Dans cette même logique et perspective de densification de notre patrimoine végétal, afin de lutter
contre les îlots de chaleur et de préserver la biodiversité, nous aurons à nous prononcer tout à
l’heure sur l’attribution de subventions complémentaires pour la végétalisation des copropriétés.
Comme vous pouvez le constater il  n’y a plus aujourd’hui un seul conseil  municipal où il  n’est
question de notre environnement et de sa préservation pour l’avenir, c’est dans le sens des choses
et nous y sommes particulièrement attachés. 
Avant  de  céder  la  parole  à  notre  secrétaire  de  séance  pour  qu’il  procède  à  l’appel,  j’ai  une
information de dernière minute à vous communiquer. J’ai l’honneur de vous informer que la Ville de
Caluire et Cuire s’apprête à recevoir une deuxième Marianne d’Or. C’est juste exceptionnel lorsque
l’on sait combien cette distinction est convoitée. Ce n’est pas une surprise mais c’est une nouvelle
fois notre politique volontariste en matière de développement durable et d’urbanisme raisonné qui
trouve son expression dans notre Contrat de Construction Durable qui a retenu l’attention du jury.
Et je remercie mon premier adjoint Côme TOLLET pour cette réalisation.
C’est une formidable reconnaissance et nous en sommes très fiers.
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Avant de commencer, je vais vous demander de bien vouloir élire notre secrétaire de séance, en la
personne de Laurent MICHON.

Qui est pour ?

ADOPTE A L'UNANIMITE 
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. Monsieur MICHON, je vous prie de bien vouloir procéder à l'appel s'il vous plaît.

Etaient présents :  M. COCHET, M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER,
Mme BLACHERE, M. JOUBERT, Mme WEBANCK, M. CIAPPARA, Mme HAMZAOUI (à partir du
n° 2023_075), M. MICHON, Mme FRIOLL, Mme GOYER, M. DIALLO, Mme CRESPY, Mme DEL
PINO,  M. TAKI,  Mme  LINARES,  Mme  BRAC  DE  LA  PERRIERE  (jusqu’au  n°  2023_087),
Mme COTON, Mme CHANDIA, M. GUERIN, M. PROTHERY, M. MANINI,  M. KRIEF, M. JOINT,
Mme LE CARPENTIER, M. GILLARD,  M. ATTAR BAYROU, M. MATTEUCCI, Mme VERNAY (à
partir du N° 2023_072), M. TROTIGNON, M. AURELLE 
Mme HAMZAOUI (par proc. à Mme FRIOLL  jusqu'au n°2023_074), Mme GUGLIELMI (par proc. à
Mme MAINAND), M. BALANCHE (par proc. à M. TOLLET), Mme BRAC DE LA PERRIERE (par
proc.  à Mme WEBANCK à partir  du n° 2023_088),  M. JUENET (par  proc.  à M. THEVENOT),
Mme CORRENT (par proc. à M. CIAPPARA),   Mme BILLA  (par  proc.   à  M.   COUTURIER),
Mme  HEMAIN (par proc. à Mme LE CARPENTIER), M. FAIVRE (par proc. à M. TROTIGNON),
M. DEYGAS (par proc. à Mme BLACHERE), Mme VERNAY (par proc. à M. JOUBERT jusqu’au
n° 2023_071), Mme GEHIN (par proc. à M. ATTAR BAYROU)

Etait absent : M. HABERLÉ 

Trente  et  un  conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal
assistant en personne à la séance, le quorum est atteint conformément à l’article L. 2121-17 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  à  l’article  6  du  Règlement  intérieur  du  conseil
municipal.

M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Comme lors de chaque séance, nous commençons avec le compte rendu des décisions que j’ai
prises en vertu de la délégation qui m’a été donnée lors du Conseil municipal du 23 mai 2020. La
délégation prévoit que les décisions prises soient rapportées en Conseil, c’est ainsi que je vous
communique cette information.

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNES PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2023-056 :

Bail de location commercial – entre la Ville (preneur) et Mr Alain DANNAOUI et Mme Marion EPPE (bailleur)
signé le 28 avril 2023.

Objet :  Location d’un local, 80 rue Jean Moulin, d’une superficie totale d’environ 20 m² pour une activité de
couture  et  retouche de  biens  personnels  et  domestiques,  à  l’exclusion  de  toutes  autres  activités  même
temporairement.
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Durée :  La durée du bail a été fixée à 9 années entières et consécutives à compter du 1 er mai 2023 pour se
terminer le 30 avril 2032.

Montant : Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel de 5 900 € HT et hors charges.

N° 2023-057 :

Bail de sous location commercial – entre la Ville (locataire principal) et Mme Karine BESSON (sous locataire)
signé le 28 avril 2023.

Objet :  Sous-location d’un local, 80 rue Jean Moulin, d’une superficie totale d’environ 20 m² pour une activité
de couture et retouche de biens personnels et domestiques, à l’exclusion de toutes autres activités même
temporairement.

Durée :  L’entrée en jouissance est fixée au 1er mai 2023 et prendra fin le 30 avril 2032, (soit une durée de 9
années).

Montant : Du 1er mai 2023 au 30 avril 2024 : 2 950 € HT

Du 1er mai 2024 au 30 avril 2025 : 4 425 € HT

A compter du 1er mai 2025 : 5 900 € HT annuels

Provision sur charges : 228 € annuels

N° 2023-058 :

Marché N° 2023-001 – Lot 1 – entre la Ville et la Société ROUX CABRERO – 4 rue du Docteur Reybard – ZI
Marenton II – 71000 ANNONAY signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 1 : Structure – Gros-oeuvre – charpente métallique

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle. 

Montant : 1 197 650 € HT 

N° 2023-059 :

Marché N° 2023-001 – Lot 3 – entre la Ville et la Société SMAC – 20 rue Francine Fromont – 69517 VAULX
EN VELIN Cedex signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 3 : Façades - Bardage

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :

La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 518 683,33 € HT 
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N° 2023-060 :

Marché N° 2023-001 – Lot 4 – entre la Ville et la Société BORY ALEX METALLERIE MENUISERIE – ZAC Les
Epalits – 42610 SAINT ROMAIN LE PUY signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 4 : Menuiseries extérieures aluminium - Occultation

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 272 458,60 € HT 

N° 2023-061 :

Marché N° 2023-001 – Lot 5 – entre la Ville et la Société ROLLET – rue de Bourgogne – 71680 CRECHES
SUR SAONE signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 5 : Serrurerie – Métallerie – Equipements de quais

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :

La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 123 246,70 € HT 

N° 2023-062 :

Marché N° 2023-001 – Lot 6 – entre la Ville et la Société LES MENUISIERS DU RHONE – 1 rue des Alpes –
69120 VAULX EN VELIN signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 6 : Menuiseries intérieures - Signalétique

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 89 450,83 € HT 
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N° 2023-063 :

Marché N° 2023-001 – Lot 7 – entre la Ville et la Société COURTADON SAS – 66 avenue des Bruyères –
69150 DECINES signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 7 : Plâtrerie – Peintures – Plafonds suspendus

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 90 583,67 € HT 

N° 2023-064 :

Marché N° 2023-001 – Lot 8 – entre la Ville et la Société LA RHODANIENNE DE CARRELAGE – 54 avenue
Francis de Pressensé – 69200 VENISSIEUX signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 8 : Revêtements de sols

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 167 650,17 € HT 

N° 2023-065 :

Marché N° 2023-001 – Lot 9 – entre la Ville et la Société CFA DIVISION DE NSA - S.C.S. – 25-31 ancienne
route d’Irigny – 69530 BRIGNAIS signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 9 : Appareil élévateur

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 27 900,00 € HT 
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N° 2023-066 :

Marché N° 2023-001 – Lot  10  – entre la  Ville  et  la  Société PI  INSTALL – 14 rue des Serves –  01340
MONTREVEL EN BRESSE signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 10 : Cloisons et portes isothermes

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 535 577,58 € HT 

N° 2023-067 :

Marché N° 2023-001 – Lot 11 – entre la Ville et la Société SKL – 14 rue Jules Ferry – ZI du Bas Pontet –
69360 ST SYMPHORIEN D’OZON signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 11 : Plomberie – Sanitaires

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 457 869,40 € HT
 
N° 2023-068 :

Marché N° 2023-001 – Lot 12 – entre la Ville et L’ENTREPRISE MOOS S.A.S. – ZA La Gaité – 6 et 8 avennue
Jean Moos – BP 51 – 69550 AMPLEPUIS signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 12 : Chauffage – Ventilation – Climatisation – Gestion Technique du Bâtiment

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 738 294,63 € HT 
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N° 2023-069 :

Marché N° 2023-001 – Lot 13 – entre la Ville et la Société INEO RHÔNE ALPES AUVERGNE – 30 rue de la
Poudrette – 69680 VILLEURBANNE signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 13 : Electricité CFO – CFA SSI

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 399 913,16 € HT 

N° 2023-070 :

Marché N° 2023-001 – Lot 14 – entre la Ville et la Société PROVENCE FROID INDUSTRIE – Zone Artisanale
de la Tranche N5 – 04180 VILLENEUVE signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 14 : Production de froid alimentaire

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 574 250 € HT 

N° 2023-071 :

Marché N° 2023-001 – Lot 15 – entre la Ville et la Société CUNY PROFESSIONNEL – 223 boulevard du
8 mai – 01006 BOURG EN BRESSE signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 15 : Cuisson et Electromécanique

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

 Montant : 755 290 € HT 

N° 2023-072 :

Marché N° 2023-001 – Lot 16 – entre la Ville et la Société MARTINON MSE – 46 rue Elsa Triolet – 69360
COMMUNAY signé le 26 avril 2023.
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Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 16 : Equipement inox – Divers 

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 230 000 € HT 

N° 2023-073 :

Marché N° 2023-001 – Lot 17 – entre la Ville et la Société AXIMA – 214 rue Marius Berliet – 69400 ARNAS
signé le 26 avril 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 17 : VRD – Espaces Verts

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 508 020,60 € HT 

N° 2023-074 :

Marché N° 2023-001 – Relance Lot 2 – entre la Ville et la Société SDO CONSTRUCTION – 42, rue Albert
Camus – 69330 MEYZIEU signé le 2 juin 2023.

Objet : Construction de la Cuisine Centrale

Lot 2 : Etanchéité couverture

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 16 mois :
La période de préparation et de fabrication est de 2 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 14 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Les délais d’exécution propre à chaque lot s’insèrent dans ce délai d’ensemble.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 179 342,17 € HT 

N° 2023-75 :

Avenant n° 1 au marché N° 2021-028 – Lot 6 – entre la Ville et la société SAS LYRECO FRANCE – rue
Alphonse Terroir – 59770 MARLY signé le 12 avril 2023.

Objet : Fourniture de vêtements, de chaussures de travail et d’équipements de protection individuelle.

Lot 6 : équipements de protection individuelle
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La crise sanitaire et la guerre en Ukraine ont eu de nombreuses répercussions économiques. Cette crise se
traduit essentiellement par une flambée du prix des matières premières, une pénurie de certains matériaux et
un hausse substantielle des prix de l’énergie.

Pour faire face à ces circonstances imprévisibles, le Bordereau de prix est modifié .

Durée : Les augmentations sont applicables à compter du 1er avril 2023 pour une durée initiale de trois mois
renouvelable tacitement jusqu’à la prochaine révision de prix. Un point régulier sera fait avec le titulaire sur
l’évolution des prix.

Un point sera fait régulièrement avec le titulaire pour réévaluer l’indemnité d’imprévision.

Montant de l’avenant  : L’Avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché qui
demeure fixé à 10 000 € HT. 

N° 2023-76 :

Avenant n° 2 au marché N° 2020-004 – entre la Ville et la société SSIAP PERFORMANCES – 130, grande
rue de Saint Clair – 69300 CALUIRE ET CUIRE signé le 5 mars 2023.

Objet : Prestations de gardiennage pour la Ville de Caluire et Cuire.

La crise sanitaire et la guerre en Ukraine ont eu de nombreuses répercussions économiques. 

Face à cette crise, les salaires de la branche des entreprises de prévention et de sécurité ont connu une forte
revalorisation : +12,72 % depuis le démarrage du marché

Cette  augmentation  du  coût  du  travail  mais  aussi  de  l’énergie  a  des  répercussions  considérables  dans
l’exécution des marchés en cours et place aujourd’hui le titulaire dans une situation financière tendue.

Pour faire face à ces circonstances imprévisibles, le Bordereau de prix a été modifié de +9,37 % à 10,05 %
selon les prestations.

Ces modifications fixées par l’avenant n°1 sont prolongées.

Durée : L’avenant prend effet à compter du 5 mars 2023. Les dispositions restent temporaires et peuvent être
reconduites tacitement au plus tard jusqu’à la date de fin de marché, soir le 5 mars 2023.

Un point sera fait régulièrement avec le titulaire pour réévaluer l’indemnité d’imprévision.

Montant de l’avenant  : L’Avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché qui
demeure fixé à 25 000 € HT. 

N° 2023-077 :

Marché N° 2023-003 – Lot 1 – entre la Ville et la Société PRODIM – 29 boulevard de l’Europe – 13127
VITROLLES signé le 12 mai 2023.

Objet : Acquisition et maintenance de matériel de nettoyage

Lot 1 : Acquisition de matériel de nettoyage, des consommables et pièces détachées

Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 30 juillet 2023, renouvelable
trois fois un an par tacite reconduction.

 Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 38 000 € HT 

N° 2023-078 :

Marché N° 2023-003 – Lot 2 – entre la Ville et la Société FCH – 570 rue des Mercières – 69140 RILLIEUX LA
PAPE signé le 12 mai 2023.

Objet : Acquisition et maintenance de matériel de nettoyage

Lot 2 : Maintenance et acquisition des pièces détachées et consommable du matériel déjà acquis par la ville
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Durée : Chaque lot est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 30 juillet 2023, renouvelable
trois fois un an par tacite reconduction.

 Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 14 000 € HT 

N° 2023-079 :

Marché N° 2023-008 – entre la Ville et la Société JL69 – 78 avenue de Grenoble – 69800 SAINT PRIEST
signé le 15 mai 2023.

Objet : Fourniture de matériels et de pièces détachées pour le service Parcs et Jardins

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 5 juillet 2023, renouvelable trois
fois un an par tacite reconduction.

Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 70 000 € HT 

N° 2023-080 :

Marché N° 2023-023 – entre la Ville et L’ASSOCIATION SYNERGIE FAMILY – 10 rue Xavier Progin – 13004
MARSEILLE signé le 10 mai 2023.

Objet : Gestion des activités périscolaires de la Ville de Caluire et Cuire

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de  notification,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

 Montant : Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un maximum.

Montant maximum annuel : 1 600 000 € HT 

N° 2023-081 :

Arrêté municipal en date du 23 mai 2023 pris par le Maire.

Objet : Crédits de Fournitures Scolaires – Année 2023

Les différents crédits scolaires alloués aux écoles pour l’achat des fournitures scolaires, livres et petit matériel
pour l’année 2023 sont fixés comme suit :

Le crédit fournitures scolaires attribué par élève et par an est fixé à :
- 30,50 €  pour les écoles élémentaires,
- 26 € pour les écoles maternelles.

Les différents crédits spécifiques sont ainsi fixés :

- 55,50 € par élève pour le crédit attribué aux Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS),

- 248 € pour le dispositif « Unité Pédagogique pour Elèves Allophones Arrivants » (UPEAA),

- 41,50 € par classe pour le crédit attribué pour les frais spécifiques entraînés par la direction,

- 260,50  €  par  école  et  80 €  par  classe  pour  le  crédit  attribué  aux  Bibliothèques  Centres
Documentaires et aux bibliothèques de classe en maternelle et en élémentaire,

- 105 € par école et 10,50 € par classe pour le crédit informatique,

- 352 € pour une création de classe,

- 101,50 € par classe de crédit supplémentaire alloué aux écoles élémentaires classées en DIF par
l’Éducation Nationale,
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- 250 € par intervenant pour l’enseignement de la musique,

- Le crédit global attribué au réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) pour le suivi
d’élèves scolarisés dans les écoles primaires publiques de Caluire et Cuire est fixé à 5.623,50 €. Il
sera procédé à la répartition de ce crédit entre les intervenants concernés en concertation avec
l’Inspection de l’Education Nationale.

N° 2023-82 :

Avenant n° 1 au marché N° 2019-037 – Lot 9 – entre la Ville et la société PRO A PRO DISTRIBUTION – 275
rue André Ampère – 69970 CHAPONNAY signé le 26 mai 2023.

Objet : Fourniture de denrées alimentaires pour la cuisine centrale de la ville

Lot 9 : Epicerie.

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. La crise
des matières premières qui se traduit par une forte hausse du prix, s’est agravée depuis la fin du 1er trimestre
2022.

Pour faire face à ces circonstances imprévisibles, l’avenant a pour objet de modifier la clause de révision des
prix et de modifier temporairement les prix unitaires du BPU.

Les hausses de prix représentent une moyenne de 31,84 % sur la totalité des articles du BPU.

Durée : L’avenant prend effet au 1er mai 2023.

Les augmentations sont applicables pour une période de 5 mois. Un point régulier sera fait avec le titulaire sur
l’évolution des prix.

Montant de l’avenant : L’Avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché. 

N° 2023-83 :

Avenant  n°  1  au marché N° 2021-037 – Lot  1  – entre la Ville  et  la société DEVELAY SAS – 1012 rue
Nationale – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE signé le 31 mai 2023.

Objet : Fournitures de bureau et de papeterie.

Lot 1 : Fournitures de bureau

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. 

L’une des conséquences est  notamment la  hausse exponentielle  des matières premières.  Cette crise se
traduit essentiellement par une flambée du prix des matériaux et une pénurie de certains matériaux

La crise a eu un impact sur les prix du papier et du bois. Pour faire face à ces circonstances imprévisibles la
clause de révision de prix est modifiée et une hausse de certains prix du BPU est accordée.

L’augmentation des prix varie de 5,22 % à 52,45 %.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant  :  L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché qui
demeure fixé à 30 000 € HT. 

N° 2023-84 :

Avenant  n°  3  au marché N° 2021-037 – Lot  2  – entre la Ville  et  la société DEVELAY SAS – 1012 rue
Nationale – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAÔNE signé le 2 juin 2023.

Objet : Fournitures de bureau et de papeterie.

Lot 2 : Papeteries

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques. 
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L’une des conséquences est  notamment la  hausse exponentielle  des matières premières.  Cette crise se
traduit essentiellement par une flambée du prix des matériaux et une pénurie de certains matériaux

La crise a eu un impact sur les prix du papier et du bois. Pour faire face à ces circonstances imprévisibles la
clause de révision de prix est modifiée et une hausse de certains prix du BPU est accordée.

L’augmentation des prix varie de 10,71 % à 40,02 %.

Par ailleurs, des références sont ajoutées pour palier les ruptures de stock.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’avenant  :  L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum du marché qui
demeure fixé à 50 000 € HT. 

N° 2023-085 :

Marché  N°  2023-027  –  entre  la  Ville  et  la  Société  TERIDEAL-TARVEL –  4  boulevard  Arago  –  91320
WISSOUS signé le 2 juin 2023.

Objet : Travaux de désimperméabilisation et de végétalisation des cours du Groupe Scolaire Ampère.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 4 mois. 
La période de préparation et de fabrication est de 1 mois à compter de la notification de l’ordre de service de
démarrage de la période de préparation.
La période de travaux est de 3 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
 
Montant : 492 448,38 € HT

M. LE MAIRE :  Il y a demande d’information de Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je vous remercie. En préalable, je pense que l’ensemble des groupes présents
dans cette salle s’associe aux propos concernant l’appel qui a été fait par l’Association des maires
de France pour condamner les violences et exactions qui ont été commises lors des derniers jours.
Il me semble que nous appartenons à des groupes politiques qui se sont positionnés par rapport à
cela et qui ont condamné fermement à la fois les actes de violence, mais également l’atteinte aux
personnes qui a pu être faite. Voilà qui est dit, il était important de souligner que nous sommes
entièrement en cohérence avec cette situation.
J’avais une question par rapport à la décision 80, si vous me permettez chers collègues. En effet,
je trouve assez surprenant de retrouver au milieu des marchés qui sont passés celui de la gestion
du périscolaire. Il me semble que le sujet de mise en délégation du périscolaire et en l’occurrence
de sa gestion aurait nécessité ou nécessiterait une discussion au sein de notre Conseil. En effet,
ce n’est pas un geste anodin, c’est un choix politique marquant alors que notre commune a mis et
continue à mettre,  je  pense, des moyens conséquents dans le périscolaire,  à la fois pour les
activités qui sont proposées, mais également au niveau du personnel.
Les effets de cette évolution de gestion - vous allez peut-être pouvoir nous préciser les contours -
porteront  à  la  fois  sur  l’accueil  des  enfants  lors  de  ces  différents  temps,  mais  aussi  sur  la
redéfinition des missions des coordinateurs et des coordinatrices.
Mes  questions  seront  courtes  et  simples :  pourquoi  cette  mise  en  marché  de  la  gestion  du
périscolaire que nous découvrons ce jour ? Et quel impact pour les personnes qui interviennent sur
ces temps et pour les parents ? Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je vais laisser la parole à Mme WEBANCK qui va donner une
réponse.
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Mme WEBANCK :  Comme vous l’avez dit, nous sommes très attachés à la qualité du périscolaire.
Je vous rassure tout de suite : les coordonnateurs seront toujours présents dans toutes nos écoles.
Concernant le pourquoi de la chose, vous n’êtes pas sans savoir, et nous ne sommes pas les
seuls, que nous avons beaucoup de mal à recruter des animateurs. Nous avons donc été mis en
lien avec l’association Synergie Family  qui  a cette fonction depuis 2008 et  pour laquelle nous
avons eu de très bons retours. Nous avons décidé de mettre en place un partenariat avec cette
association en sachant qu’il s’agit d’une expérimentation juste pour un an. Il y aura trois moments
de surveillance  pour voir comment cela se passe, c’est important. Il est vrai que dans le cadre du
PEDT,  il  nous  semblait  important  de  continuer  à  offrir  une  qualité  d’accueil  à  tous  les  petits
Caluirards. Et c’est  vrai  que malheureusement,  comme de nombreuses communes, nous nous
heurtons à la pénurie d’animateurs. Je ne sais pas si j’ai répondu à toutes vos questions.

M. MATTEUCCI : Juste peut-être préciser le périmètre, ce sera toutes les écoles ?

Mme WEBANCK :  Non,  ce  sera  sur  trois  écoles.  Nous  avons  justement  travaillé  avec  les
coordonnateurs de ces écoles, ce sont des coordonnateurs qui sont volontaires. Cela concernera
les écoles Victor Basch, Édouard Herriot et Jean Jaurès et c’est juste pour un an.

M. LE MAIRE : Merci  Madame WEBANCK. Je crois qu’en plus,  la chance que nous avons à
Caluire  et  Cuire  est  que  nous n’avons jamais  remis  en  question  le  service  public,  y  compris
pendant les périodes avec le service minimum d’accueil. Nous sommes une des rares communes
à  l’avoir  assumé  alors  que  cette  période  était  très  compliquée.  Nous  avons  aujourd’hui  une
problématique de recrutement, notamment sur ce qui concerne le périscolaire. C’est la raison pour
laquelle  cet  essai  se  réalise.  Je  rappelle  qu’un  certain  nombre  de  communes  arrêtent  le
périscolaire dans certains cas par manque de personnel. Comme l’a indiqué Madame WEBANCK,
c’est un test, nous faisons un essai. Si cela marche, nous continuerons, dans le cas contraire, nous
arrêterons. Il faut en tout cas trouver des solutions pour permettre la continuité du service public et
son fonctionnement. Il n’y a pas de vote.
Nous allons maintenant passer à l’approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
du 3 avril dernier.

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
3 AVRIL 2023

M. LE MAIRE : Il n’y a pas de demande d’intervention. Je mets ce procès-verbal aux voix.
Qui est pour l’adoption de ce procès-verbal ? Qui est contre ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. 

INFORMATION SUR LES CONTENTIEUX

M. LE MAIRE : Nous passons à la communication sur les décisions juridictionnelles notifiées à la
Commune.  Je  rappelle  que  cette  communication  n’entraîne  pas  de  vote.  Il  n’y  avait  pas  de
demande d’intervention, il s’agit simplement d’un porter à connaissance.
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M. LE MAIRE : Je cède la parole à Monsieur JOUBERT concernant la présentation du rapport du
concessionnaire  de service  public  pour  la  gestion de l’exploitation de l’équipement  culturel  Le
Radiant pour la saison 2021-2022.

PRÉSENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA
GESTION DE L’EXPLOITATION DE L’ÉQUIPEMENT CULTUREL LE RADIANT – SAISON

CULTURELLE 2021-2022

M. JOUBERT :  Par délibération n°2017_01 en date du 13 février 2017, après une procédure de mise en
concurrence,  le  Conseil  Municipal  a  décidé de confier la  délégation de service public  pour  la gestion et
l’exploitation de l’équipement culturel le Radiant à la société Bellevue.

Le contrat a commencé le 1er juillet 2017.

Les dispositions du contrat prévoient que le délégataire doit remettre un rapport à la collectivité publique
délégante, chaque année avant le 1er décembre de l’année en cours (article L.1411-3 du Code Général des
Collectivités Territoriales). Les pièces constituant ce rapport sont précisées dans l’article 10. Il doit comporter
notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service
public et une analyse de la qualité de service.  

Le rapport  concernant la saison 2021-2022 a été examiné par la Commission Consultative des Services
Publics  Locaux  qui  s’est  réunie  le  25  mai  2023  (article  L.1411-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales) et dont le compte rendu est joint au présent rapport.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ce rapport.

PJ : 

- Synthèse du rapport annuel du délégataire

- Compte rendu de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
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M. JOUBERT : Bonsoir mesdames, messieurs. Conformément à la législation, je vous présente
une information sur le rapport du concessionnaire de service public pour la gestion de l’exploitation
du Radiant pour la saison 2021-2022.
Par  délibération  du 13 février 2017,  après  une  procédure  de  mise  en concurrence,  le  Conseil
municipal a confié la concession du service public pour la gestion et l’exploitation de l’équipement
culturel le Radiant à la société Bellevue. Pour mémoire, compte tenu de la situation sanitaire et de
son impact économique sur l’activité, un avenant à la convention a été signé le 9 novembre 2021
pour  une  prolongation  d’un  an  portant  ainsi  la  fin  de  la  délégation  alors  en  cours  jusqu’au
30 juin 2023. La saison 2021-2022 correspond à la cinquième année d’exécution du contrat et le
rapport du délégataire a été examiné par la Commission Consultative des Services Publics Locaux
qui s’est réunie le 25 mai 2023 et dont le compte rendu a été transmis à l’assemblée.
Quelques chiffres caractérisent cette saison 2021-2022 :

- Il y a eu 213 levers de rideau ;
- 154 996 spectateurs contre 140 000 à 145 000 habituellement ;
- 3 766 abonnés, dont 1 272 nouveaux et 2 494 reportés de la saison passée ;
- 3 677 scolaires pour 26 représentations scolaires ;
- 227 jours d’occupation.

Cette cinquième saison de la concession a été marquée par le report de nombreux spectacles des
deux saisons précédentes,  dont  76 de la  saison 2020-2021.  Les spectateurs  sont  revenus en
nombre avec une fréquentation supérieure à la saison 2018-2019. C’était pourtant une saison de
référence avant la crise covid. Au global, le résultat au 30 juin 2022, qui représente le cinquième
exercice réalisé dans le cadre du contrat, est excédentaire de 84 342 euros et permet à la société
de reconstituer ses fonds propres après deux années déficitaires. Conformément aux dispositions
du contrat de concession du service public, 30 % de ce résultat net qui est excédentaire seront
reversés à la Ville de Caluire et Cuire.
Si vous le permettez, au nom du Conseil municipal, je me permets de féliciter l’équipe du Radiant  :
notamment  Victor  BOSCH  et  François  PALMER  et  leur  équipe  bien  sûr  pour  tout  le  travail
accompli. Merci.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup. Il y a une demande d’intervention de Madame LE CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : Je retire mon intervention.

M. LE MAIRE : D’accord, je vous remercie.

Nous poursuivons avec l’information du Conseil  municipal  qui  va être présentée par  Monsieur
CIAPPARA sur la présentation du rapport du concessionnaire de service public pour la mise en
fourrière et la destruction de véhicules.

PRÉSENTATION DU RAPPORT DU CONCESSIONNAIRE DE SERVICE PUBLIC POUR LA
MISE EN FOURRIÈRE ET LA DESTRUCTION DE VÉHICULES SUR 

LA COMMUNE DE CALUIRE ET CUIRE

M.  CIAPPARA : Par  délibération  N°2019_116  du  17  décembre  2019,  après  une procédure  de  mise  en
concurrence, le Conseil  Municipal  a décidé de confier la délégation de service public pour la la mise en
fourrière  et  la  destruction  de  véhicules  sur  la  commune  de  Caluire  et  Cuire  à  la  société  " WARNING
ASSISTANCE SV ".
La délégation de service public a été conclue pour une durée de cinq ans à compter du 16 février 2020.

Les prestations du concessionnaire comprennent notamment :
• l'enlèvement des véhicules aux fins de mise en fourrière,
• le gardiennage des véhicules,
• la restitution des véhicules,
• l'aliénation ou la destruction des véhicules.
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Aucun bien matériel et aucun local n’est mis à disposition du délégataire par la Ville de Caluire et Cuire pour
l’exploitation de la fourrière.

Conformément à l’article L.3131-5 du Code de la Commande Publique et aux dispositions contractuelles, le
concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des
opérations afférentes à l'exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des
services.

Ce rapport doit permettre aux autorités concédantes d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 

Ce rapport contient : 
• le nombre d’enlèvements effectués par catégorie,
• le nombre de véhicules enlevés,
• leur devenir,
• les sommes encaissées,
• le nombre de véhicules détruits.

Le rapport concernant la troisième année d’exécution de février 2022 à février 2023 a été examiné par la
Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est  réunie le 25 mai 2023 et  dont le compte
rendu est joint en annexe.

Il appartient au Conseil Municipal de prendre acte de la communication de ce rapport.

PJ : 
- Rapport annuel du délégataire et ses annexes

- Compte rendu de la Commission Consultative des Services Publics Locaux
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M. CIAPPARA :  La mise en fourrière et la destruction de véhicules dans la commune de Caluire et
Cuire ont été confiées à la société Warning Assistance SV via un contrat de délégation de service
public.  Le  concessionnaire  doit  produire  chaque  année  un  rapport  qui  permet  d’apprécier  les
conditions  d’exécution  du  service  public :  opérations  effectuées,   qualité  du  service  rendu.  Le
présent rapport concerne la troisième année d’exécution du contrat de février 2022 à février 2023.
Il a été examiné par la Commission Consultative des Services Publics Locaux qui s’est réunie le
25 mai 2023 et dont le compte rendu a été communiqué au Conseil.
Quelques chiffres caractérisent cette première année :

- Le concessionnaire a réalisé 307 enlèvements, dont 149 enlèvements ont donné lieu à la
destruction du véhicule ;

- Le  chiffre  d’affaires  du  concessionnaire  s’élève  à  58 122 euros  au  titre  des  mises  en
fourrière et destruction sur la commune, soit 9,29 % de son chiffre d’affaires global.

Le service rendu est de qualité, le délégataire est à l’écoute des besoins du service et se rend
disponible à l’approche de périodes de forte mobilisation ou lors d’opérations spéciales. Il est très
réactif  et  intervient  très  souvent  bien  en-deçà  des  délais  prescrits.  Il  remplit  parfaitement  ses
obligations de service public. Merci de votre écoute.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur CIAPPARA. Il n’y a pas de demande d’intervention, il n’y a pas de
vote particulier.
Nous passons au rapport  2023_069 sur  la  dénomination d’un square à Cuire-Le-Bas :  square
Geneviève DE GAULLE-ANTHONIOZ.

N° D2023_069  DÉNOMINATION D'UN SQUARE À CUIRE-LE-BAS : SQUARE GENEVIÈVE DE
GAULLE-ANTHONIOZ

M. COCHET :

Le Square Lucien Maître a été conçu et choisi par les Caluirards dans le cadre d’une concertation consacrée
à " la ville citoyenne ". Il se veut être un espace de proximité pour tous au cœur de Cuire-Le-Bas et accessible
par tous.

Il convient aujourd’hui d’attribuer un nom à ce square, compétence qui, en vertu de l’article L.2121-29 du
Code Général des Collectivités Territoriales, relève du Conseil Municipal.

Il semble opportun que ce square s’inscrive dans la mémoire collective et porte donc le nom d’une femme qui
a agi au péril de sa vie pendant les épisodes les plus troubles de l’histoire de la France. Geneviève de Gaulle-
Anthonioz est de celles-là.

Geneviève de Gaulle-Anthonioz entre dans la Résistance dès septembre 1940 à l’âge de 19 ans et demi. Pas
encore intégrée à un cercle professionnel, elle agit d’abord individuellement à Rennes où elle étudie l’histoire.
Elle poursuit ensuite auprès du groupe du Musée de l’Homme et rejoint Paris en octobre 1941 pour continuer
une licence en histoire. Malgré la perquisition des polices française et allemande à son domicile parisien,
Geneviève poursuit de plus en plus ses activités dans la Résistance. Elle entre en clandestinité et rejoint au
printemps 1943 le mouvement Défense de la France qui regroupe des jeunes gens et des fonctionnaires
autour d’un noyau constitué d’un petit groupe d’étudiants de la Sorbonne. Elle est arrêtée à la suite d'une
trahison dans une souricière tendue aux membres du mouvement par la Gestapo française, le 20 juillet 1943.
Emprisonnée à Fresnes, elle est déportée le 30 janvier 1944 au camp de concentration de Ravensbrück où
elle se lie d’amitié avec la résistante et ethnologue Germaine Tillion. Geneviève de Gaulle ne sortira du camp
qu’à sa libération par l’Armée rouge en avril 1945.
Après la guerre,  Geneviève de Gaulle-Anthonioz poursuit  son engagement auprès d’associations comme
l’Association nationale des anciennes déportées et internées de la Résistance (ADIR). Elle se lance ensuite
dans un combat contre la grande pauvreté, et fera adopter une loi en ce sens en 1998. De 1964 à 1988, elle
est présidente du mouvement ATD-Quart Monde.
Elle entre au Panthéon en mai 2015 aux côtés d’autres grandes figures de la Résistance comme Germaine
Tillion, Pierre Brossolette et Jean Zay.
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Ainsi, pour que la mémoire collective n’oublie pas son engagement au péril de sa vie et au service de la
France ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DÉNOMMER le square Lucien Maître : « Square Geneviève de Gaulle-Anthonioz ».

M. LE MAIRE :  Le square Lucien Maître a été conçu et choisi par les Caluirards dans le cadre
d’une concertation consacrée à la vie citoyenne. Il se veut être un espace de proximité pour tous
au cœur de Cuire-le-Bas et accessible par tous. Il convient aujourd’hui d’attribuer un nom à ce
square,  compétence  qui,  en  vertu  de  l’article L2121-29  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,  relève du Conseil  municipal.  Il  semble opportun que ce square s’inscrive dans la
mémoire collective et porte le nom d’une femme qui a agi au péril de sa vie pendant les épisodes
les plus troubles de l’histoire de France. Geneviève  de Gaulle-Anthonioz, en fait  partie.  Entrée
dans la Résistance dès septembre 1940, elle est par la suite arrêtée et déportée. Survivante de
Ravensbrück, elle s’engage après la guerre dans la lutte contre la pauvreté. En 2015, elle est
entrée au Panthéon. Ainsi, pour que la mémoire collective n’oublie pas son engagement au péril de
sa  vie  ou  au  service  de  la  France,  il  vous  est  proposé  de  dénommer  ce  square  « Square
Geneviève  de  Gaulle-Anthonioz ».  Il  y  a  différentes  demandes  d’intervention :  Madame LE
CARPENTIER et Monsieur  ATTAR-BAYROU.

Mme  LE  CARPENTIER : Merci  de  me  donner  la  parole.  Chers  collègues,  le  groupe  Urgence
écologique et Solidarités se réjouit de ce choix de dénomination pour le square de Cuire-le-Bas.
Geneviève de Gaulle-Anthonioz est en effet une femme dont la vie est marquée par l’engagement
au service du bien commun.
Il est bon d’honorer la mémoire de cette femme audacieuse. Résistante dès septembre 1940 alors
qu’elle a à peine 20 ans, elle est déportée à la suite d’une trahison. Elle survit à cette épreuve.
Après, pendant la guerre d’Algérie, elle rejoint le comité de défense pour Djamila BOUPACHA,
jeune femme algérienne torturée et violée par ses geôliers. Elle consacre enfin 34 ans de sa vie à
lutter contre la grande pauvreté dans le mouvement ATD Quart Monde. Son long combat aboutit au
vote de la loi d’orientation de lutte contre les exclusions le 9 juillet 1998.
Selon ses  propres  mots  « quand on  a été  touché par  le  mal  absolu,  la  seule  réponse  est  la
fraternité », des mots qui trouvent une résonance aujourd’hui encore. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur ATTAR-BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, très chers collègues. C’est avec un grand respect et joie
que nous voterons cette résolution afin de laisser des traces dans notre ville. La trace d’une grande
résistante qui fut internée à Ravensbrück, qui,  de sa captivité a ramené une force de vivre lui
permettant  de s’investir  pour les autres,  la misère du monde et l’égalité entre tous.  C’est  une
grande dame que j’ai eu l’occasion de connaître, avec un grand charisme, qui aurait pu rester dans
l’anonymat de son nom de famille, mais a souhaité de ses souffrances et ses blessures apporter
un message positif et de paix. Merci, Madame Geneviève de Gaulle-Anthonioz.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour cette adoption ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie de cette unanimité. 

Nous poursuivons avec le rapport 2023_070 concernant la dénomination d’un square à Cuire-Le-
Haut : Square Sidonie-Gabrielle Colette.
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N° D2023_070  DÉNOMINATION D'UN SQUARE À CUIRE-LE-HAUT : SQUARE SIDONIE-
GABRIELLE COLETTE

M. COCHET :

Le Square Livet a été conçu et choisi par les Caluirards dans le cadre d’une concertation consacrée à " la ville
citoyenne ". Il se veut être un espace de proximité pour tous au cœur de Cuire-Le-Haut et accessible par tous.

Il convient aujourd’hui d’attribuer un nom à ce square, compétence qui, en vertu de l’article L.2121-29 du
Code Général des Collectivités Territoriales, relève du Conseil Municipal.

Il semble opportun que ce square s’inscrive dans la mémoire collective et porte donc le nom d’une femme
formidablement libre et moderne, doublée d’une travailleuse acharnée : Madame Sidonie-Gabrielle Colette.

Sidonie-Gabrielle Colette dite Colette est née le 28 janvier 1873 à Saint-Sauveur-en-Puisaye, en Bourgogne.
Écrivaine,  artiste  de  music-hall  et  journaliste,  elle  collectionne  les  vies  et  les  mots.  150  ans  après  sa
naissance, elle a laissé derrière elle le sens de l’émerveillement, de la curiosité et l’amour de tous les plaisirs
de la vie.
Parmi ses nombreuses œuvres, celles qui ont eu le plus de succès sont : la série des Claudine entre 1900 et
1907, La Vagabonde (1910), Chéri (1920), Le blé en herbe (1923), La fin de Chéri (1926), La Naissance du
Jour (1928),  et  La Jumelle Noire (quatre tomes de recueils de critiques littéraires et  cinématographiques
publiés entre 1934 et 1938). 
Sidonie-Gabrielle Colette est l'une des plus célèbres romancières, aussi bien en France qu'à l'étranger, de la
littérature française. Elle est la deuxième femme à être élue membre de l'académie Goncourt en 1945 (après
Judith Gautier en 1910) dont elle devient la présidente entre 1949 et 1954. Elle est la première femme en
France à recevoir des funérailles nationales.

Ainsi, pour que la mémoire collective n’oublie pas cette romancière française d’exception ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DÉNOMMER le square Livet : « Square Sidonie-Gabrielle Colette ».

M. LE MAIRE : Le square Livet  a  lui  aussi  été  choisi  par  les Caluirards dans le  cadre de la
concertation consacrée à la vie citoyenne. Il constitue un espace de proximité au cœur de Cuire-le-
Haut. Pour que ce square s’inscrive dans la mémoire collective, il est proposé qu’il porte le nom
d’une femme formidablement libre et moderne, doublée d’une travailleuse acharnée : Mme Sidonie-
Gabrielle Colette. C’est ainsi qu’en hommage à celle qui est l’une des plus célèbres romancières
de la littérature française, qui a collectionné les vies et les mots, et célébré l’émerveillement autant
que  l’amour  de  tous  les  plaisirs  de  la  vie,  il  est  demandé  ce  soir  au  Conseil  municipal  de
dénommer ce square « square Sidonie-Gabrielle Colette ». Il y a une demande d’intervention de
Madame LE CARPENTIER.

Mme LE CARPENTIER : Là aussi, le groupe Urgence écologique et Solidarités adhère à ce choix.
Nous espérons d’ailleurs que ce square permettra aux habitants et habitantes de se connecter à la
nature tel qu’aimait le faire Colette. Écrivaine qui ne craint pas le scandale, éprise de liberté mais
féministe plutôt paradoxale, elle aime les animaux et les plantes dont elle décrit ses observations
et contemplations dans une grande partie de son œuvre. Ainsi, à propos des arbres « il y a mes
préférés, les grands bois qui ont 16 et 20 ans, ça me saigne le cœur d’en voir couper un ».Et
pourquoi  ne  pas  s’inspirer  des  plantations  décrites  dans  certains  romans  de  Colette  pour
l’aménagement de ce square ?
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M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité.
Nous poursuivons Monsieur TOLLET avec le rapport 2023_071 sur l’attribution de subventions
complémentaires pour la végétalisation des copropriétés.

N° D2023_071  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LA
VÉGÉTALISATION DES COPROPRIÉTÉS

M. TOLLET :

Soucieux de répondre aux enjeux de la transition écologique, le Conseil Municipal a approuvé par délibération
n°D2023_029 du 3 avril 2023 le principe d’une subvention complémentaire à celle de la Métropole de Lyon
pour la végétalisation des copropriétés à hauteur de 10 % des montants éligibles et plafonnée à 10 000 euros.
L’objectif est d’encourager la densification du patrimoine végétal, afin de lutter contre les îlots de chaleur et de
préserver la biodiversité.

Pour  encourager  la  végétalisation  du  territoire,  la  Métropole  propose  un  dispositif  d’aide  financière  à  la
végétalisation  des espaces résidentiels  collectifs  en copropriétés  ou gérés par  des bailleurs  sociaux. Ce
dispositif  a  été adopté dans le  cadre du Plan nature,  voté  au Conseil  métropolitain  le  21 juin  2021 par
délibération n°2021-0599 le 21 juin 2021, et le 13 décembre 2021 par délibération n°2021-0856.
Ainsi,  la  Métropole  de  Lyon  peut  subventionner  entre  30 % et  65 % du projet.  Plus  précisément,  l’aide
financière de la Métropole est de :
• 50% des coûts éligibles dans les secteurs prioritaires et pour tous les projets portés par les bailleurs sociaux,
• 30% des coûts éligibles dans les secteurs non prioritaires.
La Ville de Caluire et Cuire fait partie des 26 communes prioritaires, dont la liste figure en annexe de la
présente délibération.

L’aide financière de la Métropole peut être bonifiée de :
• 10% des coûts éligibles dès lors que le projet comporte plus de 20% de plants ligneux (arbres ou arbustes)
labellisés « végétal local »,
• 5% des coûts éligibles dès lors que le projet comporte au moins un arbre fruitier de plein vent ou une haie
fruitière (10 arbustes).

L’aide est plafonnée à 100 000 € par projet. 

Les conditions d’attribution sont les suivantes :
- Habiter dans l’une des 59 communes du territoire de la Métropole de Lyon.
- Être propriétaire au sein d’une copropriété antérieure à 2015 ou être un bailleur social.
- Avoir voté en assemblée générale de copropriété le budget prévisionnel du projet.
- Végétaliser avec un professionnel du paysage ou une association de protection de l’environnement.
- Prévoir au moins deux strates végétales (herbacées/arbustives/arborées) en pleine terre.

Sont éligibles les dépenses attachées :
- à la conception du projet,
- à la réalisation (étude, accompagnement du collectif d’habitants),
- à la plantation et à la garantie de reprise des arbres.

Les éléments à apporter dans le dossier de demande de subvention sont précisés dans le règlement d’aide
financière qui figure en annexe de la présente délibération.
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Afin d’obtenir la subvention complémentaire de la Ville de Caluire et Cuire, les conditions d’attribution sont les
suivantes :
- Le complément de subvention sera accordé aux copropriétés ayant fait la demande auprès de la Métropole
de Lyon et ayant perçu le versement du solde de l’aide accordée.
-  Ce  complément  de  subvention  concernera  uniquement  les  copropriétés  comprises  dans  les  corridors
écologiques à (re)créer au sein de la Ville de Caluire et Cuire, conformément au plan annexé à la présente
délibération
- La Ville de Caluire et Cuire exigera que le projet de réaménagement comporte également la mise en place
de  passages  pour  la  petite  faune,  point  ne  faisant  pas  partie  du  règlement  de  l’aide  métropolitaine.Le
demandeur devra fournir un dossier de présentation permettant d’apprécier l’intégration d’un passage à petite
faune.
-  Le complément  de subvention sera fixé à 10 % des montants  éligibles et  plafonné à 10 000 euros par
copropriété, dans un maximum de 50 000 € pour le budget 2023.
- La demande doit être déposée via le portail citoyen de la Ville au plus tard dans les 90 jours suivant la date
de versement de l’aide par la Métropole de Lyon.
- La subvention est attribuée une seule fois par copropriété.
- Dans le cas d’un montant de subvention avec décimale, celui-ci sera calculé à l’arrondi supérieur.
- Les subventions seront traitées par ordre d’arrivée et jusqu’à épuisement de l’enveloppe.

Afin de permettre à la Trésorerie le versement de l’aide, un formulaire de décision d’attribution, annexé à la
présente délibération, sera établi par la Ville sur la base des éléments transmis par le demandeur. 

Ce nouveau dispositif s’appliquera à compter du 7 juillet 2023.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE CONSACRER une enveloppe de 50 000 euros maximum pour le subventionnement de la végétalisation
des copropriétés au budget 2023 ;

- D’APPROUVER le formulaire d’attribution permettant au Trésor Public le versement aux demandeurs sur la
base des pièces justificatives demandées, et figurant en annexe de la présente délibération ;

- DE DIRE que les dépenses afférentes seront imputées au compte nature 20422 du budget 2023.
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M. TOLLET : C’est l’occasion de rebondir sur ce que vient de dire Madame  LE CARPENTIER. Il
n’y a peut-être pas que dans ce square que l’on peut faire de belles choses comme Colette les a
décrites. 
Soucieux de répondre aux enjeux de la transition écologique, le Conseil municipal a approuvé par
délibération du 3 avril dernier le principe d’une subvention complémentaire à celle de la Métropole
de Lyon pour  la  végétalisation des  copropriétés à  hauteur  de  10 % des montants  éligibles et
plafonnée à 10 000 euros. L’objectif est d’encourager la densification du patrimoine végétal afin de
lutter contre les îlots de chaleur et de préserver la biodiversité. 
Afin  d’obtenir  la  subvention  complémentaire  que  la  Ville  de  Caluire  pourrait  octroyer,  il  faut
répondre aux différentes conditions d’attribution qui sont les suivantes :

- d’une  part,  le  complément  de  subvention  sera  accordé  aux  copropriétés  ayant  fait  la
demande auprès de la Métropole de Lyon et ayant perçu le versement du solde de l’aide
accordée.  Ce  complément  de  subvention  concernera  uniquement  les  copropriétés
comprises  dans  les  corridors  écologiques  au  sein  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire
conformément au plan annexé à cette délibération ;

- la Ville de Caluire et Cuire exigera que le projet de réaménagement comporte également la
mise en place de passages pour la petite faune, point ne faisant pas partie du règlement
de l’aide  métropolitaine.  Le  demandeur  devra  donc fournir  un  dossier  de  présentation
permettant d’apprécier l’intégration du passage pour la petite faune ;

- le  complément  de  subvention  sera  fixé  à  10 %  des  montants  éligibles  et  plafonné  à
10 000 euros par copropriété avec un maximum de 50 000 euros pour le budget 2023 ;

- la demande doit être déposée via le portail citoyen de la Ville au plus tard dans les 90 jours
suivant la date de versement de l’aide de la Métropole de Lyon ;

- et  enfin,  les  subventions  seront  traitées  par  ordre  d’arrivée  et  jusqu’à  épuisement  de
l’enveloppe. Ce dispositif s’appliquera à partir du 7 juillet 2023. Il vous est donc demandé
ce soir d’approuver ce rapport et d’autoriser de consacrer une enveloppe de 50 000 euros
maximum pour le subventionnement de la végétalisation des copropriétés au budget 2023.

M.  LE  MAIRE : Je  vous  remercie  Monsieur  TOLLET.  Monsieur  ATTAR  BAYROU  retire  son
intervention.
Je vous remercie, je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie de cette unanimité. Nous poursuivons Monsieur TOLLET sur l’acquisition d’un 
terrain en nature de bois à l’A.L.D.E.C. 2 rue de l’Oratoire.

N° D2023_072  ACQUISITION D'UN TERRAIN EN NATURE DE BOIS À L'A.L.D.E.C. 2 RUE DE
L'ORATOIRE

M. TOLLET :

L’Association Lyonnaise pour le Développement de l’Enseignement Catholique (A.L.D.E.C.) est propriétaire
d’un terrain au 2 rue de l’Oratoire, précédemment cadastré section BC n° 0050, d’une contenance totale de
30 293 m². La parcelle a été depuis divisée en trois. Sur place, l’Institut Supérieur de Formation assure la
formation initiale et continue des maîtres de l’enseignement privé sous contrat. Plusieurs services régionaux
de l’enseignement catholique sont également présents.

Le tènement abrite les locaux administratifs et aménagements nécessaires aux missions dévolues à l’institut,
une école primaire, et une aire de sport, essentiellement implantés le long de la rue de l’Oratoire. La partie
arrière, nouvellement cadastrée section BC n° 0113 est très largement boisée, située en zone N2 au Plan
Local d’Urbanisme et de l’Habitat, et dans un périmètre Espace Boisé Classé. Elle représente une surface
d’environ 13 326 m², soit plus de 40 % de l’ensemble.
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Souhaitant concentrer ses efforts sur son patrimoine bâti, l’A.L.D.E.C. s’est rapprochée de la commune afin
d’évoquer le principe de la cession de la partie boisée à la collectivité.
L’intérêt de l’acquisition réside dans la possibilité donnée au public de rallier le quartier de Bissardon aux
berges du Rhône, dans un cadre majoritairement naturel.
La Ville aurait alors la charge de l’élaboration d’un plan de gestion du bois, intégrant notamment les travaux
d’élagage,  d’entretien du cheminement  qui  permet de relier  la rue de l’Oratoire à l’arrivée de la  montée
Joseph Serre, de mise en place d’une signalisation… A cette fin, un diagnostic sera réalisé.

Le terrain à céder à la commune étant de fait enclavé par rapport aux voies publiques, il convient de prévoir la
création de servitudes :
- Une servitude de passage permettant aux piétons de se rendre de la rue de l’Oratoire au bois et à son
sentier,
- Une servitude de passage permettant aux équipes et aux véhicules communaux d’accéder au bois pour les
travaux d’entretien et de gestion,
Elles font l’objet de négociations qui fixeront définitivement les accès possibles pour le public, les personnels
municipaux, et leurs véhicules.
Les parties ont convenu d’une cession pour un montant de 50 000 €. France Domaine, dans son estimation
du 23 janvier 2023, a donné un avis conforme.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de l’acquisition pour un montant de 50 000 €, par la commune, du terrain boisé
d’environ 13 326 m² cadastré section BC n° 0113, situé 2 rue de l’Oratoire, appartenant à l’A.L.D.E.C. ;

- D'AUTORISER  Monsieur le Maire à signer les conventions de servitudes, la promesse, l’acte notarié, et
toutes pièces relatives à cette acquisition, dont les servitudes à créer, qui seront passés pour le compte de la
Ville, par l’étude Actalion notaires, à Lyon 3ème ; 

- DE DIRE dire que le montant de 50 000 € plus les frais liés à l’acquisition seront à la charge de la commune
selon le plan de compte fonction 01, nature 2118.

M. TOLLET : L’Association  Lyonnaise  pour  le  Développement  de  l’Enseignement  Catholique,
l’A.L.D.E.C., est propriétaire d’un terrain au 2 rue de l’oratoire, d’une surface totale de 30 293 m².
La partie arrière nouvellement cadastrée en section BC 113 est largement boisée, située dans une
zone N2 au plan local d’urbanisme et de l’habitat dans un périmètre « espace boisé classé », elle
représente une surface d’environ 13 326 m², soit plus de 40 % de l’ensemble.
L’intérêt d’acquérir pour la Ville réside dans la possibilité donnée au public de rallier le quartier de
Bissardon aux berges du Rhône dans un cadre majoritairement naturel. 
Ainsi, le terrain à céder à la commune étant de fait enclavé par rapport aux voies publiques, il
convient  de  prévoir  également  la  création  de  servitudes.  Les  parties,  que  ce  soit  l’A.L.D.EC.
comme  la  Ville,  ont  convenu  d’une  cession  pour  un  montant  de  50 000 euros,  conforme  à
l’estimation des domaines qui a été réalisée le 23 janvier 2023. Il vous est donc proposé ce soir
d’approuver le principe d’acquisition de ce bois.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur TOLLET. Il y a deux demandes d’intervention : Monsieur GILLARD
et Monsieur MATTEUCCI.

M. GILLARD : Merci de m’accorder la parole. Chers collègues, je vais commencer par réagir à
l’introduction de Monsieur COCHET pour dire que nous condamnons toute forme de violence à
l’égard des personnes, des biens privés et publics. Les biens publics sont au service des citoyens
et doivent être respectés. Il faut aussi entendre et essayer de comprendre la colère des personnes,
parfois très jeunes, à la suite de la mort de Nahel. Il faut chercher à construire une paix sociale,
durable avec plus de justice et de cohésion sociale.
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Je reviens sur la délibération d’acquisition du bois de l’A.L.D.E.C. Nous approuvons ce projet. C’est
une excellente idée de permettre un itinéraire piéton entre le quartier de Bissardon et les berges du
Rhône. Par contre, je profite de cette délibération pour demander s’il est aussi prévu d’aménager
deux sentiers piétons, l’un à travers le Bois des frères, entre l’esplanade de l’Hôtel de Ville et la
montée des forts et l’autre, entre l’esplanade de l’Hôtel de Ville et l’île Barbe. C’est une question.
Par contre,  n’ayant plus confiance en Monsieur COCHET à la suite de ses condamnations en
justice, nous ne prendrons pas part au vote malgré notre approbation pour cette délibération. En
effet, malgré vos réactions, nous resterons cohérents durant tout ce conseil en ne participant au
vote  des  rapports  avec  délibérations  qui  demandent  explicitement  la  signature  de
Monsieur COCHET.  Malgré  notre  accord  sur  les  décisions,  nous  pensons  que  cette  action
symbolique sera comprise par les Caluirards et les Caluirardes.

M. LE MAIRE : La parole est à Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci. Je rejoins mes collègues d’Europe Écologie ainsi que votre présentation
concernant ce beau projet puisque cette acquisition d’un bois dont on ne savait pas trop ce qu’il
allait devenir met fin à un certain nombre d’inquiétudes et d’incertitudes. C’est donc un beau et un
bon projet qui va permettre aussi, comme vous l’avez dit, la conservation de la biodiversité qui se
trouve dans cet espace et peut-être permettre sa mise en valeur. Il est précisé que des sentiers
allaient sans doute pouvoir être réalisés à l’image de ceux qui ont été réalisés au sein du Bois de la
Caille. J’espère que nous pourrons avoir un développement de ce bois dans le même sens que ce
qui a été fait  dans le Bois de la Caille  afin de permettre sa connaissance par l’ensemble des
Caluirards.
Autant  j’approuve  le  principe de l’acquisition  dont  le  montant  est  annoncé,  autant  j’accepte  le
principe que le montant soit indexé au budget, mais en revanche - et je rejoins mes camarades - je
ne prendrai pas part au vote, bien que je sois favorable à ce projet, pour les raisons que j’ai déjà
exprimées  précédemment  dans  les  conseils  municipaux  précédents,  à  savoir  la  non-
reconnaissance de Monsieur COCHET en qualité de Maire. Et donc, je ne peux l’autoriser à signer
en qualité de « Monsieur le Maire ». En tous les cas, c’est un beau projet que je soutiens et que je
soutiendrai et dont je ferai l’écho au niveau du quartier de Bissardon.

M. LE MAIRE : Je vous remercie et souhaiterais apporter une précision : toutes les décisions sont
signées de ma part. Nous avons déjà pris trois décisions, je vous demande donc si vous maintenez
votre vote ou non. C’est important, vous avez voté pour, il va falloir que je contresigne. J’ai d’abord
besoin de votre réponse. Je veux la réponse de Monsieur GILLARD et de Monsieur MATTEUCCI.
Monsieur GILLARD.

M. GILLARD : Notre règle est claire : nous le ferons pendant tout le conseil municipal. Nous ne
signons pas la délibération où vous êtes désigné nominativement comme devant faire l’objet de la
signature.

M. LE MAIRE : Je signe toutes les délibérations.

M. GILLARD : Oui, mais ce n’est pas écrit dans la délibération. Il fallait une règle. La règle que
nous utilisons est  celle  selon laquelle vous êtes nommé en tant  que Maire  pour signer.  Nous
sommes cohérents par rapport à cela.

M. LE MAIRE : Je vous rassure, je signe l’ensemble des délibérations.
J’ai noté dans votre intervention que vous ne condamniez pas - mais cela, c’est effectivement à
l’image de Monsieur MÉLENCHON - ce qu’il se passe dans notre territoire. Je peux vous dire que
les  Caluirards,  eux,  me  reconnaissent  en  tant  que  Maire,  et  c’est  le  principal.  Monsieur
MATTEUCCI.

M. GILLARD : On ne va pas ne pas voter toutes les délibérations.
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M. MATTEUCCI : Je vais vous répondre. Si je lis bien, il est marqué « autoriser Monsieur le Maire
à signer les conventions ». Compte tenu que je ne vous reconnais plus cette qualité de Maire, je
respecte le fait que vous soyez élu, je respecte les Caluirards dans la manière dont ils vous voient.
Il m’est demandé d’autoriser, je ne vous autorise pas. Par conséquent, je ne prends pas part au
vote et il n’y a pas de problème.

M. LE MAIRE : Mais attendez, je vous repose la question. Vous retirez donc vos votes pour les
trois premières délibérations ; c’est important de le savoir.

M. MATTEUCCI : Dans ces délibérations, il n’est pas demandé d’autoriser le Maire.

M. LE MAIRE : Un point est également intéressant. Mme HEMAIN est malheureusement absente
une nouvelle fois. Elle m’a demandé de signer une convention avec la Métropole représentée par
elle ; il y a le nom de Mme HEMAIN et le nom de Monsieur COCHET. Comment fait-on ? Je vous
pose une question.

M. GILLARD : Nous nous sentons très logiques par rapport à cela. Il ne faut pas chercher la petite
bête, c’est comme cela, c’est la règle. 

M. LE MAIRE : Monsieur GILLARD, il faut être sérieux. Nous sommes dans une période où il se
passe des choses qui sont graves et vous restez encore à des gamineries, je m’excuse, ce sont
des gamineries. Je voudrais avoir votre réponse très précise concernant la convention que je dois
signer avec Mme HEMAIN, vice-présidente de la Métropole de Lyon, qui m’a écrit. Elle me demande
de signer une convention. Que faisons-nous ?

M. GILLARD : Nous nous en tenons à ce que nous avons dit : nous ne signons pas lorsque vous
êtes nommé dans une délibération.

M. LE MAIRE : Je suis nommé sur l’ensemble des délibérations.

M. GILLARD : Non, vous signez toutes les délibérations mais vous n’êtes pas nommé dans toutes
les délibérations. 

M. LE MAIRE : C’est d’une bêtise sans nom !

M. GILLARD : C’est une règle qui est très simple. C’est votre jugement Monsieur COCHET.

M. LE MAIRE : Je  vais  vous dire  quelque chose Monsieur  GILLARD. Dans cette  salle,  il  y  a
quelques jours, se trouvait le président de la Métropole. Qu’a-t-il fait ? Il a mis sa signature à côté
de la mienne. Il y a un problème par rapport à tout cela, il y a un problème par rapport à cette
vision que vous avez. Une chose est très claire : aujourd’hui, vous ne votez aucune délibération de
la Ville de Caluire et Cuire, je crois que c’est important que les Caluirards le sachent. C’est-à-dire
que vous ne pourrez jamais vous prévaloir de tel ou tel soutien et donc, de manière très claire et
par votre attitude, je me demande même pourquoi vous venez participer au Conseil municipal. Il y
a quand même une vraie difficulté.

(Applaudissements)

M. MATTEUCCI : Votre propos n’implique que vous. Vous avez été élu, nous avons été élus par
des  Caluirards.  Nous  siégeons  au  Conseil  municipal.  Notre  position  porte  sur  le  fait  de
l’autorisation  qui  est  donnée.  Quand  les  mots  « autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer »
n’apparaissent pas, vous remarquerez que nous votons. Quelle que soit la formalité administrative,
nous parlons de quelque chose sur le fond. Quand vous nous parlez de l’ensemble des signatures,
vous nous parlez d’une formalité. Nous sommes dans la possibilité - vous ne pouvez pas nous
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empêcher - de ne pas vous autoriser à signer, comme vous ne pouvez pas nous empêcher de ne
pas vouloir prendre part au vote. 

M. LE MAIRE : Je ne vous empêche rien du tout.

M. MATTEUCCI : Vous pouvez l’interpréter comme vous le souhaitez, c’est notre position. Que
celle-ci  ne  soit  pas  partagée  par  d’autres  personnes  extérieures  à  Caluire,  ce  n’est  pas  le
problème. Nous, notre position à Caluire, vis-à-vis de cette situation, est qu’à chaque fois qu’il y a
une  délibération  dans  laquelle  il  est  précisé  « autoriser  Monsieur  le  Maire à  signer  les
conventions »  , etc, nous ne prendrons, en tous cas, moi, je ne prendrai pas part au vote.
Et cela, je dois vous l’avouer, ce n’est pas nécessairement quelque chose que nous faisons de
gaieté  de  cœur,  ce  n’est  pas  une  gaminerie  comme vous  dites.  C’est  simplement  que  nous
pouvons être pour des projets...

M. LE MAIRE : Mais on ne les vote pas. Effectivement, c’est d’une logique totale !

M. MATTEUCCI : Mais en l’occurrence, compte tenu qu’il y a cette citation et du fait que je ne
souhaite pas donner crédit à cette citation, j’ai décidé de ne pas prendre part au vote. C’est un
choix qui m’est possible, qui m’est donné et vous ne pouvez pas me le refuser. Vous pouvez le
contester tant que vous voulez, mais vous ne pouvez pas me le refuser ni le refuser aux collègues
du groupe Urgence Ecologique et  Sociale.  Nous pouvons discuter  des heures,  mais  c’est  ma
position.

M.  LE  MAIRE : Vous  essayez  d’expliquer  l’inexplicable.  Je  rappelle  simplement  que  j’ai  reçu
délégation  de  la  part  du  Conseil  municipal  en  date  du  23 mai 2020  pour  signer  donc  les
documents. Je rappelle également que le Maire est chargé d’une manière générale d’exécuter les
décisions du Conseil municipal. Cela veut dire que c’est moi qui mets en place l’ensemble des
décisions prises dans cette enceinte. Vous ne les votez pas, c’est votre choix plein et entier, mais
ne venez surtout pas devant les Caluirards, pour dire que c’est grâce à vous, et souvent vous
courez  après  ce  qu’il  est  en  train  de  se  passer.  L’intervention  de  Monsieur GILLARD,  je  suis
désolé,  montre bien que vous essayez de trouver des solutions parce que concernant l’A.L.D.E.C.,
nous avons trouvé un point intéressant et positif. Nous avons prévu de faire une liaison entre le
Rhône et la Saône depuis des années. Mais c’est bien de fonctionner comme cela, en tout cas, les
Caluirards ne sont pas dupes. Je peux vous dire que l’ensemble des délibérations sont signées
par moi. Le président de la Métropole signe avec moi. Mais par contre, je serais très intéressé de
savoir ce que veut faire Madame HEMAIN par rapport au courrier qu’elle m’a adressé où elle me
demande de signer avec elle un document qui engage la commune.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstentions ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

M. LE MAIRE : Vous ne prenez pas part au vote. Au moins c’est beaucoup plus clair et au moins 
les choses sont clairement dites. Les Caluirards s’en souviendront.

Je passe au rapport 2023_073 sur la ferme urbaine concernant l’acquisition et cession de terrains
Ville de Caluire et Cuire / Métropole de Lyon. Et je cède la parole à Monsieur Bastien JOINT.
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N° D2023_073  FERME URBAINE _ ACQUISITION ET CESSION DE TERRAINS
VILLE DE CALUIRE ET CUIRE / MÉTROPOLE DE LYON

M. JOINT :

Lancé par la délibération du Conseil  Municipal  du 15 décembre 2020, le projet  de Ferme urbaine sur le
territoire  de  la  commune,  dans  le  secteur  de  la  Terre  des  Lièvres,  avance,  conformément  au  planning
prévisionnel.

L’ensemble  des terrains concernés  a été libéré,  et  les baux  ruraux avec les anciens exploitants  ont  été
résiliés. De la sorte, le programme de renaturation des terres a été engagé. 
Les parcelles de la section AE 002, AE 454, AE 456, AE 458, AE 460, AE 9p2, AE 10p2, AE 11p2, AE 13p2,
sont en cours de conversion en agriculture biologique contrôlée par le bureau Alpes Contrôle. Des rotations
d’ajout d’engrais verts sont prévues sur deux ans, elles seront suivies par l’agronome de la société Terres
Fertiles. Le procédé de renaturation des terres inertes entreposées sur la parcelle AE 246 est également suivi
par ce même organisme, durant deux années. 

La dernière étape relative aux opérations foncières consiste à acquérir les terrains métropolitains inclus dans
le périmètre.

Un document d’arpentage a été dressé par un géomètre expert afin de diviser les parcelles ayant une emprise
allant au-delà du périmètre de la ferme urbaine, et de définir précisément les terrains à acquérir. Aux termes
de ce document, les parcelles à céder par la Métropole de Lyon à la Commune de Caluire et Cuire sont les
suivantes :

- Section AE n° 454 (partie de l’ex parcelle AE n° 4), d’une contenance de 736 m²
- Section AE n° 456 (partie de l’ex parcelle AE n° 6), d’une contenance de 1 461 m²
- Section AE n° 460 (partie de l’ex parcelle AE n° 8), d’une contenance de 2 686 m²
- Section AE n° 468 (partie de l’ex parcelle AE n° 13), d’une contenance de 1 985 m²

Soit une surface totale de 6 868 m².
Ces parcelles, depuis l’opposabilité de la modification n° 3 au Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat de la
Métropole de Lyon, sont classées en zone A2s (parcelles AE n° 454 et 456) et A2 (parcelles AE n° 460 et
468).

Les biens sont cédés libres de toute occupation et de tout bail.
Dans son avis en date du 6 avril 2023, France Domaine a valorisé ces terrains à 20 600 €, soit environ 3 €/m²,
ce dont les deux parties ont convenu.

Cette opération d’acquisition foncière est également l’occasion pour la commune de céder les terrains dont
elle  est  propriétaire,  situés dans  l’emprise  de l’aire  d’accueil  des  gens du  voyage ou de  la  déchetterie,
voisines. Ces deux équipements sont en effet de compétence métropolitaine après notamment la publication
de la Loi de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation des Métropoles n° 2014-58 du 27
janvier 2014 dite loi MAPTAM. Ils doivent donc lui être cédés. 

Le  document  d’arpentage  précité  précise  la  numérotation  des  parcelles  communales  destinées  à  être
transférées à la Métropole de Lyon :

- Section AE n° 457 (partie de l’ex parcelle AE n° 7), d’une contenance de 2 452 m²
- Section AE n° 461 (partie de l’ex parcelle AE n° 9), d’une contenance de 441 m²
- Section AE n° 463 (partie de l’ex parcelle AE n° 10), d’une contenance de 456 m²
- Section AE n° 465 (partie de l’ex parcelle AE n° 11) , d’une contenance de 706 m²
- Section AE n° 12, d’une contenance de 2 208 m²
- Section AE n° 470 (partie de l’ex parcelle AE n° 131) , d’une contenance de 334 m²

Soit une surface totale de 6.597 m².
Ces parcelles, depuis la révision du Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat de la Métropole de Lyon de 2019,
sont toutes classées en zone USP.
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Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5217-5,
les biens et droits, à caractère mobilier ou immobilier, situés sur le territoire de la Métropole de Lyon et utilisés
pour l'exercice de ses compétences, en l’occurrence, les terrains situés dans les emprises de l’aire d’accueil
des gens du voyage, ou de la déchetterie, sont mis de plein droit à sa disposition par les communes. Les
biens  et  droits  mentionnés  sont  transférés  en  pleine  propriété  et  gratuitement  dans  le  patrimoine  de  la
Métropole de Lyon.

Les parcelles en question sont donc cédées gratuitement à la Métropole de Lyon.

Enfin, par dérogation au principe d’inaliénabilité des biens du domaine public,  et conformément à l’article
L.3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, la cession du bien immobilier entre les
deux collectivités, Ville de Caluire et Cuire et Métropole de Lyon, peut s’opérer sans déclassement préalable.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de l’acquisition, par la Ville de Caluire et Cuire, des parcelles appartenant à la
Métropole de Lyon, cadastrées section AE n° 454 – 456 – 460 – 468, représentant une surface totale de
6 868 m², dans le cadre du projet de Ferme urbaine, pour un montant de 20 600 €, hors frais ;

- D'APPROUVER le principe de la cession, à titre gratuit, par la Ville de Caluire et Cuire à la Métropole de
Lyon, des parcelles  cadastrées section AE n° 457 – 461 – 463 – 465 – 12 – 470, représentant une surface
totale de 6 597 m², dans le cadre du transfert des biens immobiliers appartenant à la commune situés dans
des emprises sur lesquelles s’exercent des activités de compétence métropolitaine, étant entendu que cette
cession s’effectue sans déclassement préalable;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces et tous les actes se rapportant à l’acquisition et
à la cession, qui seront passés, pour le compte de la Ville de Caluire et Cuire par l’étude Actalion Notaires à
Lyon 3ème, et pour le compte de la Métropole de Lyon par l’étude Chaine & Associés Notaires, à Lyon 6ème ;

- DE DIRE que la dépense de 20 600 € et les frais d’acquisition en sus, seront prélevés sur le budget primitif
2023, selon le plan de compte nature 2118.

M. JOINT : Monsieur le Maire, mes chers collègues, il est question ce soir d’un sujet important
pour la  Ville  de Caluire  et  Cuire,  à  savoir  notre  beau projet  de Ferme urbaine.  Ce projet  qui
nécessite, comme vous le savez depuis le 15 décembre 2020, date à laquelle il a été officiellement
lancé par le Conseil municipal, d’opérer un certain nombre de remembrements fonciers. Je vous
rappelle  qu’il  y  avait  une  pluralité  de  propriétaires,  à  savoir  la  foncière  d’Auchan,  la  foncière
CEETRUS avec  laquelle  nous  sommes  en  discussion,  nous  espérons  pouvoir  signer  un  bail
emphytéotique d’ici à l’été avec eux, évidemment des parcelles de la ville, mais également de
parcelles de la métropole qui sont l’objet de cette délibération ce soir. Nous avons fait passer sur le
tènement un géomètre expert afin qu’il puisse procéder à l’arpentage du terrain et donc définir le
nombre de mètres carrés. Les Domaines,  donc les services fiscaux, sont  passés pour pouvoir
également nous donner la valorisation de ces terrains à hauteur de 3 euros le mètre carré pour une
somme totale de 20 600 euros. 
Cette étape a également été l’occasion pour la Ville de procéder à des rétrocessions de foncier
avec la Métropole, notamment le foncier de l’aire d’accueil des gens du voyage et le foncier de la
déchetterie qui étaient maîtrisés par la Ville alors qu’il s’agit de compétences métropolitaines. Tout
ceci  a  bien  été  mis  en  place.  Dans  ce  temps  masqué  j’allais  dire,  nous  avons  démarré  la
renaturation des terres, qui a été engagée, et nous sommes en train de procéder à un certain
nombre de rotations d’engrais verts. 
Puisqu’il est question de cohérence ce soir, Monsieur le Maire, je crois pouvoir donner un élément
d’actualité  qui  a  été  évoqué  à  l’occasion  du  précédent  conseil  de  la  Métropole  et  qui  vient
approfondir  le  soutien  de  la  Région  Auvergne  Rhônes-Alpes  avec  son  président,  M. Laurent
WAUQUIEZ et ses vice-présidents qui sont venus sur le site, à savoir M. Jean-Pierre TAITE et
M. Philippe MEUNIER, nous ont octroyé une somme très importante pour notre ferme. Je vous
annonce ce soir que la Métropole a enfin décidé de nous suivre et de faire ce même choix, le choix
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de l’ambition puisque nous cochions toutes les cases d’une politique ambitieuse avec un volet
pédagogique, un volet d’agriculture biologique, et tout ceci, je crois que c’est important.
J’ai encore un questionnement, il y a quelque chose auquel je ne réponds pas. Nous avons une
vice-présidente  qui  est  malheureusement  à  nouveau  absente  ce  soir,  après  l’avoir  été  très
régulièrement depuis le début de ce mandat. Cette vice-présidente qui n’a pas voté le projet ici
dans ce Conseil municipal et qui pourtant, depuis le conseil de la Métropole, a fait le choix de le
voter. Je m’en réjouis, puisque c’est très positif et que cela va dans le sens des Caluirards, mais
c’est quelque chose qu’encore aujourd’hui je n’explique pas. 
Je vous remercie, vive la Ferme urbaine ! Merci à vous.

M.  LE  MAIRE : Merci.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de  Monsieur TROTIGNON  et  de
Monsieur MATTEUCCI.

M. TROTIGNON :  Merci  Monsieur  JOINT. Chers collègues,  le projet  de Ferme urbaine avance
conformément au planning prévisionnel et nous nous en réjouissons. Le vote lundi dernier d’une
aide de la Métropole à la Ferme urbaine que vous évoquiez vient à point nommé, en faveur d’un
projet structurant pour la ville en matière d’agriculture biologique et de circuits courts alimentaires
pour le plus grand bénéfice de notre restauration collective.
D’un montant comparable à celle de la Région, cette aide s’inscrit pleinement dans la politique que
porte la Métropole pour le développement de l’agriculture en général avec un budget multiplié par 4
par rapport à l’ancien mandat et l’agriculture urbaine en particulier comme à Caluire donc, et dans
sept autres communes de la métropole au travers du dispositif « quartiers fertiles ».
Il y a un an, nous votions en Conseil municipal le plan d’actions prévoyant l’installation de la Ferme
urbaine. C’est d’ailleurs à cette occasion que nous avions évoqué la recette « Jalousie de navet
noir de Caluire en duo avec la belle Louise, foie de lapin rôti sur sa compotée ».
Qu’avait  énoncé  le  groupe  Urgence  écologique  et  Solidarités  ce  5 juillet  2022 ?  Qu’il  voterait
favorablement le plan d’actions qui prévoit d’installer une Ferme urbaine en agroécologie sur un
site classé en zone agricole. Tous les conseillers municipaux du groupe Urgence écologique, y
compris Séverine HEMAIN, étaient associés bien entendu.
Effectivement, nous avions demandé, lors de la délibération du 15 décembre 2020, un passage en
zone agricole pour le projet de Ferme urbaine, car le site n’était pas en zone agricole en 2020,
c’était une raison de notre abstention. Et depuis, nous avons obtenu satisfaction.
Je vous invite à reprendre ce rapport, je viens de citer les deux raisons qui nous ont poussés à
avoir cette abstention constructive. Le terrain n’était pas en zone agricole, nous avons demandé à
ce  qu’il  passe  en zone  agricole  et  nous  avons obtenu  satisfaction.  D’autre  part,  nous  avions
regretté lors de la même délibération du 15 décembre 2020...

M. LE MAIRE : Excusez-moi Monsieur TROTIGNON, c’est vous qui avez demandé ou c’est la
commune qui a demandé ?

M. GILLARD : La commune demandait la révision 4 du PLU-H.

M.  LE  MAIRE :  Ah  d’accord !  Je  voulais  savoir  si  Monsieur  TROTIGNON ...Détendez-vous
Monsieur GILLARD. Jusqu’à preuve du contraire, Monsieur TROTIGNON, j’ai pensé que c’était
vous qui étiez le Maire et qui aviez demandé ce rétrozonage. Ce n’est pas vous ?
C’est  nous, effectivement, c’est  bien de vous l’accaparer.  On ne peut que se féliciter de votre
adhésion à notre position.

M. GILLARD : Cela a été demandé lors de la concertation sur  le PLU-H. Nous avons le droit
d’exprimer des points de vue dans la concertation. C’est l’objet d’une concertation. Si nous vous
avions attendu,  Monsieur COCHET, ce ne serait pas encore fait parce que la révision N° 4 du
PLU-H… Mais oui monsieur, vous aviez insisté pour que ce soit fait  lors de la révision 4 pour
construire. 
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M.  LE  MAIRE : Monsieur  GILLARD,  c’est Monsieur TROTIGNON qui  avait  la  parole,  je  vous
demande de lui laisser la parole…

M. GILLARD :  Rappelez-vous l’histoire du STECAL !

M. LE MAIRE : Je sais que vous êtes très énervé, je sais que vos propos qui n’ont pas condamné
ouvertement  ce  qu’il  se  passe  vous  gênent,  mais  je  vous  demande  de  laisser  la  parole  à
M. TROTIGNON. Merci

M. TROTIGNON : Monsieur GILLARD  a  bien  condamné  tous  les  agissements  envers  les
personnes et envers les biens. Vous pouvez vérifier son intervention. J’ajoute que, revenons à la
Terre des Lièvres, cela fait plus de cinq ans qu’un collectif citoyen a demandé le passage en zone
agricole de la Terre des Lièvres. 

M. LE MAIRE : Et cela fait dix ans que nous travaillons sur le sujet.

M. TROTIGNON : Il est un peu ridicule de se demander « qui est à l’origine de ? ». Je trouve que
c’est superflu, le principal est que cela se fasse. Nous sommes très heureux que cela puisse se
faire. Le résultat est le principal. J’ai toujours pensé ce que je viens de vous dire.
Nous avions donc regretté, lors de la même délibération du 15 décembre 2020, que toute la Terre
des Lièvres ne soit pas exploitée en agroécologie, espace dédié à Truffaut compris, ce n’était pas
le cas à l’époque et c’est aujourd’hui acquis.
Nous sommes donc plus que favorables au rapport proposé aujourd’hui et comme pour tous les
rapports votés en conseil municipal qui engagent explicitement la signature de Monsieur COCHET,
nous ne prendrons pas part au vote suite à sa condamnation le 8 mars dernier pour inégalité de
traitement entre assistantes parlementaires et discrimination au regard de la situation familiale. Je
vous remercie.

M.  LE  MAIRE :  Je  rappelle  également,  Monsieur  TROTIGNON,  qu’en  aucun  cas,  cela  ne
concernait la Ville de Caluire et Cuire. Mais, je vous laisse dans votre degré de compréhension,
c’est-à-dire vraiment relativement bas. Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je ne sais pas si vous allez me mettre plus haut. En tous les cas, je vous le dis
tout de suite, je ne prendrai pas part au vote, vous l’avez bien compris. 
Néanmoins, vous ne pouvez pas m’enlever le fait d’aller depuis le début dans le sens de la Ferme
urbaine puisque lorsque cela a été présenté au début, j’ai voté favorablement. Je trouve que c’est
un projet communal intéressant.

M. LE MAIRE : Je vous l’accorde Monsieur MATTEUCCI, c’est la vraie différence avec vos copains
Verts.

M. MATTEUCCI : C’est  un  projet  communal  intéressant  qui  positionne  notre  territoire  dans  la
métropole avec une dynamique autour de l’agriculture qui est  importante et qui permet d’avoir ces
poches vertes. Les choses avancent et je m’en félicite, de la même façon que je me félicite du
soutien apporté, je vous regarde Monsieur JOINT, par la Métropole. Je vois que là, vous avez le
sourire. J’ai vu sur les réseaux sociaux que vous vous en félicitiez alors que jusqu’à maintenant,
vous étiez plutôt assassin vis-à-vis de la Métropole. Je vois que vous avez obtenu satisfaction et
c’est avec grand plaisir que vous accueillez ces 450 000 euros si je ne me trompe pas. C’est très
bien, continuons pour que ce projet puisse voir le jour. Merci.

M. LE MAIRE : Merci, je vous en prie Monsieur JOINT.

M. JOINT : Quelques éléments de réponse, même si, encore une fois, ces débats ont déjà animé
notre Conseil municipal à de nombreuses reprises. Monsieur MATTEUCCI parlait « d’assassin »
dans cette période, je pense que le mot est un peu mal venu et à mon sens,  surtout lorsque l’on a
été candidat à des fonctions importantes, la sémantique importe. En tout cas, elle m’importe et je
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pense que vous devriez faire attention au langage que vous utilisez, surtout dans cette enceinte.
Je ne vous ai pas interrompu, laissez moi terminer.

M. MATTEUCCI : Il faut voir ce que vous écrivez sur les réseaux sociaux.

M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI, c’est moi qui distribue la parole.

M. JOINT : Monsieur TROTIGNON, il se trouve que la semaine dernière, j’ai vu Monsieur CAMUS
par rapport à ce sujet-là. Il a évoqué à nouveau le sujet de quartier fertile. Et je prends à témoin
l’ensemble des parties prenantes : Monsieur le Maire, Monsieur le Premier Adjoint et l’ensemble
des services qui ont participé à deux comités de pilotage à la Métropole de Lyon et à l’occasion
desquels ce sujet de quartier fertile a été évoqué. Un quartier fertile ne peut être financé que dans
le cadre de l’ANRU. Tout ceci, nous l’avons dit à Monsieur CAMUS, qui a mis un peu de temps à
trouver un dispositif pour nous financer. Mais, en tout cas, je pense que l’action qui a été la nôtre,
l’énergie que nous avons déployée et la volonté finalement de pouvoir porter ce projet haut et fort
partout dans l’agglomération a peut-être réveillé la Métropole qui a compris qu’il était de son devoir
de le financer parce qu’il ne pouvait en être autrement sur un projet qui, encore une fois, est à la
hauteur de notre époque. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je  mets donc ce rapport  aux voix,  rapport  que je  vais  signer.  Qui  est  pour ?
Contre ? Ne participe pas au vote alors ou abstention ?

M. GILLARD : Vous avez dit que vous allez signer.

M. LE MAIRE : C’est important : participez-vous au vote ? Vous abstenez-vous ?

M. GILLARD : Nous ne participons pas au vote.

M. LE MAIRE : D’accord, très bien.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Nous poursuivons avec le rapport D2023_074 sur l’opération de logement social par Vilogia 40-40
bis, avenue Marc Sangnier sur la participation financière de la Commune Monsieur TOLLET.

N° D2023_074  OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL PAR VILOGIA 40-40BIS AVENUE MARC
SANGNIER _ PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

M. TOLLET :

VILOGIA est un groupe privé d’immobilier social,  originaire des Hauts de France. Il  compte parmi les six
Entreprises Sociales pour l’Habitat qui bénéficient d’un agrément national.
Son patrimoine locatif est constitué de plus de 70 000 logements, répartis dans les principales zones tendues
du territoire national, dont la métropole de Lyon.
A Caluire et Cuire, VILOGIA, dispose, au dernier inventaire S.R.U., de 90 logements répartis au 24-26 rue
Pasteur, au 150 grande rue de Saint-Clair, et au 29 chemin de Fond Rose.
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Le bailleur s’est porté récemment acquéreur en Vente en l’État Futur d’Achèvement de dix logements dans un
programme immobilier  achevé depuis par Cogedim au 40-40 bis avenue Marc Sangnier.  Ces biens sont
répartis en quatre P.L.U.S. (deux T2 et  deux T3), trois P.L.A.i. (trois T2) et trois P.L.S (deux T2 et un T3), ces
derniers non comptabilisés pour le calcul de la subvention.
Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale
arrondie à 11 359 €, soit 4 538,45 € au titre des P.L.U.S. et 6 820,45 € pour les P.L.A.i. 
Ces montants sont calculés sur la base de 35 €/m² de surface utile.
Ces logements seront intégrés dans le décompte effectué au titre de la Loi Solidarité et  Renouvellement
Urbains (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement
prévu par l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la Ville de Caluire et Cuire à l'opération de
logement social réalisée par Vilogia au 40-40 bis avenue Marc Sangnier (quatre P.L.U.S. et trois P.L.A.i) ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière ;

- DE DIRE  que la dépense de  11 359 € sera imputée sur le budget de l’exercice 2023, selon le plan de
compte nature 204182 .
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M. TOLLET : L’opérateur Vilogia s’est récemment porté acquéreur en VEFA de 10 logements dans
le programme immobilier achevé depuis par Cogedim au 40-40 bis avenue Marc Sangnier. Il s’agit
de 4 PLUS, de 3 PLAI et de 3 PLS. Le bailleur social sollicite de la Ville une participation financière
de  11 359 euros  correspondant  aux  35  euros  par  mètre-carré  que  nous  avons  l’habitude  de
financer pour le logement social.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il y a une demande d’intervention de Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je serai bref, mon intervention concernera ce rapport de même que les rapports
75, 76, 77 et 78. Ces rapports témoignent que la question du logement social reste prégnante dans
notre commune et en l’occurrence, on voit qu’un certain nombre de sociétés s’emparent de ce
sujet-là. 
On constate également que la question autour de la transition énergétique est importante puisque,
je pense, dans les soutiens, il y a aussi des évolutions par rapport aux habitations, par rapport à
ces enjeux. On ne peut que se féliciter à la fois de l’engagement des bailleurs sociaux sur ces
questions et sur le fait, cela fait partie des obligations des communes, de soutenir ces garanties
financières partielles auprès des bailleurs sociaux. 
Je ne vais pas aller plus loin, je ne prendrai pas part au vote, je vous le dis, pour les rapports 74,
75, 76, 77 et 78, ce qui évitera que vous me reposiez la question. Merci.

M. LE MAIRE :  Pour l’instant, nous sommes au rapport 74 que je vais mettre aux voix pour une
opération de logement social au 40-40 bis avenue Marc-Sangnier, dont je vais bien évidemment
signer le traitement.
Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je  vous  remercie.  Nous poursuivons  avec  les  rapports  2023_075 –  2023_076 -  2023_077 et
2023_078. Monsieur TOLLET.

N° D2023_075  GARANTIE FINANCIÈRE PARTIELLE D'EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA
SA D'HLM ALLIADE HABITAT AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
POUR LE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION DE RÉHABILITATION DE 81 LOGEMENTS

SITUÉS 27 QUAI GEORGES CLÉMENCEAU À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La SA d’HLM  ALLIADE HABITAT  sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement
d’une opération de réhabilitation de 81 logements sis 27 quai Georges Clémenceau, à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un prêt constitué de deux lignes de prêt : un prêt amélioration et réhabilitation (PAM) et
un prêt amélioration et réhabilitation (PAM éco-prêt) aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le
remboursement d'un prêt, constitué de deux lignes de prêt, d’un montant total de 3 849 624 € souscrit par
l’emprunteur  SA d’HLM  ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignations,  selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°144327.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 577 443,60 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt, sachant que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette
garantie.
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2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 24 avril 2023.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 
Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM ALLIADE HABITAT.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu  le  contrat  de prêt  n°144327 figurant  en  annexe,  signé  entre  SA d’HLM  ALLIADE HABITAT,  ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2182  du 24 avril 2023
accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de  3 849 624 €  souscrit par la SA d’HLM  ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n°144327 constitué de deux lignes de prêt, ci-annexé.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 577 443,60 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM ALLIADE HABITAT
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés;

- DE DIRE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n° 144327
- un projet de convention.
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N° D2023_076  GARANTIE FINANCIÈRE PARTIELLE D'EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA
SA D'HLM IMMOBILIERE RHONE-ALPES AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET

CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION D’ACQUISITION EN VEFA
DE 9 LOGEMENTS SOCIAUX COLLECTIFS SITUÉS 36 AVENUE GÉNÉRAL DE GAULLE À

CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :

La  SA  d’HLM  Immobilière  Rhône-Alpes  sollicite  la  garantie  financière  partielle  (15%)  nécessaire  au
financement d’une opération d’acquisition en VEFA de neuf logements sociaux collectifs situés 36 avenue
Général de Gaulle, à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et
Consignations (CDC) un prêt constitué de sept lignes de prêt : un Complémentaire au  PLS 2022 (CPLS), un
Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI), un PLAI foncier, un PLS, un PLS foncier, un Prêt Locatif à Usage Social
(PLUS) et un Prêt Locatif à Usage Social  foncier (PLUS foncier), aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le
remboursement d'un prêt, constitué de sept lignes de prêt, d’un montant total de 897 698 € souscrit  par
l’emprunteur SA d’HLM Immobilière Rhône-Alpes auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°141517.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 134 654,70 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 27 février 2023 pour un montant
garanti de 763 043,30 €.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 
Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA d’HLM Immobilière Rhône-Alpes. 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°141517 figurant en annexe, signé entre SA d’HLM Immobilière Rhône-Alpes, ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2053 du 27 février 2023
accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal,

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15,00% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 897 698 € souscrit par la SA d’HLM  Immobilière Rhône-Alpes auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n° 141517 constitué de 7 lignes du prêt, ci-annexé.
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 134 654,70 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt;
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- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM Immobilière Rhône-
Alpes pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés;

- DE DIRE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n°141517
- un projet de convention.
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M. LE MAIRE :  Nous poursuivons avec le rapport 2023-076, délibération que je vais signer. Qui
est pour ? Je vous remercie de cette unanimité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR

N° D2023_077  GARANTIE FINANCIÈRE PARTIELLE D'EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA
SA D'HLM CDC HABITAT SOCIAL AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET

CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION D'ACQUISITION-
AMÉLIORATION DE 29 LOGEMENTS SITUÉS 23-29 RUE DE L’ORATOIRE À CALUIRE ET

CUIRE

M. TOLLET :

La SA d’HLM CDC Habitat Social sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement
d’une opération LE BISSARDON, acquisition-amélioration de 29 logements situés 23-29 rue de l’Oratoire, à
Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et
Consignations, un prêt d’un montant total de 4 518 588 €, constitué de sept lignes de prêt : un prêt CPLS
Complémentaire au PLS 2022, un Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI), un Prêt Locatif Aidé d’Intégration
foncier (PLAI foncier), un Prêt Locatif Social (PLS PLSDD 2022), un Prêt Locatif Social foncier (PLS foncier
PLSDD 2022),  un Prêt  Locatif  à Usage Social  (PLUS) et  un Prêt  Locatif  à Usage Social  foncier  (PLUS
foncier), aux caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le
remboursement d'un prêt, constitué de sept lignes de prêt, d’un montant total de 4 518 588 € souscrit par
l’emprunteur SA d’HLM CDC Habitat Social  auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°137714.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 677 788,20 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 22 mai 2023 pour un montant
garanti de 3 840 799,80 €.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 
Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA CDC Habitat Social. 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat  de prêt  n°137714 figurant  en annexe, signé entre  SA d’HLM CDC Habitat  Social,  ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2345 du 22 mai 2023
accordant sa garantie à hauteur de 85 %;
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 4 518 588 € souscrit par la SA d’HLM CDC Habitat Social auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n° 137714 constitué de sept lignes de prêt, ci-annexé. 
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 677 788,20 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM CDC Habitat Social
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés,

- DE DIRE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n°137714
- un projet de convention .
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N° D2023_078  GARANTIE FINANCIÈRE PARTIELLE D'EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA
SA D'HLM CDC HABITAT SOCIAL AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET

CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT D'UNE OPÉRATION D’ACQUISITION-
AMÉLIORATION DE 44 LOGEMENTS SITUÉS 25-27 RUE DE L’ORATOIRE À CALUIRE ET

CUIRE

M. TOLLET :

La SA d’HLM CDC Habitat Social sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au financement
d’une opération d’acquisition-amélioration de 44 logements situés 25-27 rue de l’Oratoire, à Caluire et Cuire.
Pour  assurer  le  financement  de cette  opération,  elle  doit  contracter  auprès de la  Caisse des Dépôts et
Consignations, un prêt d’un montant total de 6 059 296 €, constitué de sept lignes de prêt : un prêt CPLS
Complémentaire au PLS 2022, un Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI), un Prêt Locatif Aidé d’Intégration
foncier (PLAI foncier), un Prêt Locatif Social (PLS PLSDD 2022), un Prêt Locatif Social foncier (PLS foncier),
un  Prêt  Locatif  à  Usage Social  (PLUS)  et  un  Prêt  Locatif  à  Usage Social   foncier  (PLUS foncier),  aux
caractéristiques financières suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le
remboursement d'un prêt, constitué de sept lignes de prêt, d’un montant total de 6 059 296 € souscrit par
l’emprunteur SA d’HLM CDC Habitat Social  auprès de la Caisse des Dépôts et  Consignations, selon les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°139261.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 908 894,40 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de prêt.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité
s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l’emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie et qu’une décision
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 24 avril 2023 pour un montant
garanti de 5 150 401,60 €.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 
Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la SA CDC Habitat Social. 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat  de prêt  n°139261 figurant  en annexe, signé entre  SA d’HLM CDC Habitat  Social,  ci-après
emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2023-2181 du 24 avril 2023
accordant sa garantie à hauteur de 85 %;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la commune à hauteur de 15% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de  6 059 296 € souscrit par la SA d’HLM CDC Habitat Social auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt
n° 139261 constitué de sept lignes de prêt, ci-annexé. 
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La garantie de la commune est accordée à hauteur de 908 894,40 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de prêt,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM CDC Habitat Social
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés;

- DE DIRE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n°139261
- un projet de convention.
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M. TOLLET : Le rapport 075 concerne la garantie financière partielle d’emprunt à contracter par la
SA HLM Alliade Habitat  auprès de la Caisse des dépôts et  consignations pour le financement
d’une opération de réhabilitation de 81 logements situés au 27 quai Clémenceau à Caluire et
Cuire. Comme d’habitude, ils nous ont sollicités pour une garantie financière à hauteur de 15 % de
leur engagement. Le montant total garanti par la ville s’élève à 577 443,60 euros. 
Il  vous  est  demandé ce  soir  d’autoriser  la  garantie  financière  de  la  commune à  hauteur  des
577 443,60 euros.
Le rapport  076 concerne la garantie financière partielle d’emprunts à hauteur de 15 % de leur
engagement à contracter par la SA d’HLM IMMOBILIERE Rhône-Alpes pour le financement d’une
opération d’acquisition en VEFA de 9 logements au 36 avenue Général de Gaulle. Le montant total
garanti par la ville s’élève à 134 654,70 euros.  Il vous est demandé ce soir d’autoriser la garantie
financière de la commune à hauteur des 134 654,70 euros.
Le rapport  077 concerne la garantie financière partielle d’emprunts à hauteur de 15 % de leur
engagement,  à  contracter  par  la  SA d’HLM  CDC  Habitat  Social  pour  le  financement  d’une
opération d’acquisition-amélioration de  29 logements situés 23-29 rue de l’Oratoire.  Le montant
total  garanti  par la ville  s’élève à 677 788,20 euros.  Il  vous est  demandé ce soir  d’autoriser la
garantie financière de la commune à hauteur des 677 788,20 euros.
Le rapport 078 concerne la dernière garantie financière partielle d’emprunts présentée à ce conseil
municipal,  à hauteur de 15 % de leur engagement à contracter par la SA d’HLM CDC Habitat
Social pour le financement d’une opération d’acquisition-amélioration de 44 logements situés 25-27
rue de l’Oratoire.  Le montant  total  garanti  par  la  ville  s’élève à  908 894,40 euros.  Il  vous est
demandé ce soir d’autoriser la garantie financière de la commune à hauteur des 908 894,40 euros.
En contrepartie, bien évidemment, pour chacune des quatre garanties présentées, nous avons un
droit de réservation de 3 % des logements de l’opération. 

M. LE MAIRE : Nous allons voter individuellement pour chaque rapport.

D’abord le rapport 2023-075, sur cette garantie financière que je vais signer. Qui est pour ? 

RAPPORT N° 2023_075
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU
COEUR »

 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie pour cette unanimité. 

Nous poursuivons avec le rapport  2023-076, pour cette délibération que je vais signer. Qui est
pour ? 

RAPPORT N° 2023_076
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 36 VOIX POUR :  
« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 

 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie pour cette unanimité. 
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Je poursuis avec le rapport  2023-077 concernant la garantie financière avec la SA de HLM CDC
Habitat social,  cette convention que je vais signer. Qui est pour ? 

RAPPORT N° 2023_077
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 36 VOIX POUR : 
« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 

 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie pour cette unanimité. 
Nous poursuivons avec le rapport 2023-078 sur cette autre garantie financière, délibération que je
vais signer. Qui est pour ? 

RAPPORT N° 2023_078
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 36 VOIX POUR : 
« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 

 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie de cette unanimité.

Nous poursuivons  avec  le  rapport  2023_079 et  je  cède  la  parole  à  Mme FRIOLL concernant
l’exonération de la redevance d’occupation du domaine public pour les exploitants des terrasses
de la rue Jean Moulin. 

N° D2023_079  EXONÉRATION DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
POUR LES EXPLOITANTS DE TERRASSES RUE JEAN MOULIN

Mme FRIOLL :

En décembre 2021, les commerçants et habitants de la rue Jean Moulin ont subi des coupures dues à des
incidents sur le réseau de distribution d’électricité basse tension. ENEDIS a sécurisé son réseau de manière
provisoire le temps d’analyser les défauts et d’étudier une remise en état définitive.

Afin de sécuriser et d'améliorer la qualité de fourniture électrique, le câble basse tension doit être remplacé
sur l’ensemble du linéaire de la rue Jean Moulin, entre l’avenue Pierre Terrasse et le chemin de Crépieux. Ces
travaux étant conséquents et impactants pour la circulation de la rue, ils ont été planifiés sur l’été 2023 afin de
minimiser les nuisances.

Les commerçants étant tout de même très impactés par les travaux de terrassement, il est proposé de les
exonérer des droits d’occupation du domaine public pour leurs terrasses sur la période allant du 1er avril 2023
au 31 octobre 2023.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'APPROUVER l’exonération  de  la  redevance d’occupation  du  domaine public  pour  les  exploitants  de
terrasses de la rue Jean Moulin, entre l’avenue Pierre Terrasse et le chemin de Crépieux, pour la période
allant du 1er avril 2023 au 31 octobre 2023.
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Mme FRIOLL :  En décembre 2021, les commerçants et habitants de la rue Jean Moulin ont subi
des coupures dues à des incidents sur le réseau de distribution d’électricité basse tension. Enedis
a sécurisé son réseau de manière provisoire, le temps d’analyser des défauts et d’étudier une
remise en état définitive. Afin de sécuriser et d’améliorer la qualité de fourniture électrique, le câble
basse tension doit être remplacé sur l’ensemble du linéaire de la rue Jean Moulin entre l’avenue
Pierre Terrasse et le chemin de Crépieux. Ces travaux étant conséquents et impactants pour la
circulation de la rue, ils ont été planifiés sur l’été 2023 afin de minimiser les nuisances.
Les commerçants étant tout de même très impactés par les travaux de terrassement, il est proposé
de les exonérer des droits d’occupation du domaine public pour leurs terrasses, sur la période
allant du 1er avril 2023 au 31 octobre 2023.
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver cette exonération. Merci.

M. LE MAIRE : Merci Madame FRIOLL. Il y a une demande d’intervention de Monsieur   ATTAR-
BAYROU.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes très chers collègues, il nous est demandé de voter
l’exonération de la redevance d’occupation du domaine public pour les terrasses de la rue Jean
Moulin. Nous tenons à saluer ces propriétaires d’établissements qui font vivre notre commune et lui
donnent un attrait, participant ainsi au lien social et économique. Ils font de notre commune une
commune attractive. Nous sommes donc tout à fait favorables à l’exonération de cette redevance
et souhaitons l’élargir à toutes les terrasses de Caluire. Rappelons que notre souhait est de voir un
centre-bourg  se  développer  qui  permettra  une  vraie  vie,  des  échanges  entre  les  différents
Caluirards et qui renforcera notre appartenance à notre ville qui a laissé dans l’Histoire de France
son  empreinte.  L’exonération,  pour  nous,  est  également  un  encouragement  à  d’autres
commerçants et établissements pour venir s’implanter et ouvrir des commerces permettant aux
Caluirards de faire leurs courses, non pas à Lyon, non pas dans d’autres villes, mais en restant
dans notre commune. Merci Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur ATTAR-BAYROU. Madame FRIOLL, souhaitez-vous
donner des précisions ? 

Mme FRIOLL : En l’occurrence, nous demandons l’exonération parce qu’il y a des travaux et qu’ils
ne peuvent pas occuper leurs terrasses. J’ai entendu que vous vouliez élargir à tous les autres
commerçants, mais l’occupation du domaine public est réglementée. De ce fait, nous notons et
reviendrons vers vous si besoin.

M. LE MAIRE : Nous sommes obligés d’individualiser ce genre d’exonération.

Mme FRIOLL : Exactement, c’est l’occupation de la voie publique.

M. LE MAIRE : Nous avions fait une exception pendant la période de la pandémie où nous avions
en effet pris une décision globale au sein du conseil.

Mme FRIOLL : Toujours pour des raisons.

M. LE MAIRE : Je mets cette délibération que je vais signer aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Unanimité, je vous remercie. Pourtant, je la signe, vous avez voté pour !
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M. MATTEUCCI : Oui, mais on n’autorise pas à signer, on approuve juste.

M. LE MAIRE : Je viens juste de vous dire que c’est moi qui la signe, mais ce n’est pas grave.

M. GILLARD : Monsieur COCHET, combien de fois faut-il vous expliquer notre règle ? Vous faites
semblant de ne pas comprendre.

M. LE MAIRE : Vous êtes gentils mais vous me laisser piloter les débats. Je ne vais pas vous
déranger, je suis juste là pour organiser les débats. Voilà, pas de souci.
Je passe au rapport 2023_080 sur la rétrocession d’un fonds de commerce situé au 89 rue Pasteur
et je vous cède la parole Mme FRIOLL.

N° D2023_080  RÉTROCESSION D'UN FONDS DE COMMERCE SITUÉ AU 89 RUE PASTEUR

Mme FRIOLL :

Par  délibération n°2018_053 du 26 juin 2018,  le  Conseil  Municipal  a  décidé d’instaurer  un périmètre de
sauvegarde du commerce et de l’artisanat et de donner délégation générale au Maire pour exercer le droit de
préemption commerciale sur le quartier de Montessuy (incluant la rue Pasteur).
Par arrêté municipal en date du 19 janvier 2023, la Ville a exercé ce droit après réception d'une déclaration de
cession d’un fonds de commerce concernant le salon de coiffure «OPHELY COIF» sis 89 rue Pasteur. Le
transfert de propriété a été réalisé par acte notarié du 3 avril 2023 pour un montant de 46 000 €. Un cahier
des charges a été approuvé par le Conseil Municipal, par délibération n°2023_032 en date du 3 avril 2023 aux
termes duquel les activités privilégiées par la Ville  étaient  l’activité de coiffure mixte ou les activités non
présentes dans le secteur (par exemple : artisanat, équipement de la maison et équipement de la personne).

Madame Cécile ANDINE, qui  a déjà un salon de coiffure sur le quartier de Montessuy sous l’enseigne «
Espace Coiffure par Cecile Andine »,  a présenté un projet de déménagement de son activité de coiffure
mixte. Elle souhaite trouver un local plus petit, avec des charges moins élevées qui lui permettront de faire
perdurer son activité.
Compte tenu de l’intérêt du projet, de son intégration dans le tissu commercial de Montessuy, il est proposé
aujourd’hui de définir les modalités définitives de cession du fonds de commerce à cet exploitante. 
En raison de la fermeture du salon « OPHELY COIF » depuis plusieurs mois, la clientèle n’est plus constituée
et fortement dévaluée. S’agissant d’un déménagement d’une activité existante, Mme Cécile ANDINE gardera
son nom commercial.  Les parties se sont  entendues pour la vente du fonds de commerce à un prix de
15 000 € hors droit et charges.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'AUTORISER la cession du fonds de commerce attaché au local commercial sis 89 rue Pasteur, dont la
Ville est propriétaire, pour une activité de salon de coiffure mixte;

- D'APPROUVER la cession du fonds de commerce pour un montant de 15 000 € T.T.C. (hors frais);

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette cession,  qui sera passée pour le
compte de la Ville, par l’étude notariale Actalion notaires, à Lyon 3ème;

- DE DIRE que la recette sera inscrite au budget de la Ville.

Mme FRIOLL : Par arrêté municipal  en date du 19 janvier 2023, la Ville  a exercé son droit  de
préemption commerciale après réception d’une déclaration de cession d’un fonds de commerce
concernant le salon de coiffure Ophely Coif situé au 89 rue Pasteur.
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Le transfert  de  propriété  a  été  réalisé  par  acte  notarié  du  3  avril  2023  pour  un  montant  de
46 000 euros. Un cahier des charges de rétrocession a été approuvé par délibération du Conseil
municipal le même jour aux termes duquel les activités privilégiées par la Ville étaient l’activité de
coiffure mixte ou des activités non présentes dans le secteur.
Mme Cécile ANDINE, qui a déjà un salon de coiffure dans le quartier Montessuy sous l’enseigne
« Espace coiffure par Cécile Andine », a présenté un projet de déménagement de son activité de
coiffure mixte.  Elle souhaite trouver un local plus petit avec des charges moins élevées qui lui
permettront de faire perdurer son activité. Compte tenu de l’intérêt du projet et de son intégration
dans  le  tissu  commercial  de  Montessuy,  il  est  proposé  aujourd’hui  de  définir  les  modalités
définitives de cession du fonds de commerce à cette exploitante. 
En raison de la  fermeture du salon  Ophely  Coif  depuis  plusieurs  mois,  la  clientèle  n’est  plus
constituée  et  est  fortement  dévaluée.  S’agissant  du  déménagement  d’une  activité  existante,
Mme Cécile ANDINE gardera son nom commercial. Les parties se sont entendues pour la vente du
fonds de commerce à un prix de 15 000 euros, hors droits et charges. Il est demandé au Conseil
municipal d’autoriser la cession du fonds de commerce attaché au local commercial sis 89, rue
Pasteur, dont la ville est propriétaire pour une activité de salon de coiffure mixte, d’approuver la
cession du fonds de commerce pour un montant de 15 000 euros TTC hors frais et d’autoriser
Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette cession. Merci.

M. LE MAIRE : Merci Madame FRIOLL. 
Il y a une demande d’intervention de Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je serai bref. Je vous remercie pour ce projet et le soutien que nous apportons à
nos commerçants, et surtout lorsque leur activité est déclinante. Ce sont des enjeux importants
pour notre commune et je sais que vous êtes engagée, Madame FRIOLL. Toutefois, même si je
suis très intéressé par cette question comme sur d’autres, je ne prendrai pas part au vote. Merci.

Mme FRIOLL : C’est dommage.

M. LE MAIRE : Ce n’est pas grave, les Caluirards s’en souviendront. Je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie pour cette unanimité.

Nous poursuivons avec les rapports 2023_081 et 2023_082 concernant l’avenant à la convention
quadripartite  d’objectifs  et  de moyens avec  l’Association  des  Centres  Sociaux  et  Culturels  de
Caluire et Cuire – 2021/2023 et je cède la parole à Mme MAINAND.
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N° D2023_081  AVENANT À LA CONVENTION QUADRIPARTITE D’OBJECTIFS ET DE
MOYENS AVEC L’ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS DE CALUIRE ET

CUIRE - 2021/2023

Mme MAINAND :

L’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire est un partenaire historique de la Ville de
Caluire et Cuire, au service de ses habitants et du territoire. Actrice de veille sociale et de prévention, elle
contribue au vivre ensemble, renforce les liens entre les habitants et les générations. Elle est particulièrement
active  sur  le  terrain  de  la  lutte  contre  l’isolement  et  la  réduction  de  la  fracture  sociale  et  numérique  et
développe des actions dans ce sens au sein de ses deux équipements du Parc de la Jeunesse et des Berges
du Rhône. 

Une convention de partenariat avec l’ensemble des financeurs de l’Association - la Ville, le Centre Communal
d’Action Sociale (CCAS) et la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône (CAF du Rhône), permet de définir
des orientations communes sur le territoire, de préciser les obligations respectives de chaque partie, de veiller
aux  moyens  nécessaires  à  la  réalisation  des  objectifs  et  de  définir  les  modalités  de  la  coopération
partenariale. 

Cette convention arrive à échéance au 30 juin 2023, date à laquelle prend fin l’agrément délivré par la CAF du
Rhône pour les deux centres sociaux.

Les  projets  des  deux  équipements  sont  en  cours  de  renouvellement  et  seront  soumis  au  Conseil
d’Administration  de  la  CAF  du  Rhône  au  cours  du  second  semestre  de  l’année  2023.  A  l’issue  du
renouvellement de leurs agréments, la convention quadripartite pourra alors être reconduite. 

Afin de permettre à l’Association de continuer à assurer ses missions auprès des habitants et des partenaires
du territoire et de faire fonctionner ses deux équipements, il convient donc de prolonger, par avenant, les
termes de la convention quadripartite d’objectifs et de moyens du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2023. Cet
avenant  permettra  notamment  à la Ville  de poursuivre le versement  mensuel  de la subvention prévue à
l’Association.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  les  termes  de  l’avenant  à  la  convention  quadripartite  d’objectifs  et  de  moyens  avec
l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire ci-annexé, pour la période du 1er juillet 2023
au 31 décembre 2023 ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer.
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N° D2023_082  AVENANT À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ET DE
MATÉRIEL ENTRE LA VILLE ET L’ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS

DE CALUIRE ET CUIRE - ANNÉES 2021-2023

Mme MAINAND :

Afin de permettre à l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire d’assurer ses missions,
la Ville met à sa disposition des locaux et du matériel dans le cadre d’une convention conclue sur la même
période que la convention quadripartite d’objectifs et de moyens signée entre la Ville, le CCAS, la CAF du
Rhône et l’Association.

Deux avenants sont venus compléter cette convention, l’un conclu le 8 juillet 2022, afin de mettre à disposition
les locaux scolaires de Victor Basch pour y accueillir l’accueil de loisirs des Berges du Rhône, et l’autre conclu
le 21 octobre 2022, afin de modifier les conditions de prise en charge du ménage - par la Ville pour les locaux
scolaires, et par l’Association pour les locaux hébergeant le Centre Social des Berges du Rhône. 

Cette convention arrive à échéance le 30 juin 2023.

Par délibération séparée, il a été proposé au Conseil Municipal d’approuver et d’autoriser la signature d’un
avenant à la convention quadripartite d’objectifs et de moyens afin d’en prolonger les termes jusqu’au 31
décembre 2023. A cette date, le renouvellement d’agrément des deux centres sociaux par la CAF du Rhône
sera effectif et permettra de reconduire les différentes conventions de partenariat.

Aussi,  afin de permettre à l’Association de poursuivre ses activités au-delà du 1er juillet 2023, il  convient
également de prolonger, par avenant jusqu’au 31 décembre 2023, les dispositions prévues par la convention
de mise à disposition de locaux et de matériel et par les deux avenants.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de l’avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de matériel avec
l’Association  des Centres Sociaux et  Culturels  de Caluire  et  Cuire pour  la  période du 1er  juillet  2023 au
31 décembre 2023 ci-annexé ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer.
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Mme MAINAND : La convention de partenariat avec les principaux financeurs de l’Association des
centres sociaux et  culturels,  à savoir  la Ville,  le CCAS et  la Caisse d’allocations familiales du
Rhône est arrivée à échéance le 30 juin 2023, date de fin d’agrément des deux centres sociaux. Le
renouvellement de leur agrément sera soumis au Conseil d’administration de la CAF du Rhône au
cours  du  second  semestre  de  l’année  2023.  La  convention  quadripartite  pourra  alors  être
reconduite avec l’association pour la durée de leur nouvel agrément. Aussi, afin de permettre à
l’association de continuer  à  assurer  ses missions  auprès des habitants  et  des  partenaires  du
territoire et de faire fonctionner ces deux équipements, il convient de prolonger par avenant les
termes de la convention quadripartite d’objectifs et de moyens du 1er juillet 2023 au 31 décembre
2023.  Cet  avenant  permettra  notamment à la  Ville  de poursuivre  le versement mensuel  de la
subvention prévue à l’association.
Dans le même but, et selon les mêmes conditions, il convient également de prolonger par avenant
jusqu’au 31 décembre 2023 les dispositions prévues par la convention de mise à disposition des
locaux et de matériel et par les deux avenants qui sont venus compléter cette convention en 2022
concernant la mise à disposition des locaux scolaires de Victor Basch pour accueillir l’accueil de
loisirs des Berges du Rhône et les conditions de prise en charge du ménage.
Il est ainsi demandé au Conseil municipal d’approuver les termes des avenants proposés et bien
sûr d’autoriser Monsieur le Maire à les signer.

M.  LE  MAIRE : Merci  beaucoup  Madame  MAINAND.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
Madame LE CARPENTIER et de Monsieur MATTEUCCI.

Mme LE CARPENTIER :  Nous sommes bien sûr favorables au contenu de ces délibérations. Il faut
continuer à donner des moyens nécessaires au bon fonctionnement de l’Association des centres
sociaux et culturels de Caluire pour qu’elle continue ses missions dans les quartiers de Montessuy
et de Saint-Clair. Les centres sociaux et culturels avec leurs missions d’éducation populaire sont
précieux  dans les  territoires.  Pour  les  locaux,  nous  sommes bien  sûr  favorables.  Nous avons
d’ailleurs une question à ce sujet : les locaux situés à Montessuy sont-ils dans la programmation
des travaux de rénovation thermique ?
Et malgré notre accord, nous ne prenons pas part au vote.

M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je rejoins ce que Madame LE CARPENTIER a indiqué et ce que vous avez
également dit : les centres sociaux jouent un rôle important pour le lien social dans notre commune
et la création d’espace permettant à tous les habitants de trouver à la fois des lieux d’expression et
des lieux de réalisation de projets. Le soutien apporté à travers cet avenant à une convention déjà
ancienne est essentiel et je le partage.
Le travail engagé par les bénévoles, administrateurs et salariés du centre social dans le cadre de
l’évaluation de leur projet social en cours et des pistes pour le prochain permettra, je n’en doute
pas, d’apporter toujours plus d’espace à l’ensemble de la population pour un débat démocratique
constructif et des projets pour permettre une meilleure justice sociale.
Les derniers jours ont montré qu’il reste du travail pour tisser l’ensemble de ces liens et la prise en
compte de ce qui nous est commun à tous.
Bien  que reconnaissant  et  soutenant  le  travail  conduit  par  les  centres  sociaux,  c’est  avec un
déchirement ce soir que je ne prendrai pas part au vote, car il faut autoriser Monsieur le Maire à
signer et que jusqu’à preuve du contraire, c’est encore Monsieur COCHET qui revendique ce titre-
là  que  je  ne lui  reconnais  pas.  C’est  bien  avec un  déchirement  profond,  n’en doutez  pas  en
l’occurrence, mais ce sera la position que je prendrai ce soir malgré le soutien entier que j’apporte
aux centres sociaux.

M.  LE  MAIRE :  Non,  vous  ne  pouvez  pas  avoir  un  soutien  entier  étant  donné  que  vous  ne
soutenez pas par votre vote. Vous êtes d’accord pour aider les centres sociaux, mais vous le ne
votez  pas.  Il  va  falloir  que  vous  puissiez  l’expliquer  à  un moment  ou à  un autre.  Quant  à  la
cohérence, peut-être qu’au niveau cognitif il y a quelques soucis.
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Il  faudra quand même intégrer cette distorsion entre ce que vous voulez faire et ce que vous
n’arrivez pas à faire. Ce n’est pas grave, une fois de plus, les Caluirards s’en souviendront.
Avez-vous quelques compléments Madame MAINAND ?

Mme MAINAND : Je voudrais simplement faire une remarque. Je voulais dire que je ne manquerai
pas de rapporter aux équipes du centre social que vous n’avez pas participé au vote. Je pense que
les  équipes  qui  travaillent  énormément,  qui  se  dévouent  corps  et  âme,  apprécieront  cela,
largement, ainsi que les adhérents. 

M. MATTEUCCI : Ce n’est pas grave, je les vois autrement.

M. LE MAIRE : Ceci  étant  dit,  je  mets le rapport  2023_081 aux voix.  Qui est  pour ? Contre ?
Abstention ?

RAPPORT N° 2023_081
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU
COEUR »

 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

M. LE MAIRE : Concernant le rapport 2023_082, qui est pour ? Contre ? Abstention ?

RAPPORT N° 2023_082
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU
COEUR »

 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE
PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je remercie la majorité et le groupe Caluire au Cœur d’avoir voté. 
Je constate qu’en ce qui concerne l’aide aux centres sociaux, elle n’est pas votée par EELV ni par
le parti socialiste, les représentants de la Nupes. Je vous remercie.

Nous poursuivons avec le rapport N° 2023_083 sur la convention entre la Ville et l’Association des
centres sociaux et culturels de Caluire et Cuire concernant la prestation de restauration Accueils de
Loisirs Mme MAINAND.

N° D2023_083  CONVENTION ENTRE LA VILLE ET L’ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX
ET CULTURELS DE CALUIRE ET CUIRE – PRESTATION DE RESTAURATION ACCUEILS DE

LOISIRS - ANNÉES 2023/2027

Mme MAINAND :

L’Association des Centres Sociaux et Culturels propose deux accueils de loisirs les mercredis et pendant les
vacances scolaires, l’un situé dans les locaux qu’elle occupe au Parc de la Jeunesse et l’autre dans les locaux
du groupe scolaire Victor Basch.

La Ville a souhaité améliorer les conditions d’accueil  des enfants fréquentant ces deux centres de loisirs
pendant  la  pause  méridienne  et  a  développé  avec  l’Association  un  partenariat  à  travers  une  prestation
réalisée par le service municipal de la restauration. Ainsi, depuis 2019, les enfants accueillis au centre de
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loisirs du Parc de la Jeunesse déjeunent au restaurant scolaire de l’école Montessuy, situé à proximité, et
depuis juillet 2022 les enfants du centre de loisirs des Berges du Rhône, déjeunent sur place dans les locaux
du restaurant scolaire de l’école Victor Basch. 
Le bilan est très positif notamment pour la qualité du service rendu aux enfants et à leurs familles à travers
des repas équilibrés servis dans des locaux adaptés.

La  convention  actuelle  de  partenariat  entre  la  Ville  et  l’Association  définissant  les  modalités  de  mise  à
disposition des locaux scolaires et les engagements réciproques liés à la prestation de restauration arrive à
échéance. Il  convient de la reconduire jusqu’au 31 juillet  2027 pour couvrir la période du renouvellement
d’agrément des deux centres sociaux et culturels par la CAF du Rhône (30 juin 2017) et la fin de la période
d’ouverture estivale des deux accueils de loisirs.

L’ensemble des prestations apportées par la Ville est consenti à titre gratuit. Leur valorisation devra apparaître
dans le compte de résultat des deux centres sociaux et culturels au titre des avantages en nature.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention entre la Ville et l’Association des Centres Sociaux et Culturels
de Caluire et Cuire pour la fourniture d’une prestation de restauration pour les deux accueils de loisirs du Parc
de la Jeunesse et des Berges du Rhône, ci-annexée ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à la signer ainsi que tous éventuels avenants ultérieurs.
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Mme MAINAND : La Ville a souhaité améliorer les conditions d’accueil des enfants fréquentant les
deux accueils  de loisirs  gérés par  l’Association des centres sociaux et  culturels  à travers une
prestation réalisée par le service de la restauration municipale. 
Ainsi, depuis 2019, les enfants accueillis au centre de loisirs du parc de la jeunesse déjeunent au
restaurant scolaire de l’école Montessuy et depuis juillet 2022, les enfants du centre de loisirs des
Berges du Rhône déjeunent sur place dans les locaux du restaurant  scolaire de l’école Victor
Basch. 
Le bilan est très positif, notamment pour la qualité du service rendu aux enfants et à leurs familles
à  travers  des  repas  équilibrés  servis  dans  des  locaux  adaptés.  La  convention  actuelle  de
partenariat arrivant à échéance, il convient de la reconduire jusqu’au 31 juillet 2027 pour couvrir
l’intégralité de la période de renouvellement d’agrément des deux centres sociaux ainsi que la
période d’ouverture estivale des deux accueils de loisirs en 2027.
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention entre la Ville et
l’association des centres sociaux culturels de Caluire et Cuire pour la fourniture d’une prestation de
restauration  aux  deux accueils  de loisirs  du parc  de  la  jeunesse et  des Berges  du Rhône et
d’autoriser Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout avenant éventuel ultérieur.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Madame MAINAND. Il n’y a pas de demande d’intervention, je
mets donc ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU

COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je remercie la majorité municipale et le groupe Caluire au Cœur de voter pour permettre cette
prestation de restauration auprès des enfants. Je note que le groupe EELV et PS, donc le groupe
Nupes, ne vote pas ce rapport. 

Nous  poursuivons  avec  le  rapport  2023_084  sur  l’octroi  d’une  subvention  exceptionnelle  à
l’association sportive Lyon Caluire Handball et je cède la parole à Monsieur COUTURIER.

N° D2023_084  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION
SPORTIVE LYON CALUIRE HANDBALL

M. COUTURIER :

L’ équipe fanion de l’Association Sportive Lyon Caluire Handball obtient de très bons résultats sportifs depuis
plusieurs années déjà et, tout particulièrement, cette saison. 
Elle ambitionne légitimement d’intégrer et de se maintenir dans le trio de tête du classement de la Nationale 1.

Cette performance appelle des moyens dont le calibrage est imposé par les instances fédérales du handball. 
En effet, ce niveau de jeu occasionne :
- d’importants frais de déplacement,
- des frais d’arbitrage conséquents,
- des investissements dans des actions de formation pour le staff technique et des moyens de production
vidéo (captation des matchs),
- des matériels et des supports médicaux à la hauteur des besoins de cette compétition.
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Pour passer ce cap de structuration imposé par la Fédération Française de Handball et préserver le niveau de
jeu acquis sportivement, tant au niveau de la N1 masculine que des équipes de jeunes, le club :
- s’efforce de développer les partenariats avec des acteurs privés,
- fait rayonner ses activités au-delà du territoire,
- développe ses actions dans le champ socio-sportif pour toucher les publics éloignés de la pratique du sport
(Hand fauteuil, offre de sport santé, événement de sport solidaire…),
- organise des événements contribuant à l’animation locale.

Dans ce contexte, afin d’aider l’Association Sportive Lyon Caluire Handball à sécuriser son développement,
pérenniser son activité à haut niveau et faire rayonner la commune au niveau national;

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle de 10 000 € à l’Association Sportive Lyon Caluire Handball;

- DE DIRE que les crédits afférents à cette dépense seront imputés au compte fonction 30 nature 65748 du
budget 2023.

M. COUTURIER : Bonsoir. Vous connaissez notre équipe de Caluire au niveau du handball. Cette
année encore, ils obtiennent, une fois de plus, de très bons résultats puisque l’équipe senior se
positionne  à  nouveau  en  nationale  1.  Cette  performance  nécessite  toujours  des  moyens
supplémentaires et la Fédération française de handball exige dorénavant que des joueurs soient
salariés au sein du club. Les frais de déplacement ainsi que les coûts relatifs à la masse salariale
engendrent des surplus financiers importants pour le club. Afin de pouvoir aider le club dans sa
dynamique et de continuer à faire rayonner la Ville de Caluire et Cuire tel qu’il le fait actuellement, il
est proposé au Conseil municipal bien évidemment d’octroyer une subvention exceptionnelle de
10 000 euros pour la poursuite de leurs activités.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur COUTURIER. Il n’y a pas de demande d’intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? C’est moi qui signe !

M. GILLARD : Ce n’est pas marqué.

M. LE MAIRE : Si, c’est marqué dans le rapport.

M. MATTEUCCI : Ce n’est pas écrit . Je lis : « Il est demandé au Conseil d’octroyer et de dire ».

M. LE MAIRE : C’est atterrant !

M. GILLARD : C’est ainsi, c’est une règle.

M. LE MAIRE : Restez dans cette démarche… Madame CRESPY ?

Mme CRESPY : Voilà plusieurs conseils municipaux que les conseillers de l’opposition ergotent - je
n’ai pas trouvé d’autres termes - sur « je signe, mais je ne signerai pas, je suis d’accord, mais je ne
signerai pas », etc. en faisant fi des règles élémentaires qui régissent le Conseil municipal et le rôle
du Maire. C’est le b.a.-ba de tous conseillers municipaux que nous sommes. 
Ce soir, cette rhétorique, je crois pour nous tous, sonne quand même différemment. 
En  effet,  personne  n’ignore  ici  que  la  France  traverse  depuis  plusieurs  jours  une  crise  sans
précédent,  que  des  élus,  les  policiers,  les  pompiers  sont  menacés,  font  l’objet  de  tentative
d’assassinat, que nos concitoyens voient leurs logements, leurs écoles et leurs commerces brûlés,
que la souffrance est là à tout moment. Et ce soir, nous entendons des propos qui ne sont pas du
tout à la hauteur de ce que les Caluirards attendent.
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Au-delà  de la  cohérence,  ils  attendent,  je  crois,  un véritable  engagement  des  élus  que  nous
sommes. Et je forme le vœu, je peux rêver, que votre collègue HEMAIN – alors je suis désolée, je
parle d’elle, j’aurais aimé qu’elle soit là pour en parler, mais encore faut-il qu’elle soit là –, je forme
le vœu que notre collègue HEMAIN honore ses engagements. 
Je me retrouve toute seule depuis des mois au conseil du collège Charles Sénard. Au printemps,
pendant les vacances de Pâques, j’ai dû intervenir seule parce que la Principale était dans de
grandes difficultés, il y a eu beaucoup de violence, et Mme HEMAIN n’a pas répondu. J’étais en
congés à ce moment-là, j’ai dû intervenir moi-même et y aller.  Si vous pouviez faire passer le
message,  au  lieu  de nous donner  à  voir  cela  à  longueur  de conseils  municipaux,  parce  que
franchement, nous commençons tous, vraiment tous, à regretter le climat délétère que vous mettez
ici, faites passer le message.  Engagez-vous comme nous, nous nous sommes tous engagés et
nous continuerons à être engagés autour de Monsieur le Maire.
C’est tout ce que je voulais dire.

M. LE MAIRE : Merci Madame CRESPY. Concernant l’octroi de cette subvention exceptionnelle, je
la mets aux voix. Qui est pour ? Contre ?

ADOPTÉ A L’UNANIMITE 
PAR 42 VOIX POUR

Nous poursuivons sur la convention de mise à disposition du futur skatepark à l’Association  Roule
Qui Peut, vous avez la parole Monsieur COUTURIER.

N° D2023_085  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DU FUTUR SKATEPARK À
L'ASSOCIATION ROULE QUI PEUT

M. COUTURIER :

Au sortir du confinement, la Municipalité a lancé un grand projet partenarial autour de la redynamisation du
quartier de Saint Clair, pour une meilleure qualité de vie de ses habitants. 

La mission a mis en évidence le manque d’équipements sportifs dans ce quartier. Dès lors, la Ville a engagé
la rénovation complète de deux équipements existants : le terrain de sport rattaché à l’école Victor Basch,
laissé également en libre accès en plus de l’usage scolaire, et le city-stade.
En parallèle, le Plan d’action Ville Sportive a identifié la nécessité de travailler sur une implantation, dans tous
les quartiers, d’équipements sportifs de proximité permettant la pratique libre.
C’est pourquoi, il a été décidé, en lien avec les différents acteurs concernés, de réaliser un skatepark sur le
site des Berges du Rhône. 

L’un des objectifs de ce projet d’envergure est de profiter du skatepark, envisagé comme un véritable lieu de
vie et de rencontre, pour faire le lien avec les actions spécifiques portées sur le quartier de Saint Clair, en
particulier en termes de mise en relation des acteurs et de dynamisation économique et commerciale.
De manière à animer l’équipement, et à proposer des activités encadrées en plus de la pratique libre sur le
site, il est proposé d’attribuer des créneaux d’occupation à l’Association Roule Qui Peut, présente au sein des
écoles sur les temps périscolaires depuis 2017.

Dans le cadre du «  Plan 5 000 terrains de sport » mis en place par le gouvernement, la Ville va déposer un
dossier de demande de subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport dont une des conditions d’éligibilité
est  la  contractualisation  avec  une  association,  pour  une  durée  minimale  de  cinq  ans,  des  conditions
d’occupation de l’équipement.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER la mise à disposition du futur Skatepark à l’Association Roule Qui Peut selon les conditions
prévues au projet de convention ci-annexé ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la dite convention ainsi que tous éventuels avenants ultérieurs.
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M. COUTURIER :  Nous  allons  bientôt  effectivement  avoir  la  joie  de  voir  arriver  un  nouveau
skatepark sur la ville de Caluire et Cuire au niveau des Berges du Rhône. Ce sera le plus grand
skatepark de la métropole. Nous sommes bien sûr très heureux de pouvoir dynamiser ce quartier
de Saint Clair et de dynamiser également la ville avec une nouvelle activité sportive.  Or, pour
animer cet équipement qui va arriver, et pour pouvoir pratiquer facilement cette activité, afin aussi
d’attribuer des créneaux, il est nécessaire de pouvoir passer une convention avec un partenaire
associatif. 
En l’occurrence, nous avons choisi  l’association Roule Qui Peut qui travaille  déjà actuellement
avec  nous  au  niveau  du  périscolaire.  Ce  partenariat  permettra,  dans  le  cadre  du  plan  des
5 000 terrains  de  sport,  d’obtenir  également  une  subvention  de  la  part  du  Gouvernement  via
l’Agence Nationale du Sport. 
Il  est  demandé  au  Conseil  municipal  d’approuver  les  termes  de  la  convention  passée  avec
l’association Roule Qui Peut et d’autoriser le Maire à signer ladite convention ainsi que tous les
avenants ultérieurs.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur COUTURIER. Il y a une demande d’intervention de
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci Monsieur COUTURIER pour la présentation de ce rapport. 
J’avais une question, compte tenu que vous avez exposé qu’il s’agissait d’un projet s’inscrivant
dans un plan « 5 000 terrains de sport », je voulais savoir s’il y avait d’autres projets. Je n’ai pas pu
participer à la commission et m’en excuse. D’autres projets seront-ils engagés de la sorte au sein
de  notre  commune,  des  espaces  sportifs  en  lien  avec  d’autres  associations ?  Je  trouve  en
l’occurrence que cette articulation et cette gestion d’espaces sportifs par des associations sont
assez intéressantes. Quelles sont notre position et notre stratégie vis-à-vis à la fois de cet enjeu de
relation avec les associations et aussi de développement d’équipements sportifs de proximité sur
notre commune ?

M. COUTURIER : Je  vous  rappelle  tout  d’abord  que  le  développement  de  cette  activité  fait
également  référence  à  la  politique  sportive  qui  a  été  engagée en  début  de  mandat.  Je  vous
rappelle simplement les grandes directions de cette politique sportive : la pratique du sport pour
tous, les pratiques libres et l'accompagnement et le soutien des athlètes de haut niveau ainsi que
de nos clubs. 
Cet équipement fait partie de notre démarche vis à vis des pratiques libres. Il est intéressant de
pouvoir les développer. D’autres équipements ont bien sûr déjà été déployés, en l’occurrence sur
la voie verte, notamment tout ce qui est matériel de remise en forme. 
Et puis, nous avons également le projet de futurs terrains de beach-volley sur la commune de
Caluire. Un certain nombre d’équipements verront donc le jour. Les services de la ville et moi-
même faisons un travail remarquable de recherche de financements. Dans cette démarche, nous
étions  contents  de  pouvoir  bénéficier  du  soutien  de  l’État  pour  nous  accompagner  dans  la
réalisation de ces équipements qui sont bien sûr disponibles pour tout un chacun, dans un quartier
qui connaît actuellement certaines difficultés, certaines tensions. Cela permet de pratiquer un sport
sans forcément  être inscrit  dans un club sportif.  Nous avons bien évidemment  le  souhait  que
d’autres  équipements  soient  soutenus  de  la  même  façon  avec  les  mêmes  objectifs.  Nous
établirons les demandes de subventions adéquates.

M. LE MAIRE :  Merci Monsieur COUTURIER. Je rappelle également que nous avions lancé la
grande concertation autour du sport. Nous avions observé une très belle réponse des Caluirards et
des clubs sportifs. Une fois de plus, tout cela se construit de manière intelligente et en amont, ce
que les mouvements sportifs savent. Ils savent également qui vote ce genre de subventions. 
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ? Ne prend pas part au vote ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR  36 VOIX POUR :  « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE
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Le groupe EELV et le groupe PS de la Nupes ne votent pas ces subventions. Je remercie les
autres groupes.
Nous poursuivons Monsieur COUTURIER concernant le don d’agrès au collège André Lassagne.

N° D2023_086  DON D’AGRÈS AU COLLÈGE ANDRÉ LASSAGNE

M. COUTURIER :

Le  Collège  André  Lassagne  utilise  pour  certains  cours  d’éducation  physique  et  sportive  des  agrès  de
gymnastique prêtés par la Ville. Ce prêt avait été formalisé par une convention en date du 10 octobre 2000.
L’usage de ces agrès était mutualisé avec l’association sportive de la JAAC, jusqu’à l’ouverture de Métropolis
et de son aire gymnique dédiée exclusivement aux gymnastiques artistiques et rythmiques. 
Depuis, seuls les enseignants du Collège André Lassagne utilisent ce matériel qui est constitué de 3 barres
asymétriques, 3 poutres d’équilibre, 10 tremplins, 2 barres parallèles et 2 tables de saut. 
D’une valeur initiale estimée à environ 30 000 €,  ce matériel,  bien que datant de plus de 20 ans, reste
fonctionnel. Aussi, compte tenu de l’usage actuel, il est proposé de faire don de ces agrès au Collège André
Lassagne qui prendra à sa charge la remise en état ainsi que la maintenance de ces matériels.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE FAIRE DON au Collège André Lassagne des agrès mentionnés ci-dessus.

M. COUTURIER : Le  collège  André  Lassagne  utilise  depuis  plusieurs  années  le  gymnase
Lassagne qui se trouve à proximité. Le gymnase connaît actuellement une remise en valeur de son
site  par  la  réfection  de  son  intérieur  notamment  de  la  partie  sol.  Il  en  va  de  même pour  le
renouvellement des agrès.
Surtout,  nous  avons mis  en  place  la  nouvelle  salle  Métropolis  qui  permet  aux  gymnastes  de
pouvoir s’entraîner plus facilement. Ces agrès devenaient en fait inutilisés, ou peu utilisés. Il n’y
avait que le collège Lassagne qui s’en servait. C’est dans cette dynamique qu’il nous a semblé
judicieux de permettre au collège d’acquérir gratuitement ces agrès qui ont une valeur d’environ
30 000 euros.  Ils  sont  encore en bon état  et  ont  été entretenus par  la  Ville  pendant  plusieurs
années et feront tout à fait l’affaire pour l’établissement.
Il  est  donc  demandé au Conseil  municipal  d’approuver  les  termes de ce  don  et  bien  sûr  de
demander au Maire de signer cet accord.

M. LE MAIRE : Merci Monsieur COUTURIER. Il n’y avait pas de demande d’intervention.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Pourtant, je signe !

M. MATTEUCCI :  On  nous demande de faire don, pas d'autoriser à signer. Il est demandé au
Conseil municipal de faire don.

M. LE MAIRE : Pour faire un don, il faut que je signe. Restez dans cette pantalonnade qui vous
ridiculise. Et je sais que votre groupe, la Nupes en général, souhaite, comme disait un ministre,
« bordéliser les assemblées ». Vous n’y arriverez pas à Caluire et Cuire, nous ne sommes pas
l’Assemblée  nationale.  Là  aussi,  nous  ne  laisserons  pas  dériver  ce  qu’est  la  beauté  de  la
République, c’est-à-dire des personnes capables de discuter et pas simplement des personnes qui
se retranchent sur des positions totalement incohérentes.
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M. MATTEUCCI : On ne bordelise pas.

M. LE MAIRE : Mais vous êtes à l’image de celui qui vous a soutenus, Monsieur MÉLENCHON,
qui d’ailleurs a une position plus qu’ambiguë vis à vis de la situation. C'est assez étonnant.

M. MATTEUCCI : Nous avons une position, on ne bordelise pas, je suis désolé.

M. LE MAIRE : Vous me permettrez également de dire quelque chose. Il y a quelques jours, nous
étions en séance du conseil de la Métropole. Nous avons été envahis par des représentants des
taxis ; la tension était au maximum. Qui a permis d’éviter que la situation tourne très, très mal ? 
Des  personnes  qui  sont  en  capacité  d’écouter  et  de  trouver  des  solutions.  J’ai  été  de  ces
personnes et je crois que le président de la Métropole le reconnaît allègrement.
Donc, j’ai toujours beaucoup de respect pour des personnes qui ont souvent la bouche ouverte et
qui donnent beaucoup de conseils sur un certain nombre de choses. J’ai vu des personnes terrées
dans leur siège qui ne bougeaient pas.
Je peux vous dire que nous avons trouvé une solution républicaine et intéressante. Et surtout, Il
fallait entendre le désarroi exprimé par les représentants des taxis qui étaient présents. Je peux
vous dire que leurs préoccupations n’étaient pas celles du vélo, n’étaient pas celles d’un certain
nombre de lubies que certains ont, c’était la vraie vie qui éclatait à la figure de tout le monde. 
Je peux vous dire que dans cette démarche, mieux vaut avoir un peu de solidité, et c’est ce que je
vous souhaite d’avoir dans les années qui viennent.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?
M. GILLARD vote pour. M. TROTIGNON, Madame LE CARPENTIER, quelle est votre position ?
Ce n’est pas grave, faites un colloque et vous nous tenez au courant.

M. TROTIGNON : Monsieur COCHET, nous avons déjà voté ! La pantalonnade ne vient pas de
nous cette fois-ci.

M .  LE MAIRE : Nous passons au rapport  suivant  N°  2023_087 sur  l’octroi  d’une  subvention
complémentaire à la Compagnie Ruée des Arts pour le défilé de la biennale de la danse.
Je  tiens  particulièrement  à  remercier  Mme HAMZAOUI,  Monsieur COUTURIER  et
Monsieur JOUBERT qui ont tous les trois permis la réalisation de ce beau projet. 
Nous y étions encore hier après-midi et nous avons vu ce superbe défilé et qui certainement va
permettre à notre commune d’avoir une participation de qualité au sein de cette Biennale qui va
être remarquable.
Monsieur JOUBERT, vous avez la parole.

N° D2023_087  OCTROI D'UNE SUBVENTION COMPLÉMENTAIRE À LA COMPAGNIE RUÉE
DES ARTS - DÉFILÉ BIENNALE DE LA DANSE

M. JOUBERT :

Attachée à la qualité du vivre-ensemble, en particulier au sortir d’une crise sanitaire dont les impacts, sociaux
et économiques, se font toujours sentir, la Ville de Caluire et Cuire a décidé de s’engager dans la 14ème édition
du Défilé de la Biennale de la Danse, grande manifestation populaire prévue le 10 septembre 2023. Cette
édition aura pour thème la rencontre et le dialogue complice entre les Arts et le Sport.  
Pour  ce  faire,  la  Ville  a  présenté  le  projet  Starting  blocks  avec la  Compagnie  Ruée des Arts  qui  a  été
sélectionné parmi de nombreux autres projets par un jury de professionnels. Le projet porté par Caluire et
Cuire fait ainsi partie des 12 projets retenus sur l’ensemble de la Région Auvergne Rhône-Alpes pour cette
édition 2023. 

La Compagnie Ruée des Arts a eu l’occasion de présenter son travail chorégraphique sur la Ville de Caluire et
Cuire à de nombreuses reprises, que ce soit au Radiant Bellevue ou lors des festivités du 14 Juillet, nouant
ainsi des liens particuliers avec la Ville. Dès lors, la Compagnie s’est installée en résidence dans la commune
au stade Henri Cochet en janvier 2022. 
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En s’engageant ensemble dans le projet  de la Biennale,  la Compagnie et  la Ville  souhaitent  favoriser  la
rencontre  de  publics  différents  et  promouvoir  les  mixités  sociales,  culturelles,  générationnelles  et
géographiques. 
En janvier 2023, quelque 150 participants s’étaient mobilisés et inscrits pour participer au projet. 
Depuis  février,  près de 300 danseurs se réunissent régulièrement  pour répéter la chorégraphie.   A cette
dynamique, 30 musiciens et 20 bénévoles, dont les boosteurs/propulseurs de char, sont venus s'ajouter et
enrichir le groupe. Afin de pouvoir accueillir cet afflux supplémentaire de participants et de mener à bien le
projet, la Compagnie Ruée des Arts sollicite une subvention complémentaire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER  à  la  Compagnie  Ruée  des  Arts  une  subvention  complémentaire  de  25 000 euros  pour
l’organisation de la Biennale de la Danse ;

- DE DIRE que les crédits afférents à cette dépense seront imputés au compte fonction 311 nature  65748 du
budget 2023.

M. JOUBERT : Mesdames,  Messieurs,  je  vais  effectivement  vous  entretenir  de  l’octroi  d’une
subvention  complémentaire  pour  la  Compagnie  Ruée  des  Arts  dans  le  cadre  du  défilé  de  la
Biennale de la danse. Caluire et Cuire s’est engagée dans la préparation du défilé de la Biennale
de  la  danse  pour  l’année  2023  en  lien  avec  la  Compagnie  Ruée  des  Arts.  En  s’engageant
ensemble,  la compagnie et  la Ville  souhaitaient  favoriser la rencontre des publics différents et
promouvoir les mixités sociales, culturelles, générationnelles et géographiques. En janvier 2023,
quelque 150 participants s’étaient mobilisés et inscrits pour participer au projet. Début février, près
de 300 danseurs se réunissent régulièrement pour répéter la chorégraphie. À cette dynamique, 30
musiciens et 20 bénévoles dont les boosters/propulseurs de chars sont venus s’ajouter et enrichir
le groupe. Afin de pouvoir accueillir cet afflux supplémentaire de participants et de mener à bien le
projet, la Compagnie Ruée des Arts sollicite une subvention complémentaire. 
Il  est  donc  demandé  au  Conseil  municipal  d’octroyer  à  la  Compagnie  Ruée  des  Arts  une
subvention complémentaire de 25 000 euros pour l’organisation de la Biennale de la danse. Merci.

M. LE MAIRE : Je  vous  remercie  Monsieur  JOUBERT.  Il  y  a  une demande d’intervention  de
Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Nous l’avions déjà dit, ce projet est intéressant. Notre ville s’est engagée dans
cette Biennale de la danse pour la première fois. Je vous en ai félicité et je nous en félicite. Je
pense qu’il est important de pouvoir accompagner ce projet de Biennale ainsi que la compagnie qui
l’accompagne au vu de l’engouement créé, qui montre également que notre ville a une politique
culturelle ouverte sur les habitants et pas simplement une politique culturelle qui serait liée à des
institutions culturelles. Je ne peux que m’en féliciter. En la matière, étant donné qu’il s’agit du fait
d’octroyer et de dire, je voterai en faveur de ce texte.

M. JOUBERT : Je vous en remercie.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie. Qui est pour l’octroi de cette subvention complémentaire à la
Compagnie Ruée des Arts pour le défilé Biennale de la danse ? Je vais bien évidemment signer la
délibération.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Vous êtes tous pour, c’est bien.  Je vous remercie.

Nous poursuivons avec Monsieur THEVENOT concernant une autorisation de mise en vente de
véhicules. Monsieur THEVENOT, s’il vous plaît.

N° D2023_088  AUTORISATION DE MISE EN VENTE DE VÉHICULES

M. THEVENOT :

Soucieuse de favoriser le réemploi des matériels et véhicules dont elle n’a plus l’utilité, la Ville de Caluire et
Cuire  souhaite  mettre  en  vente  des  véhicules,  par  le  système d’enchères  publiques  sur  le  site  internet
« Agorastore.fr ».

Cette démarche participe du développement durable et de la bonne gestion du patrimoine et des finances de
la commune.

L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et la délibération  n°D2020_007 du Conseil
Municipal  du  23  mai  2020  prévoient  que  le  Maire  peut,  par  délégation  du  Conseil  Municipal,  décider
l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros. Toutefois, dans l’hypothèse où la vente aux
enchères dépasserait ce montant, la cession doit être autorisée par le Conseil Municipal.

L’ensemble des cessions réalisées au cours de l’année est présenté au Conseil Municipal dans le cadre d’une
annexe au Compte Administratif de l’exercice budgétaire concerné.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'AUTORISER la vente des véhicules suivants dans le cas où le prix de la dernière enchère du véhicule
concerné dépasserait le seuil des 4 600 euros

Marque Modèle Fonction Immatriculation Kilométrage

RENAULT M180 POIDS  LOURD  AVEC
BRAS DE LEVAGE

1235 VG 69 184 484

FIAT DUCATO - DIESEL FOURGON  EQUIPE
D’UNE  CELLULE
ISOTHERME

AG 053 QA 68 522

FORD TRANSIT– DIESEL FOURGON-CABINE
APPROFONDIE

AX 162 PS 71 497

FORD TRANSIT– DIESEL FOURGON-CABINE
APPROFONDIE

AX 923 PR 85 510

FORD TRANSIT– DIESEL FOURGON-CABINE
APPROFONDIE

AZ 665 AS 96 267

RENAULT MASCOTT PL CHASSIS CABINE- BRAS
DE LEVAGE

DP 740 QR 71 470

RENAULT MAXITY CHASSIS CABINE- BRAS
DE LEVAGE

AW 918 WM 47 995

RENAULT MASCOTT CHASSIS CABINE- BRAS
DE LEVAGE

860 AGM 69 80 369
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- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer les différents actes de vente subséquents;

- DE DIRE que les recettes en résultant seront versées au budget  de la commune, fonction 01 - nature 775.

M. THÉVENOT : Monsieur le Maire, mes chers collègues, soucieuse de favoriser le réemploi des
matériels et véhicules dont elle n’a plus l’utilité, la Ville de Caluire et Cuire procède régulièrement à
des mises en vente via le site internet, pour ceux que cela intéresse, Agorastore. Toutefois, lorsque
la valeur de ces biens mobiliers est supérieure à 4 600 euros, il  est nécessaire que le Conseil
municipal délibère. 
Or, parmi les véhicules qu’il est envisagé de mettre en vente, huit sont susceptibles de dépasser ce
montant. La liste détaillée de ces véhicules est dressée dans la délibération. Il est donc demandé
au Conseil municipal d’autoriser la vente de ces véhicules.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur THÉVENOT. Il n’y avait pas de demande d’intervention.
Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR :

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « URGENCE ECOLOGIQUE ET
SOLIDARITES » + « CALUIRE AU COEUR » 

 « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE PREND PAS PART AU VOTE

Vous ne prenez pas part au niveau NUPES ?

M. MATTEUCCI : Il faut vous autoriser à signer.

M. THÉVENOT : Monsieur  le  Maire,  je  voulais  juste  signaler  qu’il  est  dit  dans  le  rapport,  nos
collègues EELV - Nupes ne semblent pas avoir lu le rapport sérieusement, qu’il est nécessaire
d’autoriser Monsieur le Maire à signer les différents actes de vente. Donc, vous venez de voter ce
rapport.

M. LE MAIRE : J’espère simplement que vous n’avez pas mal aux adducteurs parce que, pour
arriver à faire un écart aussi important, c’est quand même grandiose !
Ce rapport a été adopté.
Nous  poursuivons  Mme  BLACHERE  avec  le  rapport  2023_089  sur  la  Commission  locale
d’évaluation  des  transferts  de  charges  de  la  Métropole  de  Lyon  sur  le  rapport  adopté  le
13 mars 2023.
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N° D2023_089  COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES DE
LA MÉTROPOLE DE LYON – AVIS SUR LE RAPPORT ADOPTÉ LE 13 MARS 2023 PORTANT

SUR L’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES CONSÉCUTIFS AU TRANSFERT DES
COMPÉTENCES « GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES

INONDATIONS » ET « TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS »

Mme BLACHERE :

A compter du 1er janvier 2018, la Métropole de Lyon s’est vue transférer deux compétences supplémentaires :
-  la  compétence  « Gestion  des  milieux  aquatiques  et  préventions  des  inondations »  dite  GEMAPI  en
application de la Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) ;
- la compétence portant sur l’aménagement, l’entretien et la gestion des terrains familiaux locatifs prescrit par
l’article 148 de la Loi égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017.

A chaque transfert de compétences, conformément aux articles 1609 nonies C et 1656 du Code Général des
Impôts, la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges et de ressources (CLETC) doit évaluer
le coût des charges transférées afin de déduire ce coût des attributions de compensation liant la Métropole de
Lyon et les communes situées sur son territoire. A l’issue des travaux d’évaluation, un rapport est rendu par la
commission.

La CLETC de la Métropole de Lyon a adopté son rapport lors de la séance du 13 mars 2023, son président l’a
notifié à la commune de Caluire et Cuire par courrier en date du 30 mars 2023 reçu en mairie le 3 avril 2023,
pour qu’il soit soumis à l’approbation du Conseil Municipal dans le délai de trois mois suivant cette notification.

Si le rapport recueille la majorité qualifiée des conseils municipaux des 59 communes situées sur le territoire
de  la  Métropole  de  Lyon,  à  savoir  les  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des  communes
représentant  plus  de  la  moitié  de  la  population  totale  de  celles-ci,  ou  la  moitié  au  moins  des  conseils
municipaux des communes représentant plus des deux tiers de la population, le Conseil de la Métropole de
Lyon  sera  alors  en  mesure  de  statuer  sur  les  conséquences  qu’il  entend  donner  à  cette  valorisation,
notamment par le calcul des  attributions de compensation que la Métropole verse ou perçoit des communes
situées sur son territoire.

A défaut de recueillir une telle majorité qualifiée, il appartiendra au Préfet de déterminer pour chacune des
communes  concernées  le  montant  des  charges  et  ressources  transférées  au  titre  de  l’exercice  des
compétences susvisées.

Le rapport tel qu’adopté par la CLETC le 13 mars 2023 n’appelle pas d’observation.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le rapport adopté par la CLETC de la Métropole de Lyon lors de sa séance du 13 mars
2023 tel qu’il demeure ci-annexé ;

- DE DIRE que la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président de la Métropole de Lyon ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.
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Mme BLACHÈRE :  À compter du 1er janvier 2018, la Métropole de Lyon s’est vue transférer deux
nouvelles  compétences  en  application  de  nouvelles  lois :  la  compétence  gestion  des  milieux
aquatiques et prévention des inondations - Gemapi - et la compétence portant sur l’aménagement,
l’entretien  et  la  gestion  des  terrains  familiaux  locatifs.  À  chaque  transfert  de  compétence,  la
Commission locale d’évaluation des transferts de charges et de ressources doit évaluer le coût des
charges transférées afin de déduire ce coût des attributions de compensation liant la Métropole de
Lyon et les communes. À l’issue des travaux d’évaluation, un rapport est rendu par la commission.
Suite  à  la  Commission  locale  d’évaluation  des  transferts  de  charges  et  de  ressources  du
13 mars 2023, un rapport a été envoyé à chacune des communes de la métropole pour donner son
avis  sur  l’évaluation  des  transferts  de  charges  issus  des  nouvelles  compétences.  Le  rapport
annexé au projet  de délibération indique que la  Ville  de Caluire  et  Cuire  ne transfère aucune
charge à la Métropole correspondant à l’une ou l’autre de ces deux compétences.
Ce rapport n’appelle donc aucune observation de la part de la Ville. Il est demandé au Conseil
municipal d’approuver le rapport adopté par la CLETC de la Métropole de Lyon lors de la séance
du 13 mars 2023.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Madame BLACHÈRE. Il n’y a pas de demande d’intervention, je
mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

 « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie de cette unanimité.
Ce rapport n’est pas voté par la Nupes : EELV et le parti socialiste. À cette occasion, je signale que
ce rapport dépend simplement de la Métropole de Lyon qui l’avait voté. Comprenne qui pourra.
Nous poursuivons avec le rapport 2023_090 sur les admissions en non-valeur et créances 
éteintes. Je vous en prie Mme BLACHERE.

N° D2023_090  EXERCICE 2023 - ADMISSIONS EN NON VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES

Mme BLACHERE :

Chaque année, la Ville de Caluire et Cuire enregistre plus de 4 M€ de recettes au chapitre 70 « Produits des
services  et  du  domaine ».  Parmi  ces  recettes,  certaines  créances  s’avèrent  irrécouvrables :  elles
correspondent à des titres émis dont le recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public
en charge du recouvrement.
L’irrécouvrabilité de ces créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non valeur,
soit définitive dans le cas des créances éteintes. 

-  L'admission en non valeur,  aussi  appelée  créances  irrécouvrables,  ne libère pas le  débiteur  de son
obligation de payer. Cette procédure correspond à un seul apurement comptable. L’admission en non valeur,
qui  doit  être prononcée par l’assemblée délibérante,  ne met pas obstacle à l’exercice des poursuites.  La
décision prise par le  Conseil  Municipal  n’éteint  donc pas la  dette  du redevable.  Le titre émis garde son
caractère exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à
"meilleure fortune".
Par avis du 14 avril 2023, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer les produits se rapportant à des titres émis entre 2018 et
2021 pour un montant de 7 691,10 €, les diligences effectuées pour obtenir le paiement n'ayant pu aboutir
favorablement jusque-là. Les titres correspondant sont énumérés dans le tableau ci-annexé.
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-  Les  créances  éteintes :  cette  notion  de  créance  éteinte  naît  du  besoin  de  traiter  budgétairement  et
comptablement des recettes dont l'apurement ne relève pas des cas prévus pour la réduction ou l'annulation
de titres de recettes ou encore pour l'admission en non valeur d'une créance.
La créance est éteinte lorsqu'une décision juridique extérieure définitive prononce son irrécouvrabilité (ex.
surendettement  de  particuliers,  liquidation  judiciaire  d’entreprises...).  Celle-ci  s'impose  à  la  collectivité
créancière et s'oppose à toute action en recouvrement par le comptable public. Une créance éteinte constitue
donc une charge définitive pour la collectivité créancière.
Par avis du 14 avril 2023, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer des produits se rapportant à des titres émis en 2019, pour un
montant de 146,81 €.

Au regard des crédits ouverts au budget 2023 au titre des créances irrécouvrables, admises en non valeur et
éteintes, des provisions pour créances éteintes constituées et des situations dont elles résultent (liquidation
judiciaire  pour  insuffisance d’actif,  décisions  de  justice,  surendettement...),  il  est  proposé de  prendre  en
compte la totalité des produits non recouvrés, dont les titres correspondant sont énumérés dans les tableaux
ci-annexés. 

Il est demandé au Conseil Municipal : ,

- D'ACCEDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en non
valeur les titres indiqués dans le tableau en annexe pour un montant total de  7 691,10 € ;

-  D'ACCEDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en
créances éteintes les titres listés dans le tableau annexé pour un montant total de 146,81 € ;

- DE DIRE que les dépenses résultant de l’admission en non valeur des titres émis de 2018 à  2021 et de
l'admission en créances éteintes des titres émis sur l’’exercice 2019 seront respectivement imputées aux
articles 6541 et 6542 du budget 2023.
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Mme BLACHÈRE : Ce rapport porte sur les demandes d’admission en non-valeur et en créances
éteintes formulées par  Madame le  Trésorier  de Rillieux-la-Pape pour l’exercice 2023.  Pour les
admissions en non-valeur, il  est  rappelé que cette procédure correspond à un seul apurement
comptable et ne fait pas obstacle à l’exercice des poursuites car elle ne libère pas le débiteur de
son obligation de payer. À l’inverse, pour les créances éteintes, cette procédure comptable est
utilisée  pour  des  créances  réputées  irrécouvrables  correspondant,  par  exemple,  au
surendettement de particuliers ou à la liquidation judiciaire d’entreprises.
La  demande  de  la  trésorière  pour  les  admissions  en  non-valeur  porte  sur  un  montant  de
7 691,10 euros correspondant à des titres émis entre 2018 et 2021 et pour les créances éteintes,
elles portent sur un montant de 146,81 euros correspondant à un titre émis en 2019. Les crédits
correspondants sont prévus au budget.
Il est demandé au Conseil municipal d’accéder à la demande du comptable assignataire de la Ville
de Caluire et Cuire en admettant en non-valeur et en créances éteintes les titres indiqués dans les
tableaux joints en annexe pour les montants indiqués.
Je souhaitais ajouter quelque chose, Monsieur le Maire. Je rappelle que la trésorerie fermera à
Rillieux-la-Pape le 31 août et sera transférée, avec l’ouverture d’un service de gestion comptable,
rue  Claude  Baudrand  à  Caluire.  C’est  plutôt  une  bonne  nouvelle.  Ce  service  regroupera  les
trésoreries de Rillieux, de Tassin et d’Oullins et gèrera 44 communes relevant de la métropole et
135 budgets. La nouvelle trésorière arrive de Tassin. 

M. LE MAIRE :  Merci  beaucoup. Un service public complémentaire qui  s’installe à Caluire est
toujours une bonne nouvelle. Il n’y a pas de demande d’intervention, je mets ce rapport aux voix
concernant les admissions en non-valeur et créances éteintes que je signerai.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Unanimité. Il faudra que l’on m’explique la logique pour certains mais ce n’est pas grave. 
Mme WEBANCK, s’il vous plaît, concernant l’octroi d’une subvention exceptionnelle au collège 
Charles Sénard dans le cadre de la Biennale de la Danse.

N° D2023_091  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COLLÈGE CHARLES
SÉNARD DANS LE CADRE DE LA BIENNALE DE LA DANSE

Mme WEBANCK :

La Ville de Caluire et Cuire s’est engagée dans la préparation du défilé de la Biennale de la Danse pour
l’année 2023, en lien avec la Compagnie Ruée des Arts dont le projet artistique « Starting Block » s’inscrit
dans le thème de cette édition : en faisant le lien entre les arts et le sport et mettant l’accent sur la notion de
dépassement de soi. 

Parallèlement, un projet de territoire est porté par la Ville avec l’appui de ses partenaires, tout au long de la
préparation du Défilé. Cet ancrage territorial permet d’inclure l’ensemble des habitants de la commune à cette
phase décisive de préparation du Défilé,  en particulier les publics les plus éloignés ou résidant dans les
quartiers en veille active. 

C’est dans ce cadre que la Ville souhaite accorder une subvention exceptionnelle au collège Charles Sénard,
situé dans le quartier de Montessuy. 
Le  projet,  conçu  comme  un  prolongement  du  défilé  « Starting  Block »,  a  été  travaillé  au  sein  de
l’établissement entre la Compagnie Ruée des Arts et les enseignants afin de permettre à deux classes de
sixième de se familiariser avec la danse et de bénéficier d’un apprentissage à la fois artistique et culturel. Les
deux classes de sixième ont ainsi pu bénéficier, au mois de mai, lors de leurs temps d’éducation physique et 
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sportive, de deux séances de médiation artistique de deux heures chacune, animées par les danseurs de la
Compagnie Ruée des Arts. Sous la responsabilité pédagogique du personnel enseignant de l’établissement,
ces séquences ont permis aux élèves d’apprendre une partie de la chorégraphie du défilé et de s’initier à la
pratique artistique et sportive de la danse. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle d’un montant de 800 € au collège Charles Sénard, dans le
cadre du projet de défilé de la Biennale de la Danse ;

- DE DIRE que les crédits afférents à cette dépense seront imputés au compte fonction 311 nature 65748 du
budget de l’année en cours.

Mme WEBANCK : La Ville de Caluire et Cuire s’est engagée dans la préparation du défilé de la
Biennale de la danse pour l’année 2023 en lien avec la Compagnie Ruée des Arts. Parallèlement,
elle porte un projet de territoire avec l’appui de ses partenaires tout au long de la préparation de ce
défilé. C’est dans ce cadre que la Commune souhaite accorder une subvention exceptionnelle au
collège Charles Sénard situé dans le quartier Montessuy pour son projet éducatif en lien avec la
Biennale.
Ce projet  a été travaillé  au sein  de l’établissement  entre  la  Compagnie  Ruée des Arts  et  les
enseignants et concerne deux classes de 6e. La subvention s’élève à 800 euros.
Il  est demandé au Conseil  municipal d’octroyer une subvention exceptionnelle d’un montant de
800 euros au collège Charles Sénard dans le cadre du projet de défilé de la Biennale de la danse.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Madame WEBANCK. Je mets ce rapport aux voix concernant
cette subvention exceptionnelle au collège Charles Sénard que je signerai bien évidemment. Qui
est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Vous êtes pour ! Franchement… J’ai un peu honte pour les personnes qui ont voté pour vous parce
que franchement, vous ne les représentez quand même pas merveilleusement bien et surtout,
quelle est la cohérence ? Ce n’est pas grave, les Caluirards jugeront.

M. GILLARD : Monsieur COCHET, on vous a expliqué la cohérence, vous nous mettez en cause.
Je vais vous expliquer la cohérence : nous votons lorsqu’il est notifié dans la délibération que vous
signez.

M. LE MAIRE : Vous l’avez expliqué dix fois.

M. GILLARD : Mais oui ! Vous faites semblant de ne pas comprendre Monsieur COCHET. À ce
niveau-là, je pense que c’est de la bêtise.

M. LE MAIRE : Vous ne comprenez pas et faites exprès de ne pas comprendre, mais ce n’est pas
grave. Je peux vous dire que les Caluirards vous jugent à la hauteur de ce que vous êtes, pas
plus, ni moins.

M. GILLARD : Nous leur avons expliqué la position, les Caluirards ont très bien compris Monsieur
COCHET.

M. LE MAIRE : Monsieur GILLARD, il faut vous détendre. Vous, vous n’avez pas passé les nuits
que nous avons passées, notamment avec Monsieur CIAPPARA sur le terrain. Vous étiez tranquille
chez vous. Nous avons fait le travail.
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Et là, ce soir, vous venez faire des chicailleries qui ne sont pas à la hauteur de ce genre de choses.
Je  peux vous  dire  que les  Caluirards,  eux,  savent  qui  s’occupe,  qui  aide,  qui  les  protège  et
malheureusement les chicailleries qui vous occupent bien, c’est à votre niveau. Je ne peux pas
vous en dire plus.
Nous passons au rapport 2023_092 sur l’octroi d’une subvention exceptionnelle au Lycée Cuzin,
une présentation de Mme WEBANCK.

N° D2023_092  OCTROI D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU LYCÉE ANDRÉ CUZIN -
PARTICIPATION À LA BIENNALE D'ARCHITECTURE DE VENISE 2023

Mme WEBANCK :

Le Lycée professionnel André Cuzin, lycée des métiers de l’habitat et de la construction durables, situé sur le
territoire de la ville de Caluire et Cuire, a pour vocation de former des lycéens aux différents corps de métiers
du bâtiment. 

Les  élèves  de  la  classe  de  1ère TEBEA –  Technicien  d’étude du  bâtiment  option  assistant  architecte  et
économiste de la construction organisent, sous la responsabilité de l’équipe pédagogique du lycée, un voyage
d’études à Venise dans le cadre de la Biennale d’architecture 2023. 

Pour l’aider à financer ce projet, qui a lieu entre le 5 et le 11 juin 2023, le lycée sollicite un soutien financier de
la Ville de Caluire et Cuire. 
Considérant l’intérêt pédagogique et culturel de ce projet ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OCTROYER une subvention exceptionnelle de 500 € au Lycée professionnel André Cuzin pour contribuer
au financement du voyage d’études de la classe de 1ère TEBEA ;

- DE DIRE que les crédits afférents à cette dépense seront imputés au compte fonction 30 nature 65748 du
budget de l’année 2023.

Mme WEBANCK :  Il  s’agit  de l’octroi  d’une subvention exceptionnelle  au lycée Cuzin.  Le lycée
professionnel André Cuzin, lycée des métiers de l’habitat et de la construction durables, forme les
lycéens aux différents corps de métiers du bâtiment. Les élèves de la classe de 1ère TEBEA qui se
destinent au métier de technicien d’études du bâtiment option assistant architecte et économiste
de la construction, organisent avec leurs enseignants un voyage d’études à Venise dans le cadre
de la Biennale d’architecture pour lequel ils sollicitent une aide financière de la ville.
Il est proposé de leur octroyer une aide de 500 euros. Il est donc demandé au Conseil municipal
d’octroyer une subvention exceptionnelle de 500 euros au lycée professionnel d’André Cuzin pour
contribuer au financement du voyage d’études de la classe de 1ère TEBEA.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Madame WEBANCK et merci du soutien de la Ville. J’espère que
tout le monde votera ce rapport que je vais bien évidemment signer comme les autres.
Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport 2023_093 sur la mise en place du dispositif du
Passeport du Civisme sur la Commune de Caluire et Cuire, Mme WEBANCK.
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N° D2023_093  MISE EN PLACE DU DISPOSITIF PASSEPORT DU CIVISME SUR LA
COMMUNE DE CALUIRE ET CUIRE

Mme WEBANCK :

L’Association du Passeport du Civisme, créée en 2017, a été labellisée par l’Éducation Nationale en 2021.
Composée d’élus engagés autour des valeurs citoyennes, l’objectif de l’association est de mettre en avant les
initiatives locales civiques autour d’un dispositif : le « Passeport du Civisme ». 

Le Passeport  du Civisme est  un guide permettant aux classes de CM2 de s’impliquer dans la vie  de la
commune et de développer ainsi les valeurs du civisme et de la citoyenneté. Ce dispositif, porté par la Ville,
est  conçu  en  lien  avec  l’Éducation  Nationale,  les  acteurs  du  territoire  et  l’Association  du  Passeport  du
Civisme.
Concrètement,  tout  au long de l’année, les élèves d’une ou plusieurs classes de CM2 accompliront  des
actions autour de plusieurs thématiques qui leur permettront de réaliser et de valider un véritable parcours
civique. Celui-ci doit favoriser et encourager l’engagement individuel et collectif. À la fin de l’année, les élèves
se verront remettre une médaille validant leur engagement.
Pour cela, un Passeport du Civisme, conçu comme un « guide illustré », sera remis à chaque élève pour
réaliser des actions sur le temps scolaire et hors-scolaire.  Le Passeport  respecte cinq piliers obligatoires
parmi lesquels : le devoir de mémoire, la solidarité, le lien intergénérationnel, l’environnement, la protection
des  citoyens,  le  patrimoine  culturel  et  l’histoire  de  France.  Des  thématiques  complémentaires  peuvent
également être abordées. Le parcours sera séquencé en plusieurs actions tout au long de l’année scolaire.

En  lien  direct  avec  les  orientations  stratégiques  du  mandat  et  en  particulier  « Une  ville  citoyenne »,  et
s’inscrivant dans la volonté de la municipalité d’accompagner les élèves de ses écoles, la Ville de Caluire et
Cuire souhaite élaborer son propre Passeport du civisme dans le format prévu par l’Association du Passeport
du Civisme. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'AUTORISER l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à l’Association du Passeport du Civisme ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la charte du civisme de l’Association du Passeport du Civisme ;

-  DE DIRE que les crédits  afférents  aux frais  d’adhésion  à l’Association du  Passeport  du Civisme,  d’un
montant de 1 500 euros, seront imputés au compte fonction 428 nature 6281 du bugdet 2023. 
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Mme WEBANCK : Le  passeport  du  civisme  est  un  guide  permettant  aux  classes  de  CM2  de
s’impliquer dans la vie de la commune et de développer ainsi  les valeurs du civisme et de la
citoyenneté. Ce dispositif porté par la Ville est conçu en lien avec l’Education Nationale, les acteurs
du territoire et l’Association du Passeport du Civisme à laquelle il est proposé d’adhérer.
Concrètement, tout au long de l’année, les élèves d’une ou plusieurs classes de CM2 accompliront
des  actions  autour  de  plusieurs  thématiques  qui  leur  permettront  de  réaliser  et  de valider  un
véritable parcours civique. À la fin de l’année, les élèves se verront remettre une médaille validant
leur engagement. 
Il  est  demandé  au  Conseil  municipal  d’autoriser  l’adhésion  de  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  à
l’Association du Passeport du Civisme pour un montant de 1 500 euros et d’autoriser Monsieur le
Maire à signer la charte du civisme de l’association.

M.  LE  MAIRE : Merci  beaucoup  Madame WEBANCK.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Non, je n’interviendrai pas, merci.

M. LE MAIRE : Monsieur ATTAR-BAYROU, je vous en prie.

M. ATTAR-BAYROU : Monsieur le Maire, mes chers collègues,  permettez-moi d’intervenir  à ce
point qui est un point exceptionnel qui, au moins, pourra peut-être ramener de la hauteur dans cet
hémicycle.
Moi, j’ai honte. J’ai honte du spectacle que nous donnons vis-à-vis de nos employés au sein de la
municipalité qui voient – je n’ose pas dire le terme qui me vient à l’esprit – cette ménagerie peut-
être, qu’est le Conseil municipal. Je me faisais une haute opinion de la direction d’une commune
de 43 000 habitants, de la maturité de ses élus, notamment de la majorité comme de l’opposition et
qu’en même temps, tout le monde était bercé par l’intérêt général. 
En fin de compte, je m’aperçois que personne ne fait de politique, tout le monde fait de la petite
politique à la semaine. Pour moi, la direction de la France commence par ses communes, par le
sérieux de ses élus et aussi par le sérieux de ce que les élus proposent à la population. 
Ce soir, nous avons voté nombre de délibérations qui vont dans le sens de l’intérêt général. 
Nous n’avons fait que de la petite politique à la semaine. 
Monsieur le Maire, si vous le voulez bien, j’aimerais que l’on ramène les débats à une forme de
propositions, au moins, pour l’opposition, que nous soyons plus sereins car les ricanements dans
les deux camps ne sont pas forcément bons. 
Comment  voulez-vous  -  maintenant  on  parle  de  citoyenneté  -  intéresser  les  jeunes  à  cette
citoyenneté quand ils vont voir aujourd’hui à la télé comment se comporte le Conseil municipal  ? 
On  parle  de  l’Assemblée  nationale  et  même,  à  l’Assemblée  nationale,  ils  sont  un  peu  plus
respectueux, au moins de la forme juridique. L’État est bien fait : il y a une forme juridique, il y a un
temps pour la politique, même pour certains débordements, mais on respecte quand même la loi.
Or, là, quelque part, on ne la respecte pas, on ne respecte pas la loi même pas entre les fonctions
et les personnes et en même temps, nous devrions revenir à cette politique, à cette citoyenneté.
Comment voulez-vous, mes chers collègues, que nos collègues élus ne soient pas agressés dans
leur  commune si  on donne ce spectacle ?  Qui  sommes-nous comme élus pour donner un tel
spectacle aujourd’hui ?
Franchement, comment voulez-vous que celui qui est dans sa cité, dans sa commune, qui a des
difficultés  tous  les  matins  pour  se  lever  et  aller  travailler  se  dise  « Ce  sont  eux  qui  me
représentent ? Ce sont eux qui font ma vie de tous les jours ? Mais comment voulez-vous que je
les respecte ?». Cela commence donc par les débordements. C’est bien, nous travaillons pour la
citoyenneté, c’est bien qu’on aille dans le sens de la citoyenneté. Il est bien d’aller dans le sens de
la citoyenneté, mais d’abord, une chose avant tout : donnons l’exemple.

M. LE MAIRE : Monsieur ATTAR-BAYROU, vous avez totalement raison. Le problème est qu’il faut
être plusieurs pour y arriver. C’est mon troisième mandat comme Maire, et je dois reconnaître que
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pour essayer de créer un climat délétère, je pense que nous pouvons remercier la Nupes pour
fonctionner de la sorte. Ils ont l’habitude.
Pour  eux,  les  institutions  ne  veulent  finalement  pas  dire  grand-chose.  Quand
Monsieur MÉLENCHON  dit :  « la  République,  c’est  moi ! »  avec  un  comportement  juste
inacceptable  et  quand  il  n’y  a  pas  de  condamnation  claire  et  précise  de  ce  qu’il  se  passe
aujourd’hui. Je me suis permis de rappeler l’épisode qu’il y a eu à la Métropole parce que, dans
ces moments-là, il n’y a pas grand monde. C’est pour cela qu’il y a toujours une tenue dans cette
mairie de Caluire et Cuire. Tout s’est toujours bien déroulé avec mes prédécesseurs ; il peut y avoir
des  tensions,  ce  qui  est  normal,  c’est  la  vie  politique.  Par  contre,  au  vu  de ces  espèces de
« chicayas » qui ne sont pas à la hauteur, je suis malheureusement obligé de constater et c’est
pour cela que j’ai un peu mal à La République. Quand je vois que certains qui ont obtenu des
suffrages de la part des Caluirards, sont représentés à ce niveau, ce n’est pas à l’échelle de la
qualité de vie de Caluire et Cuire.
Par contre,  je  vous rassure,  quand je  rencontre  et  quand nous rencontrons les Caluirards au
quotidien, ils  savent ceux qui  travaillent,  ceux qui travaillent pour le bien des Caluirards et  les
autres, ils n’en tiennent même pas compte.
Je vous remercie en tout cas de votre remarque.
Je vous en prie Madame WEBANCK.

Mme WEBANCK : Je  voudrais  rebondir  sur  le  civisme.  J’ai  eu  l’occasion  de  sortir  à  plusieurs
reprises avec le CME, que ce soit au Sénat, à l’Hôtel de Région, avec nos alliés avec qui nous
travaillons à Roanne. Partout, les enfants ont été remarqués par leur sérieux. Eux, ils ont compris
effectivement à quoi sert le port de l’écharpe tricolore. 
Il est vrai que de nombreux enfants nous interrogent car à l’Assemblée nationale, effectivement, ils
voient des choses qui ne sont pas très jolies. Mais, ce que je peux vous dire en étant vraiment sur
le terrain, c'est que les familles des enfants qui ont participé au CME, le CME et les guides qui les
ont interviewés ont été vraiment très fiers d’eux. Ils savent le travail que nous faisons sur place.
Pour moi, c’est important.

M. LE MAIRE : Monsieur MATTEUCCI a demandé la parole, puis Monsieur TROTIGNON.

M. MATTEUCCI : J’entends votre propos et vous rappelle que nous sommes des représentants de
partis politiques. A preuve du contraire, nous ne sommes pas la France Insoumise, même si nos
partis font partie de la Nupes à l’Assemblée nationale. Nous avons des positions qui nous sont
propres. Je reviens sur ce que j’ai dit  tout à l’heure, mais nos différents partis et nous-mêmes
avons condamné les violences qui se sont exercées dans les communes et auprès des mairies. Il y
a eu énormément de mairies à la fois écologistes et socialistes devant lesquelles il y a eu des
manifestations  aujourd’hui.  Vous  ne  pouvez  pas  le  réduire  d’un  trait  en  disant
« M. MÉLENCHON ». Je vous rappelle qu’il existe une diversité au sein de la Nupes et que nous
l’exprimons aujourd’hui.
Par ailleurs, vous invitez les personnes qui ont voté pour nous à le remettre en cause, je trouve
qu’il est un peu dommage de déconsidérer ainsi les personnes qui ont voté pour nous. Si elles ont
voté pour nous, c’est parce qu’elles se retrouvaient dans ce que nous leur proposions. Elles se
retrouvent peut-être dans la position que nous adoptons aujourd’hui. C’est quelque chose qui se
joue entre ces personnes et nous, qui se joue aussi avec l’ensemble des Caluirards.
Ensuite,  juste  peut-être,  je  tiens  à  vous  dire  très  franchement  que  je  trouve  dommage  cette
appellation de « chicanerie ». Je vous rappelle quand même, Monsieur COCHET, que pendant un
mandat, presque et demi, vous m’avez appelé « Monsieur  MATTEUKI ». Si ce n’est pas là une
atteinte à la personne, à l’identité de la personne et si ce n’est pas une marque de non-respect, je
ne sais  pas ce que c’est   !  J’acte que depuis quelques mois,  vous avez réussi  à comprendre
l’étendue sémantique de mon nom. Je vous rappelle et j’insiste, que pendant un mandat presque
et demi, vous m’avez appelé « Monsieur MATTEUKI » et vous continuez parfois à le faire quand je
ne suis pas gentil. Pour l’instant, ce soir, vous ne l’avez pas fait. Si cela n’est pas une atteinte à la
personne, je ne sais pas ce que c’est  !
Je n’ai pas fait de recours, j’aurais pu aller porter plainte pour discrimination. Il y a une origine vraie
ou supposée. Je ne l’ai pas fait parce que j’ai considéré que c’était une chicanerie de votre part et
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qu’en l’occurrence, vous vous posiez en contrepoint par rapport à ce que je représentais et aux
électeurs qui avaient voté pour la liste lors du mandat précédent et celui d'aujourd’hui. 
Mais, je trouve vraiment regrettable que vous nous fassiez la leçon alors que vous-même, à l’égard
des  personnes  et  en  l’occurrence  à  l’égard  de  ma  personne,  vous  avez  été  profondément
irrespectueux.

M. LE MAIRE : Monsieur TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Je regrette également qu’il y ait eu quelques attaques personnelles ces derniers
mois et  le fait  que nous ne puissions pas forcément terminer nos interventions.  Je pense par
exemple à notre intervention sur les témoignages de personnes qui avaient signé la pétition et qui
considéraient qu’après coup, il y avait lieu de ne pas la signer, qui regrettaient leur geste, qui la
considéraient comme mensongère après coup. C’est un premier point.
Deuxième point, il est vrai que pour que des débats soient sereins, pour que les échanges soient
sereins dans un Conseil municipal, il conviendrait de ne pas couper la parole, vous le faites assez
souvent,  et  pas  plus  tard  qu’aujourd’hui  d’ailleurs,  en  pleine  intervention.  Je  ne  saurais  trop
reprendre la parole de Monsieur MANINI qui avait un jour dit en Conseil municipal, coupé en pleine
intervention, « ce n’est pas cool ». Je partage complètement cette affirmation.
Et d’autre part, vous ne pouvez pas ne pas respecter le droit des élus. C’est-à-dire, si nous voulons
voter, nous votons, si nous voulons ne pas prendre part au vote, il y a toujours une raison à cela et
c’est notre droit le plus pur que de ne pas prendre part au vote. Nous vous avons expliqué, je ne
ferai pas l’injure de vous réexpliquer, les occasions pour lesquelles nous ne prenons pas part au
vote. Si nous considérons que votre condamnation en Chambre sociale, en appel à la Cour d’appel
de  Lyon  est  une  préoccupation  majeure  des  Caluirards,  c’est  notre  droit  aussi.  Je  pense
qu’effectivement, votre condamnation n’est pas à la hauteur des attentes des Caluirards. Je vous
remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous venez exactement d’avoir une position de ce que l’on
appelle une dictature. C’est très intéressant.

M. TROTIGNON : Et la loi ? Il faut aussi la respecter.

M. LE MAIRE : Il me semble que vous avez dit qu’il ne fallait pas couper la parole. Je rappelle que
vous êtes  procureur  et  juge en même temps dans vos propos,  c’est  juste  inacceptable,  c’est
justement ce qui se passe dans ce que l’on appelle des dictatures. Je pense que par le fait de ne
pas reconnaître mon rôle de Maire, vous foulez au pied la démocratie. Vous foulez au pied la
démocratie ! C’est cela, ni plus ni moins.
Et quand j’entends les récriminations : couper la parole, ce que vous êtes en train de faire, etc …,
quand je perçois que le fondement majeur avancé est de dire que deux personnes ont retiré leur
signature d’une pétition ou un problème de nom épelé, vraiment si c’est cela la vision qui est le
cœur  de votre  manière de vouloir  perturber  ce Conseil  municipal,  c’est  à  la  hauteur  de votre
démarche.
Maintenant, je mets ce rapport aux voix concernant ce passeport du civisme.
Qui est pour ? Contre ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Vous ne prenez pas part au vote. C’est parfait.

Nous passons aux rapports 2023_094, 2023_095 et 2023_096 sur le renouvellement des trois
conventions avec l’Inspection d’Académie et l’USEP notamment pour l’organisation des actions
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des  intervenants  extérieurs  lors  des  séances  d’EPS  dans  les  écoles  et  je  cède  la  parole  à
Madame WEBANCK.

N° D2023_094  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET L’INSPECTION
D’ACADÉMIE POUR L’ORGANISATION DE L’ACTION DES INTERVENANTS EXTÉRIEURS
LORS DES SÉANCES D'ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (EPS) DANS LES ÉCOLES

MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES PUBLIQUES - RENOUVELLEMENT

Mme WEBANCK :

L’Education Nationale doit assurer à tous les élèves un enseignement complet et cohérent de l’éducation
physique  et  sportive  (EPS)  qui  passe  par  l’acquisition  de  l’ensemble  des  compétences  définies  par  les
programmes  pour  l’école  primaire,  en  lien  avec  les  attendus  du  socle  commun  de  connaissances,  de
compétences et de culture. 

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  apporte  depuis  de  nombreuses  années  son  concours  au
développement de l’EPS dans les écoles primaires,  par la mise à disposition d’intervenants extérieurs et
d’installations sportives. 
En effet, dans les écoles maternelles et élémentaires, l’enseignement de l’EPS relève de la responsabilité des
enseignants,  qui  peuvent  toutefois  être  assistés  par  du  personnel  agréé  et  disposant  d'une  qualification
définie par l’État (intervenants extérieurs). Ils sont mis à disposition par la Ville de Caluire et Cuire, pour les
activités à taux d’encadrement renforcé, telles que le vélo et la natation. 

La convention qui vise à organiser les modalités d’intervention de ces personnels est arrivée à échéance. Il
convient donc de la renouveler pour les années scolaires 2023/2024, 2024/2025, 2025/2026.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’APPROUVER les termes de la convention entre la Ville et  le Directeur Académique des Services de
l’Education Nationale organisant l’action des intervenants extérieurs lors des séances d’éducation physique et
sportive (EPS) conformément au projet ci-annexé ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que tous éventuels avenants ultérieurs.
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N° D2023_095  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION QUINTI-PARTITE POUR L'APER -
ATTESTATION DE PREMIER APPRENTISSAGE DE LA ROUTE

Mme WEBANCK :

Par délibération n° 2018-65 du 26 juin 2018, le Conseil Municipal a décidé l’adhésion de la Ville à l’association
Prévention  Routière  au  titre  du  label  « Ville  Prudente ».  Désormais  labellisée  trois cœurs,  la  Ville  s’est
engagée dans un plan d’actions résolu.

Le  dispositif  Attestation  de  Première  Education  à  la  Route  (APER),  auquel  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire
contribue depuis plusieurs années, s’inscrit pleinement dans cette démarche en favorisant le développement
de la pratique du vélo et l’apprentissage du respect des règles du Code de la route.
L’APER est intégrée dans les programmes de l’Éducation Nationale en Éducation Physique et Sportive (EPS)
dans les écoles élémentaires et cette action concerne, chaque année, environ 700 élèves scolarisés dans les
écoles de la commune.
Le dispositif rassemble quatre partenaires autour de la Ville :

• L’Union Sportive de l’Enseignement du Premier Degré (U.S.E.P.) 69,
• L’U.S.E.P. Caluire,
• l’Éducation Nationale,
• La Prévention Mutuelle d’Assurance des Instituteurs de France (MAIF).

L’engagement de l’U.S.E.P. Caluire et de l’U.S.E.P. 69 porte essentiellement sur la mise à disposition du
matériel sportif (vélos, gilets et casques de sécurité, petit matériel pédagogique) et sur la communication des
dates des rencontres.
Le comité U.S.E.P. 69 s’engage, quant à lui, à renouveler périodiquement le matériel et à assurer sa mise à
disposition.
L’engagement de l’Éducation Nationale porte sur la coordination des aspects pédagogiques, la formation des
enseignants, l’évaluation de l’APER, la réservation des équipements sportifs et l’organisation des séances
d’agrément pour les bénévoles ou parents accompagnateurs des sorties ou rencontres U.S.E.P. Vélo.
L’engagement de l’antenne Prévention MAIF porte sur la fourniture de documents pédagogiques.
L’engagement de la Ville consiste à mettre à disposition les équipements sportifs nécessaires à la pratique
cycliste, à contribuer à l’intervention des éducateurs sportifs pour l’encadrement de l’activité, à transporter des
vélos et à en assurer l’entretien.

Il est proposé de renouveler la convention pour les trois années scolaires 2023-2024, 2024-2025 et 2025-
2026.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER les termes de la convention ci-annexée entre la Ville, l’Éducation Nationale, l’U.S.E.P. 69,
l’U.S.E.P. Caluire et l’antenne Prévention MAIF ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que d’éventuels avenants ultérieurs.
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N° D2023_096  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE, L'USEP
CALUIRE ET L'USEP 69

Mme WEBANCK :

L’Union sportive de l’enseignement du premier degré (Usep) organise des activités sportives pour les enfants
de l’école publique, de la maternelle à l’élémentaire, en appui de l’éducation physique et sportive dispensée
par les professeurs des écoles. 

La Ville de Caluire et Cuire soutient depuis de nombreuses années l’Usep, représentée sur son territoire par
l’Usep Caluire et le comité départemental de l’Usep 69, pour garantir aux enfants scolarisés à Caluire et Cuire
un accès à des activités sportives variées et de qualité, en collaboration étroite avec l’Éducation Nationale.
Cette collaboration fait l’objet de plusieurs conventions : 

• une convention cadre relative à l’enseignement de l’éducation physique dans les écoles de Caluire et
Cuire ;

• une convention relative à l’Attestation de Première Éducation à la Route (APER) ;
Le renouvellement de ces deux conventions est soumis à l’approbation du Conseil Municipal par délibérations
séparées.

• une  convention  fixant  les  conditions  de  mise  à  disposition  d’équipements  et  de  personnels
municipaux dans le cadre des activités de l’Usep Caluire. 

Cette dernière convention arrivant à échéance, il convient, afin de poursuivre et consolider ce partenariat, de
la renouveler pour les années scolaires 2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026.
Le soutien de la Ville se traduit par la mise à disposition de l’Usep Caluire des équipements sportifs en
fonction de leurs disponibilités. Les ETAPS  municipaux (éducateurs territoriaux des activités physiques et
sportives) participent également à l’organisation de sorties et rencontres scolaires et de diverses activités
sportives (sorties vélos, cross des écoles, etc.).

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée entre la Ville,  l’U.S.E.P. de Caluire  et  Cuire et
l’U.S.E.P. 69;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que d’éventuels avenants ultérieurs.
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Mme WEBANCK :  L’Education nationale doit assurer à tous les élèves un enseignement complet et
cohérent  de  l’éducation  physique  et  sportive,  EPS.  Or,  dans  les  écoles  maternelles  et
élémentaires, l’enseignement de l’EPS relève de la responsabilité des enseignants qui peuvent
toutefois être assistés par du personnel agréé et disposant d’une qualification définie par l’État
avec des intervenants extérieurs.
Pour l’enseignement de l’EPS dans ses écoles et pour garantir une ouverture au sport et à une
pratique sportive variée, la Ville de Caluire et Cuire apporte son concours sous plusieurs formes : 

- La mise à disposition de personnel pour les activités à taux d’encadrement renforcé telles
que le vélo et la natation ;

- Un partenariat avec l’USEP Caluire et l’USEP 69 pour la promotion de la pratique sportive
auprès des enfants et l’organisation de sorties inter-écoles (vélo, cross, …).

Pour  rappel,  l’USEP,  l’Union  Sportive  de  l’Enseignement  du  Premier  degré,  est  la  principale
fédération sportive scolaire de France. C’est un mouvement fondé sur les valeurs de la ligue de
l’enseignement : la laïcité, la citoyenneté et la solidarité. 
Ce partenariat est encadré par trois conventions arrivées à échéance. Il est donc demandé au
Conseil  municipal de les renouveler pour les années scolaires 2023-2024, 2024-2025 et 2025-
2026 afin de le poursuivre et de le consolider.
Trois rapports séparés sont ainsi proposés au Conseil municipal pour approbation des conventions
afférentes :
- renouvellement de la convention avec l’inspectrice de l’Education nationale pour l’intervention des
intervenants extérieurs lors des séances d’EPS, vélo et natation, convention cadre ;
-  convention entre la Ville, l’USEP Caluire et l’USEP 69 et la MAIF pour le dispositif « Attestation
de Première Education à la Route » appelé «APER», savoir rouler à vélo ;
- et la convention entre la Ville, l’USEP Caluire et l’USEP 69 fixant les modalités du partenariat
pour l’organisation d’activités sportives variées et inter-écoles (sorties, vélo, cross des écoles).
Il est donc demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de ces conventions et d’autoriser
Monsieur le Maire à les signer.

M. LE MAIRE : Je  vous remercie  Madame WEBANCK. Il  y  a  une demande d’intervention de
Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je n’interviendrai pas.

M. LE MAIRE : Je vais mettre ces trois rapports aux voix, l’un après l’autre.

Concernant le rapport 2023-094 concernant la convention relative à l’organisation de l’action des
intervenants extérieurs lors des séances d’EPS, qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

  « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Adopté avec le groupe majoritaire et le groupe Caluire au Cœur. N’ont pas voté les groupes EELV
et PS de la Nupes.
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M. LE MAIRE : Concernant le rapport 2023-095 relatif à la convention pour l’APER, qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

  « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Même résultat, merci pour cette unanimité. Nous notons la position de la Nupes qui ne vote pas ce
rapport.

M.  LE MAIRE : Enfin  le  rapport  2023_096 concernant  la  convention  avec  l’USEP Caluire  et
l’USEP 69, qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR : 

  « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Même résultat. C’est très clair par rapport à ceux qui soutiennent et ceux qui ne soutiennent pas
ces actions. Bravo Madame WEBANCK et je pense que vous ferez passer ce message auprès des
entités.

Mme WEBANCK : Je n’y manquerai pas. 

M.  LE  MAIRE : Nous  passons  maintenant  au  rapport  2023_097  sur  une  dérogation  au  droit
d’opposition  à  la  collecte  du  numéro  d’immatriculation  des  véhicules  dans  le  cadre  du
stationnement payant et je cède la parole à Monsieur CIAPPARA.

N° D2023_097  DÉROGATION AU DROIT D'OPPOSITION À LA COLLECTE DU NUMÉRO
D'IMMATRICULATION DES VÉHICULES DANS LE CADRE DU STATIONNEMENT PAYANT

M. CIAPPARA :

Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  mobilité,  telle  que visée  par  l’article  L.2333-87  du  Code Général  des
Collectivités Territoriales,  afin de « favoriser la  fluidité  de la  circulation,  la rotation du stationnement  des
véhicules sur voirie et l'utilisation des moyens de transport collectif ou respectueux de l'environnement » et
dans le cadre de la gestion de la voirie, la Ville de Caluire et Cuire demande aux usagers de renseigner leur
numéro de plaque d’immatriculation au moment de s’acquitter de leur redevance de stationnement. 
Ceci est notamment nécessaire pour permettre une meilleure efficacité du traitement et indispensable pour
permettre le recouvrement de la redevance de stationnement. 

Or,  l’article  23 du Règlement  Général  pour la Protection des Données (RGPD) dispose que les usagers
devraient  pouvoir  faire  valoir  leur  volonté  de  s’opposer  à  la  collecte  de  leur  numéro  d’immatriculation,
considéré comme une donnée personnelle au sens de la loi Informatique et Libertés.
Toutefois, le Conseil d’État vient de rappeler que les collectivités sont fondées, par le biais d’un acte délibératif
et dans le respect du RGPD, à déroger à ce droit d’opposition en raison de l’intérêt général que constitue la
bonne gestion du stationnement payant.
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En application de l'article 23 du RGPD, la Ville souhaite déroger au droit d'opposition à la collecte du numéro
d'immatriculation des véhicules dans le cadre du stationnement payant.
En  effet,  la  bonne  gestion  de  la  collecte  des  redevances  et  notamment  le  recouvrement  des  recettes
publiques,  l'efficacité  du contrôle  du stationnement  payant  sur  les emplacements  publics,  l'utilisation  des
moyens  de  transports  collectifs  en  lien  avec  le  stationnement  de  proximité,  tout  comme la  garantie  de
l'efficacité des recours permettant à l'usager de prouver que le justificatif de stationnement est bien le sien,
sont  autant  de motifs  d'intérêt  général  justifiant  cette  dérogation  au droit  d'opposition dans le  cadre  des
opérations de saisie du numéro d'immatriculation.

Conformément aux dispositions du second paragraphe de l'article 23 du RGPD, la collecte du numéro de
plaque d'immatriculation permet d'établir l'enregistrement et le paiement de la redevance de stationnement.
La donnée à caractère personnel, en l'espèce le numéro d'immatriculation du véhicule, est seule visée par la
dérogation au droit d'opposition tel que garanti par le RGPD. 
Cette donnée est collectée :
- par la police municipale, et conservée pendant 36 mois sur des serveurs sécurisés dans le cadre du contrôle
du paiement effectif de la redevance de stationnement par l’utilisation de lecteurs automatiques de plaques
d’immatriculation (LAPI),
-  par  la  société  Flowbird  titulaire  du  marché  de  fourniture,  pose,  maintenance et  gestion  centralisée  du
système  d’horodateurs,  et  conservée  pendant  36 mois  dans  le  cadre  du  paiement  des  redevances  et
abonnements de stationnement,
- par la société Edicia titulaire du marché de gestion des forfaits post-stationnement, et conservée pendant 36
mois dans le cadre de recours administratifs  préalables obligatoires et  recours devant  la  commission de
contentieux du stationnement payant.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à déroger au droit d’opposition à la collecte du numéro d’immatriculation des
véhicules dans le cadre du stationnement payant.

M. CIAPPARA : Dans le cadre du stationnement réglementé, la Ville de Caluire et Cuire collecte le
numéro d’immatriculation des véhicules. Elle demande aux usagers de renseigner leur numéro de
plaque d’immatriculation lorsqu’ils paient la redevance de stationnement. 
Cela  est  considéré  comme  une  donnée  personnelle  au  sens  du  règlement  général  pour  la
protection des données, le RGPD. Les usagers devraient normalement avoir le droit de s’opposer
à sa collecte. Cependant, le Conseil d’État a précisé que les collectivités peuvent déroger à ce
droit  d’opposition par  le  biais  d’un acte  délibératif,  dans le  respect  du RGPD et  dans l’intérêt
général de la bonne gestion du stationnement payant.
La Ville de Caluire et Cuire souhaite donc déroger à ce droit d’opposition afin de permettre une
meilleure gestion des redevances de stationnement, le contrôle efficace du stationnement payant
et la garantie des recours pour les usagers. 
La collecte du numéro de plaque d’immatriculation permet d’établir l’enregistrement et le paiement
de la redevance de stationnement. Cette donnée est collectée par la police municipale, la société
Flowbird,  responsable  des  horodateurs,  et  la  société  Edicia, responsable  des  forfaits  post-
stationnement. 
Les données sont conservées pendant 36 mois dans des serveurs sécurisés, dans le cadre du
contrôle  du  paiement  des  redevances  et  abonnements  de  stationnement  et  des  recours
administratifs  et  contentieux  liés  au  stationnement  payant.  Il  est  donc  demandé  au  Conseil
municipal d’autoriser Monsieur le Maire à déroger au droit d’opposition à la collecte du numéro
d’immatriculation des véhicules dans le cadre du stationnement payant.

M. LE MAIRE : Je vous remercie  Monsieur  CIAPPARA. Il  y  a une demande d’intervention de
Monsieur MATTEUCCI.
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M. MATTEUCCI : Merci  Monsieur  CIAPPARA.  Ce  rapport  témoigne  que  notre  politique  de
stationnement, comme dans bien d’autres villes d’ailleurs je pense, s’est faite en opposition avec
les règles du RGPD. Je ne pense pas que nous soyons les seuls à être concernés par cette
situation. 
Vous l’avez dit,  le Conseil  d’État permet d’y déroger. Toutefois, sur le sujet,  dans ce qui a été
précisé, nous voyons apparaître les durées de conservation des données. Nous voyons qui les
conserve et comment, mais les modalités de consultation de leurs données par les usagers ne
sont pas explicitées. Même avec la dérogation du Conseil d’État, il y a l’obligation de donner la
possibilité aux usagers de consulter leurs données personnelles. 
Une question :  une information doit-elle être adressée aux usagers,  abonnés ou autres,  sur le
sujet ?  Car  lorsque  l’abonnement  est  pris,  de  mémoire,  il  est  précisé  que  cela  est  fait
conformément au RGPD, ce qui apparemment n’était pas le cas. Comment cela va se passer par
rapport  à  l’information  à  l’ensemble  des  usagers  qui  ont  confié  leur  numéro  de  plaque
d’immatriculation à un moment donné où le RGPD était en vigueur ? Merci.

M. LE MAIRE : Je pense que déjà il y a  une différence entre le contrôle et l’abonnement. Peut-être
sur la collecte et surtout l’accès aux données, les citoyens peuvent avoir accès à ces données, ce
qui est logique et normal.

M. CIAPPARA : Vous pouvez faire un recours par le biais du ticket de stationnement auprès de la
police municipale qui prendra votre demande en charge et fera les démarches nécessaires auprès
du procureur de la République si cela donnait lieu à une démarche de la sorte. 
La plaque d’immatriculation est une donnée personnelle, ce droit qui déroge pour les collectivités
est étendu à toute la France. Nous ne sommes donc pas les seuls à avoir ce droit de dérogation.
Pour la suite, il faut constater et collecter toutes les données, conserver le ticket d’horodateur et le
donner à la police municipale en cas de contestation.

M.  LE  MAIRE : Je  vous  remercie.  Je  mets  ce  rapport  aux  voix.  Qui  est  pour ?  Contre ?
Abstention ?

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT »

2 CONTRE : « CALUIRE AU COEUR »
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE 

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Monsieur ATTAR BAYROU, allez-y, je vous en prie.

M. ATTAR-BAYROU : Je vote contre et le groupe vote contre. Pourquoi ? En fin de compte, sur
toute la France, nous avons cette capacité. Sauf qu’on relève la plaque, mais on ne relève  pas les
macarons handicapés, ce qui fait que les handicapés sont à chaque fois obligés de demander un
recours, ce qui quelque part alourdit leurs journées. Tant qu’il  n’y aura pas le relevé aussi des
macarons d’handicapés, il sera difficile de voter pour, en ce qui concerne notre groupe.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. 
Nous passons au rapport  2023_098 sur  la mise en œuvre des chantiers  éducatifs au titre de
l’année 2023 et je cède la parole à Monsieur MANINI.

438



N° D2023_098  MISE EN ŒUVRE DES CHANTIERS ÉDUCATIFS AU TITRE DE L'ANNÉE 2023

M. MANINI :

Depuis le 1er janvier 2015, les quartiers de Saint-Clair, Cuire le Bas et Montessuy sont classés en veille active
au sein du Contrat de Ville Métropolitain. Il s’agit de trois quartiers précédemment classés prioritaires, sur
lesquels,  à la suite de la réforme de la politique de la Ville en 2015, la commune de Caluire et  Cuire a
souhaité maintenir une veille renforcée afin d’éviter toute dégradation de leur situation sociale, urbaine et
économique.

Dans ce cadre,  il  est  proposé de poursuivre en 2023 certaines actions dont  l’intérêt  est  reconnu depuis
plusieurs années. 
Les «activités éducatives pré-professionnelles», ou «chantiers éducatifs», sont une action conduite dans le
cadre d’un partenariat entre la Ville et la Fondation des Amis Jeudi-Dimanche (AJD) qui s’inscrivent dans cette
démarche. Cette action permet de proposer à des jeunes filles et garçons de plus de 16 ans, habitant la
commune, d’effectuer une première expérience de travail au sein de certains services municipaux durant la
période des vacances scolaires d’été notamment. 
Six équipements municipaux proposent des chantiers éducatifs cette année : Parcs et Jardins,  le Centre
Technique Municipal (atelier polyvalence), Caluire Juniors, Caluire Jeunes, la Maison de la parentalité et la
Restauration. Un groupe composé de 16 jeunes pourra bénéficier de cette action. Ces jeunes sont identifiés
par les éducateurs de la prévention spécialisée des AJD qui suivent ce public tout au long de l’année.
Depuis plusieurs années, la Ville apporte son soutien financier à la Fondation AJD pour réaliser cette action
de prévention. Les jeunes qui en bénéficient sont majoritairement issus des quartiers en veille active. 
La participation financière de la Ville au titre de cette action 2023 s’élève à 11 800 euros, et correspond au
coût salarial d’une semaine de travail de 35 heures pour 18 semaines d’activité en totalité, ainsi que les frais
de gestion associés. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER les termes de la convention entre la Ville et la Fondation des Amis Jeudi-Dimanche au titre
des chantiers éducatifs de l’année 2023 ci-annexée ;

- D'AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire ;

- DE DIRE que les crédits afférents seront imputés au compte fonction 338 nature 65748 du budget 2023.
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M. MANINI : Merci Monsieur le Maire. Pour la 16e année consécutive, la Ville a la joie de mettre à
nouveau en œuvre le programme des chantiers éducatifs d’été en partenariat avec la fondation
des Amis du Jeudi-Dimanche, les AJD. 
À cette occasion, cette session verra 16 jeunes de 16 ans à 18 ans résidant dans les trois quartiers
en veille active de la commune avoir la chance de faire leur première expérience de travail au sein
des  services  de  la  ville.  Dans  ce  cadre,  la  Ville  versera  à  la  fondation  une  subvention  de
11 800 euros qui correspond à 18 semaines de travail de 35 heures. Il est donc demandé ce soir
d’approuver les termes de la convention et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.

M.  LE  MAIRE : Merci  beaucoup  Monsieur  MANINI.  Il  y  a  une  demande  d’intervention  de
Monsieur MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Je n’interviendrai pas.

M. LE MAIRE : Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Abstention ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 36 VOIX POUR :

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » 
 « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » ET  « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE

PRENNENT PAS PART AU VOTE

Je vous remercie de cette unanimité. 
Nous poursuivons avec le rapport 2023_099 concernant la modification du tableau des effectifs
permanents et des effectifs non permanents et je cède la parole à Monsieur TOLLET.

N° D2023_099  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS ET DES
EFFECTIFS NON PERMANENTS

M. TOLLET :

Par  délibération  n°2023_013,  le  Conseil  Municipal  a  modifié  le  tableau des  effectifs  permanents  et  non
permanents de la Ville. 

Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel, il est proposé de mettre à jour le tableau des
effectifs permanents ainsi que celui des effectifs non permanents comme suit. 

1/ Evolution du tableau des effectifs permanents

Le tableau connaît trois évolutions principales. 

La première évolution concerne le départ à la retraite de deux auxiliaires de crèches SNAECSO (Syndicat
national  d’associations  employeurs  de  personnel  au  service  des  centres  sociaux  et  socioculturels)  et  à
l’intégration  dans  la  fonction  publique  territoriale  de  deux  autres  agents  anciennement  municipalisés  et
bénéficiant de la convention SNAECSO, il est proposé de supprimer ces 4 postes spécifiques (1 poste de
directrice de crèche SNAECSO et 3 postes d’auxiliaires de crèche SNAECSO).

La seconde évolution concerne la crèche des Galets plus spécifiquement, car suite à des mobilités internes, 3
postes à la crèche des Galets ont été libérés (2 postes d’auxiliaires de puériculture et un poste d’éducateur de
jeunes  enfants).  Il  est  proposé  de  passer  ces  postes  à  temps  plein  au  lieu  d’un  temps  non  complet
actuellement, pour tenir compte de l’évolution prévue sur cette crèche en septembre 2024. En effet, cette
crèche verra son organisation modifiée et passée à temps plein à la rentrée 2024 pour mieux répondre aux
besoins de la population et des familles. Les agents recrutés dans cette phase intermédiaire seront à temps
complet et exerceront sur la crèche des Galets et au pool dans l’intervalle. 
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Enfin, la dernière évolution concerne le projet de la Ferme urbaine, pour lequel il est nécessaire de créer un
poste de maraîcher afin de recruter la personne qui sera en charge d’entretenir et d’assurer l’exploitation de la
ferme et de ses productions en lien avec la cuisine centrale. Un recrutement sera lancé à cet effet à l’été pour
une prise de poste effective en second semestre 2023. Le professionnel recruté le sera sur un grade d’agent
de maîtrise  ou d’adjoint  technique selon le  niveau d’expérience  reconnu et  à  défaut  de cadre d’emplois
correspondant strictement. 

Ces modifications ont été préalablement portées à la connaissance du Comité social territorial qui a émis un
avis favorable le 9 juin 2023.
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2/ Evolution du tableau des effectifs non permanents

En lien avec les besoins des services saisonniers notamment, le tableau des effectifs non permanents est mis
à jour comme suit.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les modifications apportées aux tableaux des effectifs concernant les emplois permanents
et non permanents ci-dessus mentionnés ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du
budget de l’année en cours, dans les natures et fonctions relatives aux divers services concernés.
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M. TOLLET : Comme régulièrement, nous vous proposons ce soir de faire évoluer le tableau des
effectifs avec trois évolutions principales :

- d’une part, les départs à la retraite d’auxiliaires de crèches sous la convention collective
Snaecso ;

- d’autre part, compte tenu de l’évolution des temps d’ouverture de la crèche des Galets, il
est proposé d’élargir les temps de travail de deux postes d’auxilaires de puériculture et
d'un poste d’éducateur de jeunes d’enfants ;

- et enfin d’ouvrir un poste pour la Ferme urbaine avec la création d'un poste de maraîcher. 

M. LE MAIRE : Je vous remercie Monsieur TOLLET. Il n’y avait pas de demande d’intervention. Je
mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? Contre ? Votre position, Monsieur MATTEUCCI ?

M. MATTEUCCI : Je ne prends pas part au vote.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR :

« CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE AU COEUR » +
« URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES »

 « CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! » NE PREND PAS PART AU VOTE

M. LE MAIRE : Le Conseil municipal est terminé. Je vous remercie de votre participation. 

Le prochain Conseil municipal aura lieu le lundi 9 octobre.

Je vous souhaite à tous un bel été, et le souhaite surtout à l’ensemble des Caluirards. 
Nous continuerons à travailler au service des Caluirards et non pas au service d’un parti comme
certains le font ici.

Merci et bonne soirée à vous tous.

La séance est levée à 20 h 57.
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